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            « Les pauvres demandent plus que ce qui est juste,
et les riches refusent même ce qui est juste. »

            Frédéric BASTIAT.

        




Introduction

        
            Le langage banalisé qui rythme notre vie quotidienne compte parmi ses poncifs favoris le mot « crise ». On comprend qu’il en soit ainsi quand on sait qu’en France, le nombre des chômeurs semble devoir durablement dépasser les 3 millions, que la croissance économique peine à atteindre 1 % et que le revenu par habitant en 2013 était inférieur à celui de 2007. Néanmoins, employé à tort et à travers, le mot « crise » devient un tic de langage plus qu’une analyse ou une explication, si bien qu’il finit par perdre tout sens concret. Pour s’en convaincre, il suffit de réfléchir à ce simple fait que s’il y a crise, il y a norme par rapport à laquelle la crise traduirait un écart. Dans ces conditions, il faudrait être capable de définir quelle année ou quelle période pourraient être considérées comme « normales(1) ».

            

    



À qui sert la crise ?

            En fait, le mot « crise » est devenu à ce point passe-partout et à ce point éloigné de la réalité que la seule information qu’il véhicule est la conséquence morale et politique que chacun tire de son usage : il y a ceux qui l’utilisent pour dénoncer des coupables, ayant par leur incompétence, leur aveuglement ou leur perversité morale, provoqué la débâcle économique ; il y a ceux qui s’en servent pour organiser et mettre en scène la punition économique de la population, celle-ci devant expier par des sacrifices matériels les errements qui ont conduit à la crise ; il y a ceux qui se dédouanent de toute responsabilité en reportant sur la « crise », sorte de monstre innommable et incontrôlable, les difficultés que rencontre la société et l’échec perceptible de leur action ; il y a ceux enfin qui annoncent l’imminence de la révolution et de la fin du monde tel que nous le connaissons, cette apocalypse étant présentée comme la punition historique du capitalisme et le moyen de passer d’une société de lutte des classes et d’injustice sociale à une société harmonieuse de respect du travail et d’égalité. Au passage, remarquons que cette interprétation radicale a l’avantage de souligner que la résignation et la croyance passive en des jours meilleurs ne sont plus acceptables aujourd’hui. L’état de l’opinion dans la France de 2014 montre que tout miser sur le « retournement » conjoncturel ne répond pas aux attentes du pays.

            Mais le refus de la passivité ne justifie pas toutes les actions. Pour agir, il faut non seulement vouloir mais aussi comprendre. Roger Guesnerie, qui a été professeur d’économie au Collège de France de 2000 à 2014, a coutume de dire que si le XIXe siècle était persuadé que le marché était la solution et l’État le problème, le XXe siècle s’est lui convaincu que le marché était le problème et l’État la solution. Héritier de ces tergiversations, le XXIe siècle naissant semble ne pas trop savoir que penser. En France, nous avons toutefois compris que nous devions tirer des leçons de ce double héritage et construire un avenir différent si nous voulons éviter, plus encore qu’un déclin, un appauvrissement porteur de tensions politiques et sociales.

            Le but de ce livre est de contribuer à la construction de cet avenir à partir du constat que la détérioration de la situation est due à une triple erreur : une erreur dans les objectifs affichés des décideurs ; une erreur dans le diagnostic porté ; une erreur sur les moyens.

            

    



Ne nous trompons pas d’objectifs…

            Les objectifs régulièrement avancés en matière économique sont la baisse du chômage et la réduction des inégalités. Depuis quarante ans, toute tendance politique confondue, nos dirigeants affirment que leur « priorité, c’est l’emploi »… Pour mesurer le caractère à la fois limitatif et vain de ces objectifs, il suffit de voir que si on allait jusqu’au bout de cette logique, on ferait des démocraties populaires est-européennes des années 1960 qui affichaient le plein-emploi et prétendaient réaliser une égalité sociale poussée le modèle à suivre. Rares sont ceux qui le nient aujourd’hui : le communisme tel qu’il fut pratiqué dans ces pays fut une déroute morale, économique et politique. Cependant, beaucoup admettent que, par-delà leur ineffable langue de bois, les héritiers putatifs de Marx avaient effectivement la possibilité de vanter comme mérite apparent de leur système celui d’avoir fait disparaître le chômage.

            La chute du mur de Berlin aura eu le mérite en retour – du moins nous sommes en droit de l’espérer – de démasquer la tragique imposture que constituait le mélange marxiste de prévisions catastrophistes sur la société présente et d’irénisme militant sur la société future. Et elle aura eu surtout le mérite de rappeler que le travail n’est pas un but mais un moyen : celui d’accroître la richesse dont dispose la société, d’améliorer le pouvoir d’achat et donc le bien-être matériel. Elle aura aussi eu le mérite de mettre en lumière que la lutte contre les inégalités n’est pas une fin en soi. Car ce qui est important, c’est la lutte contre la pauvreté. Dans des pays comme la Chine où l’enrichissement spectaculaire dû à l’abandon des références marxistes a profité de façon inégale à la population, personne ne souhaite pour autant revenir non seulement aux phases psychotiques du communisme maoïste mais même à la médiocrité partagée de la fin des années 1950 ou de la fin des années 1970. Nous substituerons donc dans notre analyse comme objectif de l’action publique au couple plein-emploi/réduction des inégalités le couple pouvoir d’achat/réduction de la pauvreté.

            Pour atteindre ces objectifs, c’est-à-dire pour relancer durablement la croissance de long terme, nous devons porter un regard précis sur le type d’économie dans lequel nous vivons. Dans la seconde moitié du XXe siècle, la première urgence dans les pays démocratiques était de lutter contre le marxisme, à la fois contre ses aberrations intellectuelles et contre sa réalisation monstrueuse que furent l’Union soviétique, les démocraties populaires d’Europe de l’Est ou la Chine maoïste. Cela avait conduit les intellectuels ou les chercheurs en économie à ne pas se montrer très rigoureux sur la nature du capitalisme, le terme servant à décrire des sociétés très diverses ayant comme dénominateur commun dans leur organisation économique et sociale le respect du droit de propriété. Maintenant que 55 % des habitants de la planète vivent dans des pays authentiquement démocratiques et 98 % dans des pays appliquant peu ou prou les principes économiques du capitalisme, il est temps de se montrer plus subtil et plus exigeant dans l’interprétation que l’on en fait.

            

    



Capitalisme de connivence, capitalisme de concurrence

            En fait, il y a deux formes de capitalisme : le capitalisme de connivence d’une part, le capitalisme de concurrence d’autre part. Et le mal dont souffre notre société n’est pas un excès de liberté économique – le très galvaudé « néolibéralisme » – mais les tentatives de s’abstraire des exigences de la liberté. Ces tentatives s’incarnent de manière très concrète dans la connivence et la défense des rentes. Ce point est absolument crucial car une société qui s’installe dans la rente et la connivence s’endort et s’enlise. À quoi voit-on émerger le conservatisme rentier de la connivence ? À une organisation politique et sociale où des oligopoles accaparent la richesse, le pouvoir mais aussi le savoir. Le capitalisme de connivence est synonyme de népotisme, d’oligopoles assez souvent pompeusement qualifiés de « champions nationaux », de prédation du travail des uns par les rentes des autres, notamment sous forme d’impôts confiscatoires.

            Ce capitalisme de connivence est d’autant plus pernicieux et redoutable qu’il avance masqué. Ainsi, il est plus ou moins protectionniste, car le protectionnisme assure des profits élevés et usurpés à certaines entreprises et à leurs dirigeants. Et, suprême duplicité, il justifie ce protectionnisme en prétendant aider la partie la plus pauvre de la population dont il sauvegarderait les emplois tout en passant sous silence les prix élevés et les pertes de pouvoir d’achat subséquentes liés au refus de la concurrence internationale. Ce genre d’habilité fait que ses défenseurs sont nombreux et, qui plus est, puissants. Il trouve un soutien durable dans une étrange alliance. Celle qui unit conservateurs politiques, patronat bien en cour qui appuie ses revendications protectionnistes sur des formules ronflantes comme le « patriotisme économique », et survivances de l’ancienne extrême gauche marxisante qui ne supportent pas ce que peut représenter l’économie de marché en termes de mode de reconnaissance des compétences.

            En faisant du capitalisme de connivence l’origine des problèmes et des blocages que connaît notre société, nous rejoignons les critiques portées par les communistes des années 1960 sur les pays occidentaux. Ceux-ci dénonçaient en effet le capitalisme monopoliste d’État (le « CME » dans leur jargon), c’est-à-dire une croissance fondée sur quelques grands groupes dépendant fortement de l’État pour réaliser leurs profits. Ils commettaient une erreur non pas dans le diagnostic mais dans les remèdes qu’ils proposaient. Ils envisageaient en effet le dépassement du « CME » dans une action plus ou moins violente tendant à se défaire du « C » du CME afin d’accroître le « ME ».

            Or l’erreur la plus redoutable qu’a commise le XXe siècle est justement d’attendre de l’État ce qu’il ne peut ni ne doit donner. Sur ses discours des lendemains qui chantent, le socialisme révolutionnaire marxiste dit « réel » avait plaqué la réalité d’un État « employeur en dernier ressort ». Simultanément, le réformisme étatiste qu’ont incarné en leur temps les social-démocraties scandinaves et le travaillisme anglais version Clement Attlee avait trouvé dans les écrits de Keynes le moyen de faire de l’État l’acteur du plein-emploi. Dans ce réformisme étatiste keynésien, l’État n’agissait pas comme « employeur en dernier ressort » : gestionnaire de la demande globale, il s’instaurait plutôt en « consommateur en dernier ressort ». Malgré un secteur nationalisé important, l’État travailliste n’avait pas vocation à employer directement mais plutôt à fournir des débouchés aux entreprises afin qu’elles recrutent. Moins violent que le communisme et respectueux des libertés publiques, ce socialisme étatiste réformiste avait essayé de créer une société démocratique à économie dirigée. Autrement dit, il s’était efforcé de maintenir le libéralisme politique tout en considérant que le libéralisme économique était incapable de satisfaire les attentes des populations.

            Mais ce projet a, comme le projet communiste, échoué. Car la liberté ne se partage pas : si l’on veut pouvoir échanger sans contrainte les idées, il faut pouvoir également échanger les biens. Par-delà les contraintes politiques plus ou moins sévères qu’ils pouvaient imposer à leurs populations, ces systèmes étatistes ne prétendaient assurer leur pérennité et fonder leur légitimité ultime que grâce à leur capacité à fournir à chacun un emploi. Cette double erreur sur l’objectif d’une part – le plein-emploi – et sur les moyens d’autre part – l’État – a rapidement généré de plus en plus d’inflation, immédiate dans des hausses de prix de plus en plus élevées, future au travers des accumulations incontrôlées de dettes publiques. Aujourd’hui, les États surendettés et obèses hérités de ces illusions étatistes ne fournissent plus aux sociétés qu’une baisse généralisée de la croissance sans être en mesure de les bercer de l’illusion du plein-emploi.

            

    



Rompre avec les politiques économiques étatistes

            Résultat, tandis que la roue historique tourne, il est chaque jour plus évident que les politiques économiques étatistes du XXe siècle sont devenues des impasses. Cela conduit tout naturellement à les remiser dans les placards de l’histoire et à procéder à une réévaluation, voire à une réhabilitation des outils qu’elles prétendaient corriger ou même évincer. Ce genre d’évolution n’est pas nouveau : pour mieux déconsidérer les théories en vigueur alors qu’il commençait à publier, Keynes s’attaqua à David Ricardo en le traitant de « Torquemada de l’économie », avant de rendre un hommage appuyé aux mercantilistes dont les théories avaient été mises en pièces par les libéraux des XVIIIe et XIXe siècles.

            Ainsi, les progrès et les mutations proposés au XXe siècle pour améliorer la situation reposaient tous sur le diagnostic d’un échec supposé du marché, échec dont la correction naturelle était le recours à l’État, selon une logique qui avait fait aux XVIe et XVIIe siècles la gloire des mercantilistes. Le bilan que l’on peut en tirer aujourd’hui est cruel : en faisant de l’État le moyen d’améliorer la situation, les réformateurs keynésiens et les révolutionnaires marxistes du XXe siècle ont créé plus de drames que de bien-être. Nos blocages réclament donc que, imitant Keynes dans ses retours en arrière, nous passions par-dessus lui pour nous inspirer des libéraux d’antan tout en éliminant évidemment les aspects anachroniques de leurs idées. La solution à la crise ne réside pas dans une nouvelle version de l’étatisme qui serait moins violente que le communisme et moins dépensière que le keynésianisme mais bel et bien dans une rupture avec l’étatisme.

            En 1775, le comte d’Albon prononçait l’éloge funèbre de François Quesnay, probablement le premier théoricien à avoir mérité le nom d’économiste. Il tirait comme conclusion des travaux de Quesnay l’idée suivante :

            « Quel est le moyen sûr d’avoir à récoltes égales le plus grand produit net possible ? C’est de restreindre autant qu’il est possible les frais des travaux, des transports, des fabrications de toute espèce. On ne peut y parvenir sans dégradation et sans injustice que par la liberté la plus grande de la concurrence et l’immunité la plus absolue pour tous les travaux. Les prohibitions restreignent le travail, les taxes le renchérissent et le surchargent, les privilèges exclusifs le font dégénérer en monopole onéreux et destructeur. Il ne faut donc sur le travail ni prohibitions, ni taxes, ni privilèges exclusifs(2). »

            La situation présente impose de revenir à cette sagesse économique de l’époque des Lumières. Maintenant que le keynésianisme a montré ses limites, il faut retrouver les vertus du « quesnaysianisme », c’est-à-dire du refus des « prohibitions » et des « privilèges exclusifs ».

            Il nous faut accomplir ce passage de relais du keynésianisme au « quesnaysianisme », de l’économie étatique à une authentique économie de marché, celle d’un capitalisme de concurrence. Pour sortir de la crise, il convient de combattre non pas le capitalisme, mais le capitalisme de connivence, faire le choix d’aller jusqu’au bout de la logique de l’économie de marché, celle de la concurrence.

            

    



La concurrence au service des talents

            Ce que se propose donc ce livre, c’est de faire du retour de la croissance l’enjeu des années à venir, de montrer comment la concurrence en est le moyen privilégié et de voir comment l’État peut agir pour que tout le monde en bénéficie. La concurrence est au centre de toute action à mener, et ce parce qu’elle présente de multiples avantages. Ainsi, nous pouvons à ce stade affirmer qu’elle est d’abord et avant tout synonyme de liberté et d’égalité, sous forme de liberté économique et d’égalité dans l’action. Ensuite, si elle n’est pas faussée par les ententes, les passe-droits, en un mot par la connivence, elle permet à chacun de réaliser son destin et de tirer le maximum de ses talents. Enfin, sur le plan strictement économique, elle garantit le niveau des prix le plus bas possible, c’est-à-dire le pouvoir d’achat de la population le plus élevé possible.

            Quant à l’État, il convient de lui donner le rôle plein et entier qui doit être le sien dans une société de concurrence. Celui-ci n’est ni d’être l’« employeur en dernier ressort » ou le « consommateur en dernier ressort » ni de punir les riches, encore moins de conforter les rentes même minimes des uns et des autres. Il est là afin d’assurer le respect de l’expression des talents et de promouvoir la solidarité sociale en aidant les pauvres à s’en sortir.

            La révolution attendue par certains avec espoir et par d’autres avec angoisse sera capitaliste. La disparition annoncée par les socialistes d’antan du capitalisme va se faire au profit… du capitalisme. Que faut-il comprendre par cela ? Que, du fait du poids des États dans nos économies – héritage des étatismes du XXe siècle –, nous vivons dans un capitalisme de connivence. Mais ce capitalisme aujourd’hui en difficulté est condamné. Revenir aux politiques du XXe siècle serait suicidaire. Il faut très rapidement passer à un capitalisme du talent, de l’exigence fondée sur l’égalité des chances, et sur un État solidaire : un capitalisme de la concurrence.

            Pour décrire comment nous allons et devons changer, il faut évidemment commencer par expliquer, puisque « crise » il y a, ce que signifie cette crise.

            Depuis 1967, l’économie mondiale connaît des soubresauts dans sa croissance qui s’inscrivent parfaitement dans les schémas de la théorie des cycles conjoncturels. Tous les neuf ou dix ans environ, la croissance marque le pas (en France, 1967, 1975, 1983, 1993, 2002, 2009 furent des années de ralentissement de la croissance, voire de récession). Ce constat, malgré la multiplication des éléments qui le confortent, n’est pas toujours pleinement compris et donc utilisé. L’enchaînement de cycles qui caractérise nos économies avec ses phases de ralentissement suscite un discours convenu sur la crise et la condamnation définitive des économies occidentales à la régression. Symétriquement, chaque reprise efface momentanément ce discours, avant que le cycle suivant ne le propulse de nouveau sur le devant de la scène. L’existence du cycle suppose une révision de nos pratiques de politique économique. Il faut désormais faire le partage entre notre capacité de répondre aux fluctuations conjoncturelles et la possibilité de retrouver un taux de croissance élevé.

            Nous nous attacherons ensuite à montrer comment nous devons relever le défi de la croissance de long terme en donnant à l’entrepreneur toutes ses chances et en déployant au mieux tous les effets de la concurrence.

            Enfin, nous reviendrons sur le rôle de l’État, un État investi dans la lutte contre les rentes et la lutte contre la pauvreté.

        

    


Notes

                    (1) Posant lors d’un débat avec d’autres économistes la question de l’identification dans un passé récent de ce que serait une année normale, il me fut répondu par l’un d’entre eux : 1965. Même si l’on tient cette assertion pour exacte, cela rend la normalité bien lointaine dans le temps…

                
                    (2) Éloge historique de François Quesnay par le comte d’Albon, accessible notamment sur le site de la BnF (Gallica).

                




CHAPITRE 1

            Un autre diagnostic

            
                Une des raisons pour lesquelles les réformes ne se font guère et la situation ne peut s’améliorer est que les diagnostics émis, par paresse ou par souci de ne pas heurter l’opinion dominante, se limitent à des approximations qui passent à côté de l’essentiel. L’essentiel dans une société est sa capacité à préparer son avenir à long terme et ne pas se contenter de transférer les problèmes dans le temps. Trois mots symbolisent l’entêtement ambiant dans le poncif absurde, court-termiste et mortifère : crise, compétitivité, dévaluation. Un seul mot manque et tout le raisonnement est détourné : ce mot manquant est celui de croissance potentielle.

                

        



Sur la crise…

                Parler de crise à tout va n’est guère opérationnel. Si le mot est pratique, voire utile, il faut néanmoins aller au-delà et revenir sur les enchaînements économiques récents pour être le plus pertinent possible. Il est assez naturel de commencer par ce qui s’est passé dans le monde depuis les avanies des banques survenues en août 2007, au moment où a éclaté l’orage des subprimes. Ce terme ignoré du grand public fait alors une entrée fracassante dans la vie quotidienne. L’orage qui s’est levé devait aux dires de certains être vite dissipé, car la baguette magique de la Réserve fédérale américaine allait une fois encore – comme après la crise asiatique, comme après l’éclatement de la bulle Internet, comme toujours et comme à jamais – résoudre les problèmes. Et pourtant, tout est allé de mal en pis et les enjeux actuels restent conditionnés par la détérioration de la situation économique alors enclenchée.

                Depuis ce fatal mois d’août 2007, l’économie mondiale a traversé quatre phases : une crise financière, une crise économique, une crise sociale et enfin une crise de solvabilité de nombreux États qui se sont imprudemment laissé entraîner vers des déficits budgétaires abyssaux.

                Était-ce prévisible et même prévu ?

                Au risque de surprendre, la réponse est oui. Le déclenchement de la crise et son phasage en quatre temps sont inscrits dans la théorie économique, celle du cycle. Les économistes keynésiens ont donné du cycle une vision assez précise, largement confirmée par l’expérience et toujours d’actualité. Selon cette théorie, le cycle trouve son origine dans un décalage dans le temps entre les décisions prises par les différents acteurs économiques. À la vision ancienne du cycle qui faisait se succéder inflation et déflation, la théorie moderne d’inspiration keynésienne a substitué une vision dans laquelle s’enchaînent périodes de forte croissance marquées par une tension sur les capacités de production et périodes de récession caractérisées par du chômage et un capital sous-utilisé.

                Le cycle moderne keynésien trouve sa raison d’être dans l’économie dite « réelle » et sa mesure porte sur l’évolution des quantités produites. Il n’est pas à proprement parler un cycle de prix avec une forte composante monétaire. Le chômage, comme la sous-utilisation d’une partie du stock de capital, correspond aux conséquences incontournables de la dynamique de l’investissement. Au départ de ce modèle keynésien, il y a l’idée que le mécanisme de l’investissement des entreprises repose fondamentalement sur l’analyse qu’elles font de la demande à venir, sur leurs anticipations de débouchés. Sa formulation mathématique, appelée par les économistes l’oscillateur de Hansen-Samuelson, permet d’identifier comme origine du cycle une distorsion d’information entre le moment où l’on investit et le moment où l’on vend : on investit sur la base d’une anticipation, on vend sur la base d’une réalisation, si bien que le temps du producteur n’est pas en phase immédiate avec celui du consommateur. C’est cela qui conduit à l’apparition d’un cycle économique. Dans ce contexte, une partie significative du chômage doit s’analyser non pas comme un problème durable mais comme associée à une période transitoire à laquelle succède une période de croissance vigoureuse et donc de résorption du sous-emploi.

                L’évolution d’une économie développée comme l’économie française permet de conforter l’idée qu’effectivement il y a un cycle. On le constate en regardant la courbe de croissance depuis 1960 dans le graphique page suivante. Le cycle dure neuf ans, la période la plus noire, celle de la récession ou du ralentissement apparaissant en 1975, en 1983, en 1993, en 2002 et en 2009.

                Aujourd’hui, les experts, notamment au sein de l’OCDE, essaient de définir pour chaque pays à la fois son PIB potentiel et son output gap. Précisons ces notions. Nous appelons PIB potentiel la production que devrait réaliser un pays s’il utilisait au mieux sa main-d’œuvre et son stock de capital. Quand la production effective, c’est-à-dire le PIB réellement constaté, est inférieure à ce PIB potentiel, il y a des capacités de production inemployées, c’est-à-dire des machines qui ne tournent pas à plein régime, des chômeurs dont les savoir-faire et la volonté de travailler sont réels et qui malgré cela n’arrivent pas à se faire embaucher. Ces chômeurs vont constituer ce que l’on appelle du chômage conjoncturel et l’écart entre le PIB potentiel et le PIB s’appelle l’écart de production ou selon sa traduction anglaise l’output gap.

                [image: ../Images/graph_01.jpg]

                Source Insee.

                Le cycle se mesure par l’évolution de cet output gap. Dans la phase de crise et de chômage conjoncturel, il devient négatif. Dans la phase de reprise, il baisse en valeur absolue jusqu’à s’annuler. Apparaît ensuite une phase où l’output gap devient positif, où l’économie produit plus que ce qu’elle ne devrait. S’il reste encore du chômage, il est impossible de faire appel à cette main-d’œuvre car elle n’a pas les compétences voulues par le développement de la production. Les entreprises pour faire tourner à plein leurs machines multiplient donc les heures supplémentaires, augmentent les salaires et finissent par augmenter leurs prix. C’est la phase souvent qualifiée de « surchauffe » du cycle et qui s’identifie à une montée de l’inflation. Subsiste néanmoins un chômage que nous qualifierons de chômage structurel. La situation se caractérise alors par des pressions inflationnistes et l’existence d’un chômage structurel dont la réduction appelle des réformes de fond, c’est-à-dire des réformes structurelles.

                Une fois ces notions définies, on calcule le taux de croissance potentielle, c’est-à-dire le taux d’évolution théorique du PIB potentiel. Ce taux traduit les évolutions de long terme de l’économie d’un pays et il dépend essentiellement du nombre d’heures travaillées et de l’efficacité de ces heures. Nous aurons l’occasion de revenir plus loin sur ce sujet fondamental de la croissance et plus particulièrement de celle de long terme, la croissance potentielle.

                À la fin des années 1990, les dirigeants européens ont défini les conditions d’exercice de la politique économique et notamment de la politique budgétaire. Ce fut le Pacte de stabilité et de croissance reprenant en particulier les règles prévues dans le traité de Maastricht pour rejoindre l’Union économique et monétaire : ce sont les célèbres 3 % du PIB de déficit public maximal et 60 % du PIB de dette publique maximale. Mais pour que le pacte ne vise pas seulement la « stabilité » mais bel et bien la croissance, ils ont complété leurs engagements par le texte dit de la stratégie de Lisbonne. Dans ce texte, l’Union européenne énonçait les moyens qu’elle envisageait de mettre en œuvre pour redresser sa croissance. Et comme le raisonnement se faisait à long terme, la croissance projetée était la croissance potentielle. Cette croissance potentielle avait été évaluée à 5 % : 3 % en volume et 2 % d’inflation.

                Depuis, l’Europe, comme d’ailleurs l’ensemble des dirigeants de pays développés, a pris l’habitude de prendre comme référence la dynamique cyclique et l’évolution de la croissance potentielle. Ainsi le nouveau traité sur la politique économique, le TSCG (Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance) se fonde sur une interprétation cyclique de l’économie. Il se propose d’évaluer la situation des finances publiques non pas dans l’absolu mais par rapport au niveau de l’output gap. Par rapport aux engagements précédents, il est donc admis et précisé qu’un déficit budgétaire de 2 % en pleine période de forte croissance et de surchauffe est plus pénalisant pour l’économie qu’un déficit de 3 % en période de récession et d’output gap négatif très important. Nous préciserons plus loin les conséquences que nous devons en tirer en matière de politique économique.

                Dans les économies modernes, l’élément régulateur de la croissance économique est l’investissement. Il explique la croissance de long terme par les capacités de production qu’il permet d’installer puis d’utiliser. Il permet également de comprendre pourquoi l’économie est cyclique, alternant des phases d’inflation et des phases de chômage.

                Le problème est donc moins l’enchaînement de ces phases que le fait que chaque cycle laisse derrière lui des stigmates. Et surtout, quand on regarde le graphique de la croissance française depuis 1960, le fait que la croissance potentielle ne cesse de reculer.

                En 2009, le PIB américain a reculé de 3 %. Les pays qui ont été les plus affectés sont ceux qui tiraient précédemment leur croissance de l’activité mondiale, donc de leurs exportations, comme l’Allemagne, la Chine et surtout le Japon et la Corée du Sud(1). De façon générale, la phase de recul de la production débouche sur des capacités productives largement inemployées. L’accroissement du chômage est une conséquence de cette sous-utilisation des capacités de production. On parle alors de l’apparition d’un chômage keynésien. En France, dans les années de croissance – le cycle normal –, le taux d’utilisation des capacités de production monte à 88-90 %. En phase de ralentissement, ce taux descend aux alentours de 80 %. Ainsi, par exemple, en 1993, nous étions descendus à 79 % tandis que le chômage touchait 3 millions de personnes. Or les indicateurs conjoncturels de 2009 étaient à des niveaux nettement plus bas que ceux de 1992-1993. Le taux d’utilisation des capacités de production était descendu à 70 % (au Japon, on a atteint les 65 %…). Aux États-Unis, le nombre de chômeurs est passé entre mi-2007 et fin 2009 de 7 000 000 à 15 500 000 personnes.

                Dans ce genre de situation, pour inciter les entreprises à utiliser machines et hommes, les États s’engagent dans des politiques de relance et augmentent la demande publique sous forme de déficit budgétaire afin de garantir aux entreprises des débouchés. Dès la fin 2008, le plan Paulson a représenté 700 Mds de dollars. La relance Obama qui a suivi, 800 Mds de plus. Le déficit budgétaire américain de 2009 est monté à 13 % du PIB. Les finances publiques mondiales ont connu en 2009 un déficit de 8,5 % du PIB, un niveau jamais atteint depuis 1945. Et ces déficits se sont accumulés sous forme de dette publique.

                Due à une baisse cyclique de l’investissement amplifiée par les difficultés financières des entreprises, la récession aura une sortie : la croissance tendancielle va redresser la situation et la reprise est heureusement inéluctable. Le problème, rappelons-le, est que chaque nouvelle récession débouche sur un redressement de moins en moins significatif, une reprise de moins en moins forte.

                Or l’héritage des quatre années de ralentissement économique né de la dynamique cyclique et de la récession de 2009 est un chômage élevé et un endettement qui, accumulé de cycle en cycle, est devenu problématique.

                Les améliorations à attendre de la politique économique portent donc sur le redressement de la croissance potentielle, autour de l’objectif des 3 % envisagé par la stratégie de Lisbonne. Ce redressement est indispensable car c’est lui qui conditionne le chômage de longue durée et qui facilitera l’effacement des conséquences en termes de dette des politiques de relance menées pour tenter de limiter les dégâts lors des récessions cycliques précédentes.

                
                    
                    Tableau 1
Taux de croissance moyen par cycle	
                                        Taux de croissance moyen en volume en France par cycle
                                    	
                                        %
                                    
	
                                        1961/1967
                                    	
                                        5,6
                                    
	
                                        1968/1975
                                    	
                                        4,7
                                    
	
                                        1976/1983
                                    	
                                        2,7
                                    
	
                                        1984/1993
                                    	
                                        2,1
                                    
	
                                        1994/2003
                                    	
                                        2,2
                                    
	
                                        2004/2009
                                    	
                                        1
                                    
	
                                        2010/
                                    	
                                        Anticipé par prolongation de la tendance : 0,3
                                    


                    Source : Insee ; calculs de l’auteur. La dernière année du cycle est celle de la récession ou du ralentissement (1975, 1983, 1993, 2003, 2009). La récession de 2009 est survenue plus tôt que prévu et a été plus violente. Cela tient à la politique monétaire mise en œuvre aux États-Unis pour essayer d’éviter la récession en 2002. Il y a eu en 2009 comme un cumul cyclique de deux récessions.

                


                

        



Sur la compétitivité

                La compétitivité de la France, notamment dans sa comparaison à celle de l’Allemagne, est devenue un sujet à la mode. Il est de bon ton pour les commentateurs avertis d’affirmer que notre pays manque de compétitivité. Et ce jugement se fonde sur notre situation de déficit extérieur. Mais évoquer notre manque de compétitivité revient en fait à soutenir, en l’exprimant de façon un peu prétentieuse, que nous n’exportons pas assez. Comme au bon vieux temps du mercantilisme, la balance du commerce est donc en passe de devenir le mètre étalon de notre politique économique. Certes, les mercantilistes durent quitter le devant de la scène quand il devint évident que tout le monde ne peut pas être exportateur net. Et quand on prit également conscience qu’un déficit repose sur une comparaison entre des exportations et des importations.

                Or les exportations dépendent du comportement d’achat des autres pays alors que les importations dépendent, elles, du comportement d’achat national, si bien que la réduction du déficit passe davantage par une action sur les importations que par le développement par nature incertain des exportations. Mais ce point semble aujourd’hui avoir été oublié et le débat est régulièrement relancé : il faut que nous exportions coûte que coûte ! Dernièrement encore, ce débat a été mis sur le devant de la scène par le rapport de Louis Gallois. Mais tandis que les rapports sur la compétitivité s’accumulent, le déficit extérieur de la France se cumule et on pourrait penser qu’il serait enfin temps d’agir et non plus de publier.

                En évoquant le statut relatif des importations et des exportations, notre intention était d’insister sur un élément clé : le problème est-il, malgré tous ces rapports, aussi bien analysé qu’on pourrait l’espérer ?

                Quelles que soient les querelles de chiffres, il est une évidence que nul ne peut nier : l’Allemagne dégage un excédent extérieur et la France un déficit. Après ce constat commence le flou des analyses et l’étrangeté des remèdes proposés.

                Ainsi, il y a quelque chose d’étrange, pour ne pas dire surréaliste, dans cette mode qui se veut keynésienne et de gauche, qui consiste à dénoncer non pas le déficit français mais l’excédent allemand. Les Allemands seraient fautifs à notre égard. Et quelle serait leur faute ? Ils travailleraient trop (!) et ne consommeraient pas assez. Pour comprendre l’incongruité de cet argument, il faut revenir à l’interprétation que l’on doit donner effectivement du solde extérieur.

                La vision des relations économiques internationales héritée des mercantilistes et de leurs fantasmes sur la « balance de commerce » est partielle, voire partiale. L’économiste Jacques Rueff qui conseilla notamment le général de Gaulle à son retour au pouvoir en 1958 écrivait naguère avec force et pertinence : « Les hymnes à l’exportation ne sont que stupidité et mensonge. Ils supposent de n’avoir pas conscience de l’inanité de toute distinction entre commerce intérieur et international(2). » Selon la théorie économique, le déficit extérieur s’interprète comme un manque d’épargne et non comme une faiblesse exportatrice. Un pays est en déficit extérieur parce qu’il n’épargne pas assez, ce que l’on peut exprimer autrement en disant qu’il consomme trop(3).

                En économie, un solde extérieur négatif traduit une consommation excessive ; un solde extérieur positif un effort d’épargne conséquent(4). Les Allemands sont, du fait de leur excédent extérieur, en situation de forte épargne. Penser que les problèmes de l’économie européenne trouveraient leur solution dans une hausse des salaires en Allemagne, hausse d’autant plus légitime que les salaires y auraient été systématiquement comprimés depuis quinze ans, c’est ignorer les raisons de cette tendance à l’épargne. En fait, l’Allemagne épargne parce qu’elle vieillit, comme il y a quelques années le Japon. Il est naïf ou bien insultant pour les Allemands de les soupçonner de refuser, par une sorte de sadisme, des hausses de salaires. À en croire ceux qui les défendent, elles accroîtraient leur consommation, c’est-à-dire leur bien-être et les débouchés de leurs voisins. Si tel était bien la solution à tous nos maux, on ne voit pas pourquoi cette hausse n’aurait pas lieu : la population allemande serait satisfaite et cesserait de menacer ses gouvernements de leur faire perdre les élections ; les pays européens, de nouveau en situation d’équilibrer leurs comptes extérieurs et de retrouver une croissance dynamique, seraient reconnaissants à l’Allemagne… Si cela ne se produit pas, c’est que la situation est plus complexe. Quant à la France, elle est en déficit extérieur parce qu’elle a désappris l’épargne. Et singulièrement l’épargne publique.

                Cela dit, on voit immédiatement que tous les discours sur la compétitivité comme les rapports du type Gallois ne répondent qu’imparfaitement, voire pas du tout à ce problème.

                Pour rétablir notre compétitivité, une fois évacuée l’idée d’une coupable obstination allemande, on trouve en général sous la plume des « experts » trois solutions :

                – l’appel à la réduction des coûts et singulièrement des coûts salariaux ;

                – la dénonciation du taux de change de l’euro ;

                – l’augmentation de la productivité.

                En ce qui concerne le strict aspect du coût du travail, il faut avoir en tête que celui-ci est un prix et qu’un prix se détermine sur un marché et non pas dans les couloirs des ministères sur la base de rapports administratifs. Le « bon coût » du travail – le niveau de salaire optimal – sera atteint quand il y aura dans ce pays un vrai marché du travail, c’est-à-dire un marché du travail concurrentiel. Les critiques sur le coût du travail ignorent que la réduction du déséquilibre extérieur réclame une baisse de la consommation. Dès lors, en concentrant les mesures sur la baisse des charges, on passe à côté de l’enjeu réel qui est que notre économie est en panne d’investissement. On oublie trop cette formule frappée au coin du bon sens économique de Helmut Schmidt : « Les profits d’aujourd’hui sont les investissements de demain et les emplois d’après-demain. »

                Mais le grand thème unanimement partagé par nos dirigeants est celui de la trop grande force de l’euro.

                

        



Sur la dévaluation

                Oublieux du « franc fort » de Pierre Bérégovoy et de ses bienfaits, nos dirigeants continuent de cultiver des nostalgies dévaluatrices en matière de commerce extérieur. Les mêmes qui dénoncent le mercantilisme obtus des Chinois maintenant une sous-évaluation systématique de leur monnaie(5) réclament à cor et à cri une sous-évaluation salvatrice de l’euro. Ce qui est absurde pour les uns ne l’est-il pas aussi pour les autres ?

                Les économistes libéraux du XVIIIe siècle – les « quesnaysiens » qui nous inspirent… – soutenaient déjà que la croissance ne vient pas de la vente à prix cassés des produits sur les marchés mondiaux mais de la combinaison d’une utilisation efficace de l’énergie et du progrès technique – portée par l’agriculture pour les physiocrates – et d’une organisation réfléchie du processus de production – portée par la division du travail chez Adam Smith. La stratégie mercantiliste, dont la dévaluation est une des modalités modernes, induit un comportement de pirate consistant à obtenir ses parts de marché sur le dos de ses concurrents. Il s’agit moins de croître que de capter la croissance des autres, et ce en général pour mieux conserver un appareil productif tendant à devenir obsolète. Or il ne faut pas oublier que tout cela se fait au détriment du pouvoir d’achat de la population. Dans le cas de la sous-évaluation de sa monnaie, celle-ci subit en effet des termes de l’échange dégradés et un coût des importations élevé.

                Plus récemment, les économistes ont mis en avant l’effet Stolper-Samuelson qui décrit certains effets inattendus des dévaluations et des mesures protectionnistes. En pratique, on peut résumer son mécanisme en remarquant que, si les secteurs industriels abrités profitent d’un taux de change minoré pour à la fois augmenter leurs prix et améliorer leurs parts de marché, ils n’utilisent pas pour autant la situation pour préparer l’avenir sous forme d’investissements directs ou indirects (R&D). Ils consacrent les moyens financiers ainsi obtenus à maintenir un volant important de travail non qualifié. Les facilités apparentes offertes par la compétitivité liée à la dévaluation sont gaspillées dans la distribution instantanée de revenus, distribution d’autant plus fréquente qu’elle est rendue nécessaire par l’inflation importée.

                D’ailleurs, le premier théoricien formel de la dévaluation que fut le Suédois Gustav Cassel ne raisonnait pas en termes de compétitivité. Il indiquait que le rôle des modifications de parité dans un système de change un tant soit peu organisé était de conduire à une grille assurant la parité des pouvoirs d’achat. Le but était à ses yeux de garantir une concurrence loyale entre les pays et donc une croissance se développant suivant les lois ordinaires qui président à une économie de marché. Dans le rapport qu’il remit dans les années 1920 à la SdN sur la reconstruction monétaire de l’après-guerre, il insistait sur le caractère négatif des tentations de certains pays de recourir à un véritable effondrement de leur taux de change pour se procurer des débouchés extérieurs à n’importe quelles conditions. Son idée était que le taux de change doit être neutre, la croissance à long terme se construisant sur l’évolution de la productivité et non sur la déformation des prix évalués en monnaie mondiale.

                Raisonner en termes de compétitivité, c’est avoir une vision géographique de la croissance où des territoires se mettent en situation de prédateurs de la croissance des autres par captation des parts de marché. La bonne vision est une vision historique dans laquelle l’investissement accroît la productivité et donc la croissance à venir. La compétitivité en appelle à un espace par nature fini, la productivité au temps par essence sans limite.

                Mais revenons à notre situation présente. Qu’il nous soit permis d’insister sur le fait que la dévaluation signifie – quoi qu’en pense notre classe politique qui s’est enthousiasmée pour le rapport Gallois dans lequel il est réclamé un taux de change de l’euro à 1,15 dollar – une perte de pouvoir d’achat de la population et singulièrement de sa partie la plus pauvre. Elle signifie une hausse du prix des importations alors que nombre de produits de consommation courante sont désormais importés. Il serait facile à ce propos de souligner les contradictions des dévaluateurs les plus frénétiques qui, situés sur l’échiquier politique à l’extrême droite et à l’extrême gauche, ne cessent de se réclamer des intérêts du vrai peuple contre les dogmes des élites tout en proposant très concrètement de baisser le pouvoir d’achat des plus défavorisés !

                La dévaluation a rebondi sur le plan de l’économie médiatico-mondaine avec la crise de l’euro. Le mot semble tellement porteur de fascination que certains ont même éprouvé le besoin de parler pour certains pays de la nécessité d’une « dévaluation interne ». Derrière ce barbarisme, dont la pratique est fréquente chez les économistes, il y a ce qu’en français on appelle tout simplement la déflation. Alors dévaluation ou déflation, est-ce la bonne réponse aux turbulences de la zone euro ?

                Regardons, pour répondre à cette question, comment s’est déroulée la crise de l’euro. Fin 2009, alors que s’amorçait péniblement une timide reprise économique, les commentaires faisaient de l’euro l’un des vainqueurs de la crise. La frénésie islandaise pour rejoindre rapidement l’Europe et l’euro après des années de sarcasmes sur la bureaucratie bruxelloise, la volonté des pays Baltes de mener une politique de déflation pour garder un change fixe avec l’euro, tout cela semblait confirmer le succès de la monnaie unique. Puis, les choses ont brutalement changé. Certains pronostiquent encore la fin de l’euro, même si cette mode s’estompe. Une sourde alliance entre les eurosceptiques, la presse anglaise emmenée par le Financial Times et une partie de l’administration américaine, désireuse de se défaire une fois pour toutes d’un rival du dollar, hurlent à l’hallali, avec la complicité plus ou moins volontaire de ce que Lénine appelait les « idiots utiles », experts et intellectuels soutenant sans en mesurer les conséquences un combat qui les dépasse et dont ils espèrent qu’il assurera leur notoriété.

                Or ce qui frappe dans les discours sur l’euro, c’est la persistance, par-delà les envolées militantes des pro et des anti, d’une assez grande confusion.

                Cette confusion s’assoit sur trois erreurs : une référence erronée à certains aspects de théorie économique comme la notion de zone monétaire optimale ; une affirmation élevée au rang d’évidence qui consiste à confondre la situation d’un pays et celle de son État quand c’est par exemple l’État grec qui est menacé de banqueroute et non la Grèce ; et, enfin, la référence régulière à des outils de politique économique inadaptée comme la dévaluation. Et que l’on parle à tout bout de champ de l’Argentine… et que l’on condamne l’euro pour surévaluation ! Concrètement, si l’État grec, symbole des difficultés de la zone euro, est au bord de la cessation de paiement, les analyses « argentines » ou « dévaluatrices » sont hors sujet puisqu’elles concernent des crises liées à un déficit de balance des paiements courants, c’est-à-dire un déficit du pays dans son ensemble en tant qu’entité économique.

                Revenons plus en détail sur ces trois arguments.

                Les procureurs qui réclament la peine de mort pour la zone euro l’accusent d’un crime grave : elle n’est pas une zone monétaire optimale. Mais la France l’est-elle ? Chaque zone monétaire se construit, dès lors que les économies ainsi associées par une monnaie partagée s’interpénètrent. Les biens circulent mieux, puis ce sont les hommes. Les grandes villes françaises ont accueilli au XIXe siècle des paysans venus d’un peu tous les coins du pays. Les régions dynamiques d’Europe ont vocation à rassembler des Européens jouant le jeu de la mobilité géographique. Comme le débat sur ce thème de la mobilité du travail et du capital peut rapidement devenir abscons, l’accusation est considérée comme sans appel et assez vite évacuée au profit d’éléments plus concrets portant sur l’analyse de la réalité des pays d’Europe du Sud et singulièrement de la Grèce.

                L’erreur de perspective sur la réalité grecque s’est traduite par le recours au FMI pour résoudre le problème. Cette intervention avait quelque chose d’étrange et d’illogique : le rôle du FMI est de prêter des dollars à des pays en déficit extérieur et non pas de leur monnaie nationale à des États en difficulté. L’État grec manque d’euros et il est de la responsabilité de la BCE de traiter ce problème, et non du FMI qui apporte des dollars. L’appel au FMI ne peut s’expliquer que par la volonté de menacer la population d’avoir à subir une bureaucratie internationale sans états d’âme et capable, en dessaisissant le gouvernement démocratiquement élu, d’imposer des sacrifices énormes. Or, insistons encore une fois là-dessus, le rôle du FMI, que l’on regarde ses statuts ou que l’on étudie son histoire, est d’aider un pays à revenir à l’équilibre de sa balance des paiements courants et de lui prêter en attendant ce retour à l’équilibre une enveloppe de dollars – la devise mondiale – lui permettant de solder son déficit extérieur.

                Dans la situation grecque, bien qu’en déficit extérieur, ce pays n’était pas menacé par un manque de dollars dans la mesure où son déficit extérieur est fondu dans les comptes de la zone euro, au même titre que les comptes extérieurs de la Sardaigne, du Limousin ou de la Rhénanie-Westphalie. Ce dont manque la Grèce, ce sont des euros pour couvrir ses dépenses publiques. Certains affirment néanmoins que, recevant des dollars du FMI, l’État grec aurait ipso facto, puisque euros et dollars sont convertibles, les euros qui lui font défaut. Idée géniale en effet que de rajouter au problème de solvabilité de l’État un risque de change ! Le FMI est si peu l’instrument ad hoc qu’il lui arrive d’intervenir et d’imposer une politique d’austérité dans des pays en excédent budgétaire comme ce fut le cas en Corée en 1997-1998 et d’ignorer des pays avec un État surendetté mais en excédent extérieur comme le Japon.

                Dernière absurdité largement répandue et admise : l’idée que la Grèce aurait dû quitter la zone euro pour dévaluer sa monnaie. On voit mal en quoi le fait de dévaluer accroîtrait les recettes fiscales. À cela les dévaluateurs répondent par un argument choc : cela relancerait la croissance en augmentant les exportations. Constatons d’abord que les observateurs se montrent souvent incapables de préciser ce qu’exporte la Grèce à part de l’huile d’olive… Il n’en reste pas moins que l’État grec ne bénéficierait qu’assez peu de cette très putative croissance vu l’efficacité de son système de collecte de l’impôt. En quoi la dévaluation diminuerait-elle la propension naturelle des Grecs à ne pas satisfaire à leurs obligations fiscales ?

                Au final, le problème grec a été résolu par deux actions : celle d’abord de la redéfinition des règles du jeu monétaire en zone euro assumée par Mario Draghi ; celle ensuite de l’augmentation des impôts et de la réduction des dépenses publiques, au prix certes d’une réduction du PIB de 260 Mds d’euros en 2007 à 190 Mds d’euros en 2013.

                Ainsi donc l’usage abusif des mots comme crise, compétitivité, dévaluation, a ceci de fâcheux qu’il nous cache la réalité du problème fondamental de notre économie, qui est la baisse dramatique de notre croissance potentielle. Il convient donc de voir maintenant d’où vient cette croissance afin de définir les conditions de son redressement.

            

        


Notes

                        (1) Le recul le plus spectaculaire a été celui de l’Estonie, dont la production s’est contractée de 13 % en 2009.

                    
                        (2) In Jacques Rueff, Le Lancinant Problème des balances de paiements, Payot, « Petite bibliothèque Payot », 1966.

                    
                        (3) Cela s’écrit (S-I) + (T-G) = X-M, où S est l’épargne, I l’investissement, T les impôts, G les dépenses publiques – et donc T-G le déficit budgétaire – et enfin X-M le déficit de la balance des paiements courants.

                    
                        (4) Ce résultat a du mal à passer dans la population et surtout parmi les « experts » autoproclamés. Chaque fois que je suis amené à l’évoquer, il y a toujours dans la salle quelqu’un qui, parlant du cas de la France, signale que les Français épargnent beaucoup et ont pourtant un déficit extérieur. Si les Français pensent beaucoup épargner et si on ne cesse de le leur reprocher – selon une théorie fausse qui fait de la consommation un moteur de la croissance –, en fait leur État providence, en se finançant à crédit pour distribuer des revenus, déséquilibre le partage entre la consommation. Prenons un exemple simple pour nous faire comprendre. Supposons une société en situation de plein-emploi et au sommet de la technologie qui produit 40 mais où, par le crédit et la dette publique, on finance un montant global de revenu de 100. Si le taux d’épargne est de 50 %, ce qui est énorme, la consommation sera de 50. Le pays ne produisant que 40 sera en déficit de 10. Et ce malgré un taux d’épargne privé élevé et une compétitivité maximale.

                    
                        (5) Il convient au passage de rappeler que la première victime de cette sous-évaluation est la population chinoise. En effet, elle nous fait cadeau par ce biais de son travail tandis que les produits importés qu’elle achète lui coûtent plus cher qu’ils ne devraient.

                    




CHAPITRE 2

            La croissance, l’entrepreneur 
et le bourgeois gentilhomme

            
                L’enjeu majeur n’est donc pas la « crise », ni même l’emploi mais la croissance. Et singulièrement la croissance potentielle, la croissance de long terme, qui dans notre pays ne cesse de s’essouffler. On pourrait s’abandonner à la résignation et voir dans cet essoufflement une fatalité historique incontournable. Pourtant, aussi bien l’histoire que la réflexion économique laissent penser que nous pouvons rebondir.

                La crise que nous traversons s’apparente à bien des égards à celle de la « Grande Dépression » des années postérieures à 1873. Essayons de voir les enseignements que nous pouvons en tirer.

                

        



Le tiercé gagnant de la croissance

                Que s’est-il passé en cette fin du XIXe siècle ?

                Le vendredi 9 mai 1873, alors que tout Vienne se bouscule dans les stands de l’Exposition universelle, la Bourse perd 30 % de sa valeur. Les conséquences de ce premier « krach(1) » financier sont sévères au point que l’on parlera de « la Grande Dépression » pour caractériser la stagnation économique qui s’installe et va durer jusqu’au milieu des années 1890. 1873 est souvent présenté comme le moment clé de ce qui peut être considéré comme la première crise authentique de l’économie industrielle mondialisée moderne, une crise dont nous devons retirer tous les enseignements.

                Dans les années qui précèdent, à compter de 1860, l’économie souffre de trois problèmes : la hausse du prix du charbon, qui est l’énergie de référence de l’époque ; les difficultés des compagnies de chemin de fer qui se heurtent, outre à l’augmentation de leurs coûts énergétiques, au fait que les nouvelles lignes qu’elles mettent en chantier sont de moins en moins rentables (ce qu’on appelle les rendements décroissants) ; la hausse du prix du coton, liée en particulier à la guerre de Sécession, qui met à mal l’industrie textile. Pour parler en langage moderne, la croissance potentielle de l’Europe baisse, du fait de l’augmentation du coût de l’énergie et de l’épuisement des effets de ce progrès technique fondamental qu’ont été les chemins de fer.

                Pour faire face à cette baisse du potentiel d’expansion, la politique économique se déploie dans deux directions : une augmentation des dépenses publiques, surtout militaires, une politique monétaire accommodante (le taux d’escompte à Paris passe de 3,6 % en 1860 à 2,5 % en 1869(2)). Cette politique économique favorise le gonflement du secteur financier, avec comme impact le plus net le développement d’une bulle immobilière, celle-là même qui explose en mai 1873. L’enchaînement fatal se déroule alors suivant le schéma prévisible. En trois mois, 89 banques de Vienne et de Budapest déposent leur bilan, les capitaux nationaux et étrangers quittent l’Autriche. Vient ensuite le tour de tous les pays en phase de décollage, devenus inquiétants aux yeux des investisseurs internationaux qui restent encore surtout britanniques : l’Allemagne, où les tensions inflationnistes ont été amplifiées par le versement de l’indemnité de guerre due par la France après la signature du traité de Francfort le 10 mai 1871 ; les États-Unis, où la guerre de Sécession a créé une telle inflation qu’au début de l’année 1873, pour essayer de contracter la masse monétaire, l’administration du président Grant annonce son intention de démonétiser l’argent et de mettre en place un système d’étalon-or à la britannique.

                Parti de Vienne, le krach se répand en onde de choc. Il traverse l’Atlantique pendant l’été et, le 18 septembre, c’est au tour de la Bourse de New York de s’effondrer. Pendant près de dix ans, les faillites bancaires vont se multiplier dans tous les pays(3). À compter de 1873, la déflation s’installe. Elle frappe en priorité le secteur où les prix sont les plus flexibles et où des progrès techniques importants sont en train de voir le jour, à savoir le secteur agricole. Cette déflation qui inquiète les villes et désole les campagnes pousse les pouvoirs publics à réagir. Et à l’époque, la réponse spontanée n’est pas la guerre monétaire mais l’affrontement protectionniste. Protectionnisme qui, en réduisant les débouchés, va achever de ralentir la croissance.

                Nous retrouvons dans cette histoire bien des aspects qui caractérisent notre situation : le choc pétrolier des années 1970, renouvelé en 2007-2008, est le pendant du choc charbonnier des années 1860, les dérives immobilières sont déjà là, les banques malades aussi et la réponse par l’augmentation du poids de l’État et la baisse des taux d’intérêt également. Seule chose à laquelle nous avons heureusement jusqu’à présent échappé, c’est la montée des protectionnismes malgré les appels répétés de mouvements politiques divers dans les économies développées et la menace récurrente de cette forme moderne de protectionnisme qu’est la « dévaluation compétitive ».

                Quand cette « Grande Dépression » de 1873 s’est-elle terminée ? Entre 1893 et 1896. Pourquoi ? Parce que des innovations spectaculaires sont venues nourrir la croissance : en 1876, Bell invente le téléphone, l’Exposition universelle de 1889 à Paris est illuminée par la « fée électricité » et les premières automobiles font leur apparition. Le problème énergétique change de dimension alors même que les États-Unis commencent à développer la production de pétrole. La croissance repart grâce à une combinaison positive de progrès technique et de recours à une forme nouvelle d’énergie, qui pèse sur les prix du charbon.

                Que nous apprend cette période ? Que progrès technique, énergie bon marché, concurrence sont le tiercé gagnant de la croissance. Ce résultat que nous fondons sur l’histoire résumée de la période 1873-1896 est d’autant plus important qu’il est conforté par les travaux théoriques et empiriques des économistes.

                

        



La croissance et l’entrepreneur

                L’économiste qui a le mieux expertisé les conditions de la croissance reste à ce jour Simon Kuznets (1901-1985). Il a consacré toute sa vie de chercheur à essayer de comprendre et de décrire le processus d’expansion économique(4). Il a abordé ce problème de la croissance économique de façon très pragmatique. Se méfiant des idées toutes faites, il a considéré qu’une analyse méticuleuse de la réalité constituait un préalable indispensable à toute théorie.

                Son premier constat est que la croissance repose sur la diffusion du progrès technique qui, dans les années 1890, prit la forme de l’automobile et de l’électricité pour soutenir la croissance du XXe siècle. Il complète ce constat en affirmant que ce progrès technique est porté par l’investissement. Celui-ci est au centre de la croissance, faisant de l’entreprise qui en est le vecteur l’acteur primordial de l’enrichissement, et faisant du profit qui le finance la clé de tout. Pour accélérer la croissance, l’État agit en seconde main. Il peut contribuer à sa manière à la diffusion du progrès technique : une politique de formation augmente les savoir-faire et les compétences de la main-d’œuvre, transformant les innovations en gains de productivité du travail ; le financement de la recherche scientifique favorise les découvertes et l’émergence du progrès technique ; le libre-échange accroît les débouchés qui garantissent la rentabilisation à long terme des nouvelles technologies ; la concurrence oblige les entreprises à investir pour marquer des points face aux autres. Quoi qu’il en soit, investir est l’impératif catégorique de l’économie, qui précède et conditionne l’emploi.

                Le deuxième constat de Kuznets est qu’à court terme, la croissance est cyclique. Se succèdent récession et surchauffe, déflation et inflation. Ce constat conforte ce que nous avons affirmé dans le chapitre précédent sur le contenu de la crise et sur l’évolution de l’économie des pays développés dont la France.

                Son troisième constat est que la croissance suppose des modifications en profondeur de la société, comme la concentration de la main-d’œuvre dans les villes, l’acceptation de la mobilité professionnelle, l’alphabétisation et la généralisation de la scolarisation, l’industrialisation et l’existence d’un secteur énergétique performant.

                Enfin, son quatrième constat est que la croissance nécessite un état d’esprit. Elle n’est possible que dans un environnement culturel favorable, qui encourage le risque et reconnaît les fonctions entrepreneuriales au même titre que les fonctions publiques ou artistiques. Schumpeter, le célèbre économiste autrichien qui a théorisé la dynamique de la croissance au travers de la notion de destruction créatrice, a fait de l’entrepreneur un personnage mythique, quasiment inspiré, se lançant dans des aventures dont il ne mesure qu’approximativement les conséquences. C’est au début du XVIIIe siècle que l’économiste franco-irlandais Richard Cantillon a introduit la figure et le mot d’« entrepreneur » dont s’inspire Schumpeter. L’entrepreneur de Cantillon est déjà un personnage au-dessus des autres. En effet, il parie sur le futur, car il a une vision positive du temps. Cantillon identifie dans l’activité agricole – nous sommes au XVIIIe siècle et c’est donc autour d’elle qu’il construit son raisonnement – trois personnages au destin inégal : le propriétaire qui perçoit son loyer sans avoir à se préoccuper de quoi que ce soit ; le salarié agricole qui fournit son travail et en retire sa subsistance ; et le fermier qui apporte la semence et n’est pas sûr que la récolte lui permettra de couvrir le loyer et les salaires qu’il s’engage à verser. C’est lui que Cantillon appelle « entrepreneur ». Ce qui le caractérise, c’est que ses coûts sont certains quand ses bénéfices, eux, sont incertains.

                Doit-on pour autant considérer que tout chef d’entreprise est un entrepreneur ? Schumpeter ne le pense pas. Il y a d’abord des imitateurs, qui observent ce que font les entrepreneurs et vont généraliser et diffuser les innovations introduites dans le processus de production par les entrepreneurs. Puis il y a les gestionnaires, ceux qui dirigent dans la routine leur entreprise, souvent sans imagination. De nos jours, nous les appellerions des cost killers.

                

        



Entrepreneurs et « bourgeois gentilshommes »

                Faisons de nouveau un rapide retour en arrière, en 1674 précisément.

                Colbert est le tout-puissant bras droit du roi Louis XIV. En ces temps de guerre incessante, il court après de nouvelles recettes fiscales pour éviter la banqueroute. Il invente au passage un impôt sur les entreprises, qui se matérialise par la nécessité pour ces dernières de réaliser tous leurs actes administratifs, notamment comptables, sur du papier timbré. Il consulte le prévôt des marchands de Paris pour vérifier que cela ne posera pas trop de problème et obtient comme réponse que le monde des affaires ne peut se mettre en travers de la volonté du roi. Ce prévôt des marchands si complaisant représente un monde des affaires tourné vers l’État, attendant de Colbert des droits de douane toujours plus protecteurs et rêvant de mener la vie des nobles. Ces « bourgeois gentilshommes », ces « monsieur Jourdain », sont conservateurs. Ils voient dans l’État le pouvoir qui va assurer la pérennité de leurs affaires ; en échange de quoi, ils sont prêts à se montrer des contribuables soumis.

                Mais à Nantes et à Bordeaux, villes commerçantes directement impliquées dans le commerce international et la mondialisation de l’époque, l’impôt nouveau est jugé insupportable si bien que la révolte gronde : c’est la « révolte du papier timbré ». Colbert, d’abord ébahi, se montre sans pitié : il mate la rébellion, accusant les Nantais d’être les complices d’une jacquerie nationaliste bretonne par ailleurs en cours(5) et les Bordelais de nourrir de secrètes nostalgies anglaises. Une fois le calme revenu, il demande aux représentants de ces deux villes ce qu’il peut faire pour améliorer leur situation. La réponse des Bordelais, en la personne d’un nommé Legendre(6), est sans équivoque : « Laissez faire, laissez passer »… La formule fait mouche au point qu’elle est reprise. Turgot l’attribue à Jacques Vincent de Gournay qui l’aurait écrite dans une lettre de 1752 adressée à Trudaine, alors intendant des finances(7). Legendre est le porte-parole du patronat libéral, un patronat que le pouvoir de l’époque, qui se veut pourtant proche de lui, ne comprend pas et ne peut pas comprendre. Legendre incarne le capitalisme de la concurrence, le prévôt des marchands est l’archétype de celui de la connivence.

                Les protectionnistes conservateurs antilibéraux ont perduré au-delà de Colbert. Ainsi, en 1842, au moment même où l’Angleterre commence à réduire ses droits de douane, un des industriels les plus importants du pays, Auguste Mimerel, qui dirige une entreprise textile dans le nord de la France, fonde le « Comité pour l’industrie ». Ce comité est considéré comme la première organisation patronale structurée et de ce fait comme l’ancêtre direct du Medef d’aujourd’hui. En 1846, Mimerel change le nom de son comité. Celui-ci devient l’« Association pour la défense du travail national » dont l’objectif est clair : il s’agit d’« augmenter sans cesse le bien-être pour la classe ouvrière, heureuse en France grâce au protectionnisme alors qu’elle est profondément malheureuse en Angleterre à cause du libre-échange ». Mimerel est un homme averti et responsable. Ainsi, il sait s’adapter aux aléas de la vie politique : il change d’opinion politique au gré des événements – il est orléaniste sous la monarchie de Juillet, républicain sous la IIe République et bonapartiste sous Napoléon III. Mais sur le plan économique il ne bouge pas et demeure constamment protectionniste. Il le peut d’autant plus facilement qu’il trouve des relais dans le personnel politique en place. Pourtant, il ne fait pas l’unanimité et certains s’opposent à lui.

                La Révolution de février 1848 qui a forcé Louis-Philippe au départ a été suivie de l’élection d’une Assemblée constituante dans laquelle siège entre autres Frédéric Bastiat, le célèbre économiste libéral. Celui-ci est le député du département des Landes. Au printemps 1849, cette Assemblée constituante fait place à une nouvelle assemblée, l’Assemblée législative prévue par la nouvelle Constitution. Rappelons que, entre-temps, en juin 1848, des émeutes d’extrême gauche ont été réprimées dans le sang et que le 10 décembre 1848, Louis-Napoléon Bonaparte, le neveu de Napoléon Ier et futur Napoléon III, a été élu président de la République. Pendant la Constituante, Bastiat a rejoint le centre gauche. En 1849, il est de nouveau candidat pour un poste de député dans la Législative. Or, à cette occasion, il doit se justifier devant certains électeurs de sa circonscription qui le soupçonnent de sympathies trop marquées à gauche. Il écrit à ses électeurs une lettre dont voici le début :

                « Je passe ma vie à combattre le socialisme. Il serait bien douloureux pour moi qu’on me rendît cette justice partout, excepté dans le département des Landes. On a rapproché mes votes de ceux de l’extrême gauche. Pourquoi n’a-t-on pas signalé aussi les occasions où j’ai voté avec la droite ? Mais, me direz-vous, comment avez-vous pu vous trouver alternativement dans deux camps si opposés ? Je vais m’expliquer. Depuis un siècle, les partis prennent beaucoup de noms, beaucoup de prétextes ; au fond, il s’agit toujours de la même chose : la lutte des pauvres contre les riches. Or les pauvres demandent plus que ce qui est juste, et les riches refusent même ce qui est juste. Si cela continue, la guerre sociale, dont nos pères ont vu le premier acte en [17]93, dont nous avons vu le second acte en juin(8), cette guerre affreuse et fratricide n’est pas près de finir. Il n’y a de conciliation possible que sur le terrain de la justice, en tout et pour tous. »

                Parmi les obstacles qu’affronte Bastiat, le plus redoutable est l’alliance des conservateurs de tous horizons regroupant le patronat tendance Mimerel, l’extrême gauche socialiste et la frange du Parti républicain de l’époque qui éprouve le besoin de continuer à se qualifier de Montagnards. Autrement dit, l’opposition fondamentale dans le pays se fait davantage à cette époque entre les conservateurs protectionnistes et les libéraux qu’entre patrons et gauche radicale

                Le plus frappant est que cette alliance de 1848-1849 est toujours en place en ce début de XXIe siècle. Ainsi par exemple, en 2006, le Cercle des économistes a publié un livre de contribution au débat présidentiel de 2007 intitulé Politique économique de droite, politique économique de gauche(9). Récapitulant en fin d’ouvrage la comparaison entre les deux types de politique économique, le livre affirme qu’être de gauche, c’est réclamer la mise en place d’un « industrialisme à tendance colbertiste ». Quant à Arnaud Montebourg, il affirme que son positionnement politique repose sur la défense et la promotion d’un « colbertisme participatif » ! Et, de fait, il n’a pas hésité à prendre position dans le débat sur la vente par Vivendi de l’opérateur téléphonique SFR avec des mots et une volonté pratique fleurant bon la connivence…

                Il y a donc une gauche toute prête à s’allier avec une droite de « bourgeois gentilshommes » et un patronat « Mimerel » afin de mieux enfermer l’économie dans le confort de la routine et de la rente. C’est l’entrepreneur, stimulé par la concurrence de ses pairs, qui fait la croissance potentielle. En face de lui se dressent des conservateurs dont l’incarnation dans le monde de l’entreprise est le cost killer. Pour générer des profits, l’entrepreneur invente ; pour arriver au même résultat, le cost killer dénonce les « charges sociales » comme si elles ne finançaient pas des services clairement identifiés tels que la santé. L’entrepreneur réclame la liberté, le cost killer la protection, quand ce n’est pas la subvention.

                Dans ces conditions, le problème de l’État est de trouver le moyen de laisser l’entrepreneur exprimer à fond ses talents sans tomber dans le piège du soutien au cost killer. Y parvient-il ?

            

        


Notes

                        (1) À l’époque, l’empereur d’Autriche-Hongrie est François-Joseph. Il est entré dans l’histoire comme le mari de Sissi et comme le vieux souverain désabusé de 1914 dont le pays fut à l’origine de la Première Guerre mondiale. En mai 1873, il a 42 ans. Le 9 mai, il demande à ses conseillers l’origine des bruits venus de la rue et du « boucan » qui s’y installe. Ceux-ci lui répondent que ce sont des clients des banques qui font la queue pour retirer leurs fonds. Et comme « boucan » en allemand se dit krach, le mot fait florès. Désormais, il va servir à désigner les drames bancaires.

                    
                        (2) Cela se passait pourtant bien avant que Greenspan n’invente la distribution sans fin des liquidités…

                    
                        (3) La dernière faillite significative a lieu en France en 1882. C’est celle de l’Union générale de banque, qui inspira à Émile Zola son livre intitulé L’Argent.

                    
                        (4) Cela lui a valu de recevoir le prix Nobel d’économie en 1971.

                    
                        (5) Cette révolte bretonne, qui culmine en 1675, est dirigée notamment par un notaire du nom de Sébastien Le Balp. Pour reconnaître les différentes parties de la Bretagne dont sont issus les insurgés, il leur demande de porter des bonnets de couleurs différentes, chaque couleur correspondant au dialecte breton parlé par celui qui le porte. Les plus nombreux portent des bonnets rouges, ce qui donnera son nom à la révolte et inspirera les opposants bretons à la politique fiscale de 2013…

                    
                        (6) Certains pensent que ce Legendre ne serait pas bordelais mais rouennais, Rouen étant comme Bordeaux un port dont l’histoire fut longtemps anglaise.

                    
                        (7) La formule de Vincent de Gournay aurait été formulée à l’infinitif (« laisser faire, laisser passer »), créant un sujet d’abondant débat parmi les économistes sur la bonne orthographe à retenir.

                    
                        (8) Bastiat parle des journées de juin 1848.

                    
                        (9) Le Cercle des économistes, Politique économique de droite, politique économique de gauche, Perrin, 2006.

                    




CHAPITRE 3

            L’État au service de la rente

            
                L’idée que la croissance économique vient et ne peut venir que du progrès technique porté par des entrepreneurs mis en concurrence est aujourd’hui heureusement plus partagée qu’on ne pourrait le penser à la lecture de certains essais ou de certains commentaires. Dès lors, il est naturel de s’interroger sur le rôle de l’État. Est-il en capacité de créer de la concurrence, faire naître du progrès technique, susciter un esprit entrepreneurial ? Est-il conscient de son rôle et le mène-t-il correctement ? Une chose est sûre, c’est qu’il a eu depuis quarante ans et la succession des « crises » l’occasion de mesurer les limites de ses possibilités. Il lui appartient maintenant de faire une véritable introspection et de corriger ses défauts. Or le défaut le plus clair qu’on doit lui reprocher, c’est qu’en perturbant volontairement ou involontairement la dynamique concurrentielle, il installe au cœur de l’économie des rentes qui étouffent la croissance. En choisissant de défendre les modernes Mimerel, il croit défendre l’esprit d’entreprise qu’il empêche en fait d’émerger. Voyons donc comment il peut et doit changer son fusil d’épaule dans son rapport aux situations rentières.

                

        



Quel rôle pour l’État ?

                C’est dans le milieu des années 1970 que l’on a assisté à une véritable rupture dans les convictions des dirigeants économiques à propos de leur capacité d’action et de l’impact de leurs politiques économiques. À cette époque, ils prennent l’habitude de se réunir dans le cadre de ce que l’on appelle désormais le G7. Il faut dire qu’entre choc pétrolier et faillite du Royaume-Uni, il y avait de quoi s’interroger sur l’efficacité des politiques keynésiennes. D’autant qu’en ces années 1970, la croissance potentielle commence à marquer le pas, les courbes s’infléchissent.

                En 1978, le G7 se réunit à Bonn. Les participants ont sous les yeux un rapport rédigé dans le cadre des travaux de l’OCDE par un groupe d’experts présidé par l’économiste américain Paul McCracken. Le rapport traite de la possibilité de relancer la croissance, d’inverser la tendance qui est en train d’émerger. Il est modéré dans la forme mais assez tranché sur le fond. Il entérine l’idée du « tiercé gagnant de la croissance » dont nous venons de parler. Par-delà, il aborde la question de politique économique alors centrale : l’inflation est-elle un moyen de donner du temps aux entreprises afin qu’elles puissent identifier les innovations qui relanceront l’activité économique ? De façon très concrète, la question revient à se demander si, en augmentant leurs prix, les entreprises améliorent leurs marges, ce qui leur permet d’investir tout en maintenant leurs effectifs. En d’autres termes, l’inflation assure-t-elle une sorte de « gestion de trésorerie de la croissance » qui permet d’éviter le chômage ? Le rapport soutient que le choix offert à tout gouvernement entre inflation et chômage (ce que les économistes appellent l’arbitrage de Phillips) ne marche pas dans le sens souhaité : si une augmentation du chômage conduit bien à une réduction de l’inflation, en revanche, laisser filer les prix ne réduit pas le chômage et ne permet pas d’accélérer le redressement de la croissance.

                Les années 1970 vont faire l’amère expérience de la véracité des conclusions du rapport McCracken au point d’accoucher du néologisme barbare de stagflation. Pourtant, malgré l’argumentation assez serrée du rapport, les Américains expriment leurs doutes à Bonn. Est-on si sûr qu’un peu d’inflation ne permettrait pas de réduire le chômage ? Ne peut-on gagner du temps grâce au crédit et attendre ainsi sans trop de casse sociale une nouvelle vague technologique ? Le débat s’engage, les Américains préfèrent garder l’idée qu’une politique monétaire souple est le moyen le plus commode de « donner du temps au temps », tout en concédant une généralisation de la concurrence pour faire pression sur les prix(1). Le chancelier allemand s’agace. Ce chancelier allemand est de gauche. Il s’agit du social-démocrate Helmut Schmidt. Il refuse l’idée que l’inflation puisse favoriser la croissance. Et de plaider que ce sont les entreprises qui portent la croissance et qu’elles ont davantage besoin de moyens financiers que de temps. Il conclut son plaidoyer par son célèbre théorème :

                « Les profits d’aujourd’hui sont les investissements de demain et les emplois d’après-demain. »

                L’entrepreneur a besoin de profits : ils financent ses investissements ; ils sont la mesure de son inventivité, la récompense des risques qu’il a pris, la confirmation de son génie.

                Deux choses à retenir du sommet de Bonn : le constat par les participants de ce qui devrait être aujourd’hui une évidence pour tous, à savoir qu’une politique économique de croissance est une politique économique du « tiercé gagnant », une politique axée sur l’entrepreneur et les profits ; le débat autour de cette question fondamentale du rôle des États et de leur capacité à donner du temps à la société et singulièrement aux entrepreneurs pour développer de nouvelles technologies.

                La logique de Helmut Schmidt est, à nos yeux, imparable. Et pour la compléter répondons à la question : comment inciter l’entrepreneur à perdurer dans son être ? Comment faire en sorte qu’une fois des profits engrangés, il continuera à investir ? La réponse est simple : il faut lui mettre dans les reins l’épée de la concurrence ! Si l’État a quelque chose à faire, si tant est que ce soit le cas, c’est de laisser agir la concurrence et, quand elle est menacée, de la rétablir.

                Pourtant, la position allemande au sommet de Bonn de 1978 a toujours des opposants. Survit cette illusion que la politique économique permet de jouer avec le temps et qu’une combinaison habile d’inflation et de dette publique permet de bénéficier par anticipation de la croissance future que le progrès technique en devenir finira bien par faire apparaître. C’est ainsi que, croyant ou faisant mine de croire avoir gagné du temps grâce à l’inflation et l’injection permanente de demande dans l’économie par son déficit budgétaire, la puissance américaine dominante nous promet implicitement que les progrès techniques salvateurs sont imminents.

                Or tous les analystes avisés de la crise devraient le comprendre ou l’admettre, c’est ce pari sur l’inflation et l’endettement généralisé qui est en train de tourner au cauchemar. Il tourne au cauchemar parce que l’inflation que cherche l’Amérique explose là où elle ne l’avait pas prévu, c’est-à-dire dans les pays émergents, n’effaçant pas de ce fait les dettes publiques occidentales mais précipitant dans les rues de Rio, d’Istanbul ou de Bangkok des populations excédées par leur perte de pouvoir d’achat. Il tourne au cauchemar parce que le temps passe et que la croissance potentielle ne revient pas. La crise, ce sont les dettes qui s’accumulent, la croissance qui marque le pas et les États mobilisés à essayer de faire ce qu’ils ne doivent pas faire.

                Allons plus loin.

                On impute souvent la crise aux politiques de libéralisation de Mme Thatcher et du président Reagan. Or ce n’est pas l’absence des États mais plutôt leur présence à bien des égards inadéquate qui pose problème. Si l’État a un rôle à jouer sur le plan économique et social, encore faut-il qu’il l’exerce de manière pertinente. Son échec que nous avons affirmé dans notre introduction s’est construit sur les erreurs qui ont été commises pour essayer d’endiguer le recul de la croissance. Ces erreurs sont au nombre de trois. La première est d’avoir maintenu des politiques économiques d’inspiration keynésienne aujourd’hui largement dépassées, la deuxième est, au nom de la lutte contre le chômage, de ne pas mener des politiques de croissance seules à même d’atteindre un authentique plein-emploi, la troisième est d’avoir amplifié les faveurs accordées à la connivence et à la rente.

                

        



Des politiques économiques keynésiennes dépassées

                La première erreur de l’État moderne a été d’ignorer le « théorème de Schmidt » et de laisser les politiques économiques se caler sur la position américaine du sommet de Bonn. La référence implicite qui sert à fonder cette position est le keynésianisme, un keynésianisme que Keynes revenant parmi nous aujourd’hui renierait probablement et pas seulement pour satisfaire ce goût très britannique du paradoxe et de la provocation qui l’animait. Néanmoins, pour faire simple, nous dirons que la première erreur qui nuit à la croissance est d’avoir maintenu le keynésianisme.

                Car si, en son temps, Keynes avait eu le mérite de comprendre que, face à la crise de 1929, les États démocratiques couraient un risque mortifère à rester passifs, les temps ont changé et il est difficile de dire ce qu’il proposerait aujourd’hui. S’il n’est pas responsable de la façon dont les gens ont interprété ses écrits depuis sa mort, les utiliserait-il toujours et se fonderait-il lui-même sur sa Théorie générale pour régler les problèmes d’aujourd’hui et retrouver la croissance qui nous manque ? C’est loin d’être certain.

                

        



LE CHOIX DE L’INFLATION

                Il est en particulier un domaine qui avait fait son originalité et dont on peut penser qu’il évaluerait différemment le rôle potentiel. Il s’agit de l’inflation. Dans le débat de Bonn de 1978, il aurait facilement choisi son camp, celui de ceux pour qui l’inflation est un outil. Il lui trouvait en effet plusieurs avantages : d’abord, selon ses dires(2), celui d’euthanasier les rentiers. En outre, dans le prolongement de cette logique, l’inflation autorise un accroissement des dettes puisqu’elle est supposée apurer les comptes publics en douceur. Or, aujourd’hui, ce que les Allemands soutiennent avec force et avec raison, c’est que l’inflation n’est plus une solution, ni même une option. Il est facile de constater que l’accélération des prix finit par perturber gravement les conditions de la croissance économique et appelle au bout d’un certain temps une politique monétaire restrictive qui freine la croissance. Pour le dire autrement, l’inflation d’aujourd’hui fabrique le chômage de demain. Les Américains ont conscience du problème. Mais selon eux, ce « chômage de rattrapage », ce chômage différé et projeté vers le futur par les politiques monétaire et budgétaire laxistes d’aujourd’hui, sera facile à contenir car, dans le futur, de nouvelles vagues de progrès technique créeront la croissance à même d’y parvenir.

                Quoi qu’il en soit, le choix historique de l’inflation a déjà été fait et il a montré non seulement ses limites mais encore sa nocivité. Ainsi, on a réussi à éponger les dettes héritées de la Seconde Guerre mondiale en recourant à l’inflation dans les années 1960 et 1970. Mais il a fallu par la suite donner un tour de vis monétaire drastique dans les années 1980, ce qui a installé durablement le chômage.

                Par ailleurs, si l’inflation dévalorise les dettes, elle a surtout pour conséquence de laminer le pouvoir d’achat des salariés car ces derniers ne sont pas en situation d’obtenir des hausses de rémunérations compensant la progression des prix. Qu’on ne s’y trompe pas : les salariés comptent parmi les perdants de l’inflation(3). Ils le sont deux fois : d’abord dans la course au pouvoir d’achat du fait de la boucle prix/salaires : chaque hausse des prix finit par être compensée par une hausse des salaires, mais avec retard, le retard variant lui-même d’un secteur d’activité à l’autre ; ensuite, parce que la correction monétaire liée au retour à la stabilité des prix conduit les salariés au chômage. Il ne faut jamais oublier que si on espère de l’inflation d’aujourd’hui qu’elle réduise le chômage, on est certain qu’elle suscitera le chômage de demain. En effet, quand elle devient insupportable, la banque centrale ne peut en venir à bout qu’en augmentant les taux d’intérêt. Cela provoque des faillites, un ralentissement de l’activité et, en fin de compte, du chômage.

                

        



LA RELANCE PAR LE DÉFICIT BUDGÉTAIRE

                Le deuxième élément de la politique keynésienne, qui sert de fondement aux politiques économiques à l’ancienne, est le soutien de la demande par le déficit budgétaire. L’idée de base est qu’il y a un lien systématique entre l’augmentation de la production et celle du déficit. Or ce lien a été cruellement démenti par les faits. Aux États-Unis, où contrairement aux déclarations enflammées de nos anti-Reagan nationaux, la politique économique n’a pas cessé d’être keynésienne, le creusement colossal des déficits sur la dernière période, qui fut initié par les Républicains sous le gouvernement de Bush et conforté par les Démocrates sous celui d’Obama, n’a impulsé qu’une croissance dérisoire de l’économie, preuve s’il en était besoin que le système économique complexe d’aujourd’hui ne répond plus aux attentes des partisans de la dépense publique. Alors que le déficit budgétaire américain s’est creusé à plus de 10 % du PIB, le taux de croissance n’a permis de retrouver le niveau d’emploi de 2007 qu’en 2014.

                Une telle évolution accrédite l’idée que le chômage lié au sous-emploi des facteurs de production – argument sous-jacent de la théorie keynésienne – ne constitue plus la composante essentielle du chômage : le déficit budgétaire permet de réduire ce que nous appelons le « chômage keynésien », mais pas de rétablir la croissance de long terme. La croissance qui peine aujourd’hui à repartir ne souffre pas d’une insuffisance de la demande mais d’une structuration de l’offre inadaptée et d’un manque de capital.

                

        



EFFETS DE LA DETTE SUR L’ÉPARGNE PRIVÉE

                La troisième raison pour laquelle le keynésianisme n’est plus opérationnel tient aux effets de l’accumulation de dettes publiques sur le comportement des agents économiques. Au niveau actuel de dette, tout déficit budgétaire supplémentaire destiné à accroître la demande publique entraîne une rétractation de la demande privée du fait de l’augmentation du taux d’épargne des ménages. Ceux-ci en effet se mettent à épargner en prévision des hausses d’impôt que l’accumulation de dette ne manquera de provoquer selon un mécanisme bien décrit par l’économiste David Ricardo. S’opère ainsi un jeu de vases communicants entre la demande publique et la demande privée dont le plus sûr effet est de conduire à un résultat final incertain. Là encore, les États-Unis sont en passe de devenir un cas d’école. On y constate en effet une réduction du déficit extérieur – autrement dit une hausse du taux d’épargne – concomitamment au creusement du déficit public, illustration particulièrement probante du mécanisme d’équivalence ricardienne qui conduit les autorités à admettre la nécessité d’une réduction rapide du déficit budgétaire.

                Cet attachement quasi morbide aux politiques du passé correspond au fait que les dirigeants d’aujourd’hui sont comme ceux des années 1930, convaincus que la lutte contre le chômage autorise toutes les dérives.

                

        



Lutter contre le chômage ?

                La deuxième erreur concernant l’action de l’État est d’avoir considéré qu’il devait réduire le chômage sans que cette volonté, qui – rappelons-le – est transpartisane sur le plan politique, ait conduit à une formulation de politique économique cohérente.

                C’est ainsi que la gauche, ayant abandonné toute ambition de réforme sociale en profondeur, se réfère sans cesse au problème de l’emploi, en fait son point cardinal et finit par ne plus se fixer d’autre programme que la réduction du chômage à court terme. Comme en 1981, après que les illusions lyriques autour de l’idée de « changer la vie » ont été remisées, les leaders de la gauche d’aujourd’hui vont répétant : « Ma priorité, c’est l’emploi. »

                Évidemment, on pourrait alléguer que, dans les démocraties populaires des années 1960 ou dans l’Angleterre travailliste de la fin des années 1940, les pouvoirs de gauche prétendaient eux aussi asseoir leur légitimité sur leur capacité à obtenir une baisse significative du chômage, voire même le retour au plein-emploi. François Mitterrand lui-même avait fait de l’emploi sa priorité de l’après-Mai 81 mais le résultat fut pathétique : quand il devint président de la République, il y avait un peu moins de 2 millions de chômeurs ; quand il quitta l’Élysée en 1995, ce nombre était passé à 3 millions. On se demande ce qui serait arrivé si la lutte contre le chômage n’avait pas été sa priorité… Probablement, rien ! Rappelons au passage qu’interrogé le 14 juillet 1993 sur le fait que c’était dans l’hiver 1992-1993 que le nombre de chômeurs avait atteint les 3 millions, il avait lâché, désabusé et légèrement agacé : « Contre le chômage, on a tout essayé ! »

                

        



DROIT AU TRAVAIL ET « DEVOIR DE MISÈRE »

                C’est au XIXe siècle que le rapport social au travail a changé. De devoir, le travail est devenu un droit et s’introduisit pourvu de ce statut dans la Constitution de 1848, alors qu’auparavant il avait été ignoré par les Constitutions de la période révolutionnaire. Il n’y est même pas fait allusion dans la célèbre Déclaration des devoirs du citoyen qui précède la Constitution de l’an III, celle qui met en place le Directoire. À partir du XIXe siècle, le travail devient le mode d’occupation et de socialisation par excellence des individus. Les républicains des années 1880 l’avaient bien compris quand ils décidèrent de supprimer le repos dominical : pour contrecarrer l’Église dont ils avaient fait leur ennemi principal, ils disposaient du travail et de son lieu privilégié qu’était l’usine. C’est dans l’usine que désormais allaient naître les amitiés, les allégeances politiques, les réalisations personnelles.

                À la fin du XIXe siècle, Paul Lafargue, gendre de Karl Marx, socialiste et reconnu pour ses idées progressistes, écrivait néanmoins qu’il fallait se méfier de tous ces discours sur le rôle social du travail et sa nécessité absolue. En ceux qui demandaient la reconnaissance du « droit au travail », il voyait des ennemis conscients ou inconscients du « droit des travailleurs ». À le lire, au nom de ce droit au travail, on allait voir naître une exigence de salaires de plus en plus bas. Si bien que ce soi-disant « droit au travail » n’était qu’un prétexte servant à justifier l’instauration d’un sinistre « devoir de misère ».

                L’enjeu politique est clair : il faut réduire le chômage sans que cette réduction ne devienne un « devoir de misère ». Cet enjeu est tellement important qu’il est devenu une des composantes déterminantes de la réflexion théorique en économie.

                Toute situation de chômage conjugue en fait trois types de chômage.

                • Le chômage keynésien ou chômage conjoncturel, qui correspond à un état dans lequel les entreprises n’utilisent qu’une partie de leur stock de capital. Cela se produit en général au moment de la phase descendante du cycle économique, quand l’output gap est négatif. Une augmentation de la demande conduit les entreprises à chercher à rentabiliser ce capital et, pour ce faire, à embaucher. Pour lutter contre le chômage keynésien, il faut donc accroître la demande en laissant filer le déficit budgétaire. Comme ce chômage est souvent qualifié de chômage conjoncturel, le déficit qui permet de le réduire est le déficit conjoncturel.

                • Une fois le stock de capital saturé, les entreprises manquent de capital et doivent investir. Il leur faut rétablir leurs profits. Le chômage doit donc être abordé à partir de ce moment-là comme un problème dit de chômage classique, réclamant une formation des salaires garantissant un niveau d’équilibre entre les salaires et les profits. La théorie économique établit que c’est la concurrence sur le marché du travail qui permet d’y arriver.

                • Une fois l’ensemble de la population susceptible de fournir un travail efficace employé, subsiste le chômage naturel, chômage qui demande des réformes de long terme.

                Cette présentation signifie deux choses : pour lutter contre le chômage, il faut combiner déficit budgétaire – conjoncturel – pendant la phase récessive du cycle et formation des salaires selon une logique de marché qui permet d’absorber simultanément le chômage keynésien et le chômage structurel ; il existe un niveau incompressible de chômage, dit naturel, que l’on doit chercher à diminuer en améliorant l’employabilité de la population.

                Bien que les données techniques de la lutte contre le chômage aient été assez profondément expertisées par les économistes et que la nécessité de cette lutte soit au centre des programmes de tous les partis politiques, les États continuent à se fourvoyer et les politiques à échouer. Elles échouent car elles ne reposent pas sur les résultats de la théorie économique et s’inscrivent dans une logique conservatrice de protection et de connivence plutôt que dans celle de la dynamique concurrentielle.

                

        



L’ÉCHEC DES POLITIQUES ÉCONOMIQUES CONTRE LE CHÔMAGE

                Quelles sont donc les caractéristiques des politiques économiques inspirées par la connivence qui aggravent la situation de l’emploi ?

                Esprit luddite et condamnation du progrès technique

                La première est le maintien d’un positionnement conservateur néoluddite. De quoi s’agit-il ? Du refus du progrès technique au nom de la sauvegarde de l’emploi apparu dès les débuts de l’industrialisation massive. Ainsi, en 1811, en Angleterre, des ouvriers courent les usines pour y casser les machines qu’ils accusent de prendre leurs emplois. On les appelle les luddites, en référence à Ned Ludd qui a détruit en 1782 des métiers à tisser le coton. Pour les autorités, il est clair que ce Ludd continue à sévir et qu’il est leur chef. Sauf que l’on n’est pas sûr que Ludd ait réellement existé. Si les bandes qui cassent les machines sont bien réelles, les autorités britanniques finissent par douter des origines du mouvement. Elles se demandent assez vite si, derrière cette agitation, ne se cachent pas les services secrets français. Cependant, après 1815, une fois Napoléon Ier vaincu, la révolte luddite se poursuit même si elle a diminué en intensité. L’idée alors se forme et se perpétue que la machine et le progrès évoluent comme indépendamment des hommes et contre eux…

                Cet esprit luddite n’est pas mort. Aujourd’hui, il entretient une angoisse récurrente sur la désindustrialisation. Une multitude de rapports et de livres sont parus sur le sujet, dont beaucoup – hélas – sont partisans et développent des condamnations du progrès technique et de la concurrence internationale profondément luddites dans leur esprit.

                Un document sort du lot, à cet égard : il s’agit d’une note de la direction du Trésor qui a essayé de quantifier les origines du recul de l’emploi industriel en France de 1975 à 2007. Quatre facteurs sont mis en avant. Le premier est la redéfinition statistique de ce que l’on appelle un emploi industriel. Par exemple, autrefois, les salariés de la restauration collective des usines étaient comptabilisés dans les effectifs industriels ; aujourd’hui, ce type de service ayant été externalisé, les emplois correspondants sont comptabilisés ailleurs. Cela n’est pas négligeable puisque cela représente 25 % des disparitions d’emplois industriels. Le deuxième facteur est l’évolution de la productivité : on arrive à produire plus avec moins de personnes. Le progrès technique qui a réduit les coûts et amélioré les conditions de travail explique 35 % des disparitions. Le troisième est la disparition de certains objets qui ne trouvent plus d’acheteurs car ils sont devenus obsolètes, pour 25 % des emplois. Restent les délocalisations dont le rapport évalue l’impact à 15 % des emplois disparus. Si les auteurs de la note admettent les limites de leur calcul, les ordres de grandeur sont acceptables : le progrès technique a détruit en trente-cinq ans 35 % de l’emploi industriel. Mais c’est une tendance historique positive ! Il y a désormais moins d’un million de personnes travaillant dans l’agriculture aujourd’hui, soit vingt fois moins qu’il y a un siècle, et pourtant nous n’avons jamais autant produit de denrées alimentaires. Cette dynamique est positive et les crispations luddites, celles, par exemple, des défenseurs de la sidérurgie lorraine, sont totalement dérisoires.

                L’obsession française des charges sociales

                Il s’agit là d’une spécialité assez franco-française, qui consiste à maintenir l’idée que le problème du chômage est lié aux charges sociales. Soulignons au passage que lorsque des patrons salariés « bourgeois gentilshommes » écrivent sous couvert d’une de leurs organisations(4) un texte publié en première page d’un hebdomadaire dominical appelant à la baisse des salaires, la gauche française n’a même plus le réflexe de leur répondre que le premier salaire qu’ils devraient baisser, c’est le leur ! Au vu de l’évolution récente des rémunérations des dirigeants salariés des grandes entreprises comparée à celle des bas salaires et des revenus des créateurs d’entreprises, elle obtiendrait pourtant le soutien d’une majorité des Français…

                Cette lâche passivité est d’autant plus surprenante, voire lamentable, que s’il y a du chômage, c’est que le prix de ce bien particulier qu’est le travail ne se détermine pas sur un marché. Le problème, en effet, n’est pas le niveau des salaires mais la façon dont ce niveau est atteint, c’est-à-dire les modalités de la formation des salaires. Si le salaire se formait sur un marché sans entraves, il s’ajusterait en tant que prix du travail pour permettre un retour à l’équilibre, donc au plein-emploi. Puisque le prix du travail n’est pas le bon, la critique sur sa formation, au lieu de se centrer sur sa composante « charges sociales », devrait s’organiser autour de la dénonciation des entorses aux règles du marché.

                Certes, il est assez commode de pointer du doigt les charges sociales dès lors que le salarié n’a pas conscience de bénéficier desdites charges et pense que si on les réduisait, il ne serait pas pénalisé. Pourtant, c’est bien lui qui sera victime de la détérioration des services de santé si on ne les paie pas à leur juste prix ; c’est lui qui subira la hausse de la TVA et perdra du pouvoir d’achat si on les remplace par une TVA dite sociale.

                La réforme à mener concernant le coût du travail n’est pas de se focaliser sur une partie spécifique du salaire – le droit de se soigner ou de partir à la retraite – plutôt qu’une autre – le salaire net mis à la disposition directe du salarié. Constatons en revanche que le marché du travail tel qu’il est aujourd’hui n’est pas un marché et qu’il ne peut donc pas conduire à un équilibre, c’est-à-dire au plein-emploi. Nous verrons plus loin ce qu’il faut faire pour que ce rétablissement d’une logique concurrentielle, d’une « suppression des prohibitions » dans la formation des salaires, ne se fasse pas au détriment des salariés et singulièrement des plus pauvres d’entre eux. Contentons-nous simplement d’observer que dans un rapport remis dans le cadre des travaux du Conseil d’analyse économique en 2000 sur le retour au plein-emploi, Jean Pisani-Ferry, devenu depuis le responsable du Centre d’analyse stratégique, estimait sur la base de projections de l’Insee qu’une baisse de 10 % du Smic augmenterait l’emploi de 1,3 %, soit une création de 300 000 emplois. Or, en 1993, un rapport du ministère du Travail évaluait l’impact positif sur le chômage de la politique de l’emploi à 270 000 emplois. Si l’on suit ces deux analyses, le simple jeu du marché sur les bas salaires serait plus efficace que le volontarisme dirigiste.

                Suivre le jeu du marché n’interdirait pas de compenser la perte de revenu pour les salariés les moins rémunérés qu’impliquerait une baisse du Smic. Ce serait là combiner efficacité économique et justice sociale. Mais tant le patronat « Mimerel » que les syndicats et la haute administration se refusent à envisager que l’on puisse considérer la concurrence sur un marché du travail rendu libre comme la solution au problème. C’est à la fois trop simple et trop dangereux pour leur routine de négociations entre partenaires sociaux et leurs postures de congrès. Résultat, sous des noms divers – Pacte de responsabilité, Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (alias CICE) –, les gouvernements Ayrault et Valls ont multiplié les exonérations de charges. Aujourd’hui, le salarié payé au Smic ne paie plus de charges sociales qu’elles soient patronales ou salariales. Cela signifie par exemple que pour lui, la santé est gratuite et lui est offerte par la collectivité. Quel est le bilan de cette politique ? Le salarié au Smic n’a guère conscience qu’il est soigné gratuitement et les créations d’emplois qui devaient se multiplier ne sont pas au rendez-vous. Le CICE mis en place au nom de la « compétitivité » et donc supposé favoriser les entreprises exportatrices a surtout profité à La Poste et à la grande distribution…

                L’obsession de l’emploi à court terme

                Cette obsession naît du refus d’accepter le théorème de Schmidt sur l’enchaînement des profits, de l’investissement et des emplois. Si on veut de l’emploi, il faut de la croissance. Ce qu’il faut donc favoriser, ce ne sont pas les entreprises qui emploient, mais les entreprises qui investissent. Se focaliser sur l’emploi à court terme conduit à des comportements luddites. On rêve dans ce cas de réintroduire les brouettes dans le BTP… De façon pratique, si l’on veut modifier la fiscalité des entreprises pour agir en faveur de l’emploi, il s’agit moins de baisser les charges ou les salaires que de baisser les impôts sur l’investissement et sur les profits. Il faut préserver les profits et non directement les emplois car les profits créent les emplois.

                Un raisonnement historique par l’absurde – puisque nous allons nous référer aux pays communistes d’antan qui constituèrent une forme d’absurdité historique – permet de mieux saisir combien il est dangereux de privilégier l’emploi formel plutôt que la croissance. En effet, dans les pays communistes, il y avait le plein-emploi. C’était même un des mérites que s’attribuait leur propagande. Pourtant, le moins que l’on puisse dire c’est que la population n’était pas contente du système. Ignorant la logique du profit et de la croissance, ces régimes offraient le plein-emploi dans la médiocrité à une population qui réclamait le retour à une dynamique économique fondée sur la liberté d’entreprendre et sa sanction par le profit.

                Réduire le temps de travail

                On retrouve ici la croyance naïve et régulièrement évoquée, bien que tout aussi régulièrement démentie par les faits, en la réduction du temps de travail comme moyen de lutter contre le chômage.

                Revenons à ce propos en 1936, au moment de la victoire électorale du Front populaire. Les grèves qui suivent cette victoire n’étaient pas prévues et leur dénouement encore moins. Ce sont les « accords Matignon » avec l’attribution de 12 % de hausse moyenne des salaires, de quinze jours de congés payés et de la semaine de 40 heures. Ces deux dernières mesures sont alors présentées par le gouvernement comme un moyen de réduire le chômage. Il n’en a rien été car les ouvriers ne sont pas interchangeables et le travail n’est pas une quantité fixe d’heures à distribuer à la population active.

                À l’époque, Alfred Sauvy, économiste pourtant favorable au Front populaire, soutint dans plusieurs de ses analyses que la baisse du temps de travail aurait les résultats inverses de ceux escomptés. Il faisait remarquer que, dans les mines, eu égard aux rigidités de la structure de production qu’elles constituaient, elle allait conduire à une baisse de production qui irait en se répercutant inexorablement sur les productions en aval. Et de fait, au bout d’un an, quand il fit le bilan des 40 heures et des quinze jours de congés payés, il confirma que la production avait chuté en particulier par manque d’énergie. Et tandis que la production nationale s’effondrait, le chômage et les prix augmentaient.

                Très tôt, Alfred Sauvy explique tout cela à Léon Blum, qui ignore son avis. En 1938, Sauvy devient conseiller économique de Paul Reynaud, ministre de l’Économie. Il obtient de lui que l’on allège le dispositif des 40 heures et autorise les heures supplémentaires. Le résultat est spectaculaire : la croissance redémarre et ne sera brisée que par la guerre. Alfred Sauvy croise de nouveau Léon Blum en 1945. Il lui demande : « Monsieur le président, avec le recul et les résultats de l’action de Paul Reynaud, que pensez-vous aujourd’hui des 40 heures ? » De la réponse de Léon Blum, il retire que celui-ci n’a toujours pas compris ! Publiant dans les années 1960 une monumentale Histoire de l’économie française entre les deux guerres(5), Sauvy va jusqu’à écrire que les 40 heures furent « l’acte le plus dommageable commis depuis la révocation de l’édit de Nantes » ! Sauvy a eu beau insister, la France a depuis subi les 39 heures en 1981 et les 35 heures en 1998, selon une vision malthusienne renouvelée de l’emploi qui ignore le principe même de la croissance.

                

        



L’ÉTAT, EMPLOYEUR EN DERNIER RESSORT

                De quoi est-il question ici sinon de restaurer les « ateliers nationaux » de 1848 ? Ne sachant trop comment concrétiser le « droit au travail », les dirigeants de l’après-révolution de février 1848 imaginèrent de faire employer les chômeurs par l’État. Celui-ci entra dès lors dans la fantasmagorie de l’« employeur en dernier ressort ». Or Louis Blanc, dirigeant socialiste à qui on a coutume d’attribuer la création des ateliers nationaux, ne cessait de répéter que faire de l’État l’employeur direct des chômeurs relevait du sabotage et allait jeter le discrédit sur les idées socialistes. Pour lui, la bonne idée aurait été de donner plus de facilité à la création d’entreprises. Pour simplifier, on peut considérer que Louis Blanc estimait que l’étatisme n’était pas socialiste et que le socialisme était de permettre à tout un chacun de devenir entrepreneur…

                Malgré cela, l’idée subsiste que la solution ultime au chômage est l’emploi public. Et l’histoire a montré que les emplois publics se révèlent en général peu productifs et conduisent à une dynamique où la baisse du chômage ainsi obtenue génère de l’inflation – on retrouve l’arbitrage de Phillips – et donc une baisse du pouvoir d’achat présente et à venir – on retrouve le devoir de misère…

                L’emploi public généralisé fut le drame des pays communistes, combinant misère économique, misère sociale et morale, inflation. En 1995, le parti travailliste anglais en pleine mutation idéologique s’interroge sur l’abandon ou le maintien dans ses statuts de la clause IV, qui prévoit « l’appropriation collective des moyens de production ». Son principe figure dans les statuts du parti depuis les années 1920. Ceux qui le défendent encore en 1995 se réfèrent à la politique économique d’Attlee au sortir de la Seconde Guerre mondiale. Ils n’y voient pas un premier pas accompli vers une société socialiste radicalement nouvelle mais plutôt la possibilité d’utiliser les entreprises publiques comme pourvoyeuses d’emplois. Le leader du parti est alors Tony Blair. Il est favorable à l’abandon et va obtenir gain de cause. Dans ses mémoires, il écrit que le maintien d’une telle formule six ans après la chute du mur de Berlin aurait eu quelque chose non seulement d’obsolète mais plus encore de « ridicule ».

                Certes, en France, près de vingt-cinq ans après ladite chute du mur de Berlin, on a pu croiser dans les allées du pouvoir des responsables qui parlaient – le plus sérieusement du monde – de nationaliser la sidérurgie(6). Et on y fait même voter la création d’une banque publique d’investissement, forme d’« appropriation collective » d’une partie de la gestion du crédit… Gageons toutefois que ce sont les derniers feux d’un astre nationalisateur déjà mort. Quant aux « emplois d’avenir » que nos gouvernants s’obstinent à mettre en place, ce sont des emplois du passé qui coûtent aux finances publiques et qui, en s’inscrivant dans la logique économique américaine de Bonn 1978, sont des destructions futures d’emplois.

                Au-delà des politiques keynésiennes dépassées et des politiques de l’emploi malthusiennes, la troisième voie dans laquelle se fourvoie l’État est l’entretien des mécanismes rentiers.

                

        



L’action publique au service de la rente

                Et d’abord, de quoi parlons-nous quand nous évoquons le problème de la rente ?

                Il s’agit de caractériser, pour ensuite les dénoncer et les corriger, des mécanismes d’accumulation de richesse au profit d’individus ou de groupes d’individus ne fournissant en face de cette accumulation aucun effort de travail ou tout au moins pas d’effort équivalent au revenu perçu. Dénoncer et vouloir corriger ces situations supposent qu’elles posent problème. De fait, selon nous, de telles situations posent un double problème : un problème éthique qui, néanmoins, peut ne pas être considéré comme tel par certaines composantes de la société ; mais aussi un problème strictement économique qui, lui, en revanche, est plus incontestable, et qui revient à se demander si les rentes sont un atout ou un handicap dans le développement de la croissance économique.

                

        



LES MÉCANISMES RENTIERS

                L’économiste qui le premier s’est imposé comme le théoricien de la rente est David Ricardo. Bien que ses écrits remontent aux débuts du XIXe siècle, il reste encore très pertinent, notamment parce qu’il a fait de la répartition de la richesse un problème central de la société et qu’il a eu l’intelligence de l’aborder sous de multiples aspects. Au XVIIIe siècle, ses prédécesseurs avaient conduit ce qu’il est convenu d’appeler la « querelle du luxe ». Celle-ci avait opposé diverses visions de la répartition des revenus et de leur évolution où dominaient encore des critères moraux ou religieux.

                Pourtant, déjà, l’idée d’aborder le problème sous un angle d’efficacité économique s’était imposée. Ainsi, quand Voltaire parlait du « superflu, chose si nécessaire », il reprenait à son compte des idées assez largement répandues bien qu’encore hétérodoxes à certains égards. Avec Ricardo et l’économie politique dite classique, les économistes ont quitté le champ de la morale, abandonné les considérations plus ou moins fondées sur le luxe et engagé une réflexion sur le problème essentiel et fondateur du lien entre croissance économique et répartition du revenu. Il ne s’agit pas ici de fournir un cours exhaustif sur la théorie ricardienne de la rente mais d’en rappeler les fondements pour voir quelle est son actualité. Car nous affirmons que la société actuelle souffre toujours de mécanismes rentiers auxquels la réponse doit être de même nature que du temps de Ricardo : une généralisation de la concurrence.

                Pour illustrer la notion de rente, Ricardo construit son modèle autour de la production de blé mais il a vocation à embrasser toutes les formes de production. Il classe la population en trois groupes :

                – les travailleurs qui perçoivent les salaires ;

                – les capitalistes qui perçoivent les profits ;

                – les propriétaires fonciers qui perçoivent un loyer. Comme, en anglais, louer se dit to rent, le revenu des propriétaires va s’appeler la rente.

                Ainsi, chez Ricardo, la rente est issue du droit de propriété. Puisque l’État assure la pérennité du droit de propriété en le protégeant par la loi, c’est lui qui est à l’origine de la rente. Soulignons que, dès l’origine de la pensée économique, la rente a été perçue comme un fruit de l’action publique. C’est un point crucial car au fur et à mesure du déroulement de l’histoire, les rentes se sont sinon construites, du moins confortées dans l’action de l’État. Faire de la politique économique au sens le plus noble de l’expression doit conduire à se poser en priorité la question de la légitimité de ces rentes.

                Revenons à Ricardo et finissons son raisonnement. Quand la population s’accroît, les nouvelles terres emblavées sont de moins en moins fertiles. Au-delà des terres qui entourent Londres, on cultive celles des Highlands écossais. Dans le jargon économique, ce phénomène s’appelle les rendements décroissants. Supposons qu’un hectare rapporte 100 unités de blé dans le bassin de Londres et 70 en Écosse. Ces 70 vont assurer les revenus des rentiers, des capitalistes et des salariés. Supposons que les propriétaires terriens sur l’ensemble du territoire se désintéressent de la situation et ne demandent rien, les 70 se partagent alors entre les capitalistes et les salariés. Du fait de la concurrence, ces derniers sont payés au minimum vital. En outre, pour ce qui est des facteurs de production faciles à déplacer (le capital et le travail), il existe une concurrence entre toutes les terres cultivées. Conséquence, la rémunération de ces facteurs est la même partout. Autour de Londres, il faut donc 70, comme dans les Highlands, pour rémunérer salariés et capitalistes. Résultat, même si le propriétaire du terrain ne se montre pas du tout demandeur, il peut recevoir une rente de 30. Supposons maintenant que la population s’accroisse. Il faut mettre en culture une terre encore plus ingrate en Écosse qui ne rapporte que 60. Ce niveau s’impose comme la nouvelle rémunération des capitalistes et des salariés. Autour de Londres, capitalistes et salariés, toujours en concurrence avec ceux des Highlands, sont obligés de s’aligner et de ramener leurs prétentions à 60. Les propriétaires voient ainsi, sans rien faire, le revenu qu’ils peuvent exiger, c’est-à-dire leur rente, passer de 30 à 40. La production globale s’est accrue mais cette croissance de la production a modifié la répartition des revenus en enrichissant les rentiers, qui ne fournissent pourtant aucun travail.

                Face à cette situation, il y a trois réponses possibles :

                • Celle qui consiste à affirmer que le droit de propriété qui se trouve à l’origine de la rente est un droit fondamental ; qu’en outre, rien ne prouve que le fait que le revenu ait tendance à s’orienter vers le rentier soit un problème. Pourquoi le rentier n’utiliserait-il pas les revenus dont il bénéficie à des fins louables et utiles sur le plan économique et social ? Le propriétaire n’est pas propriétaire par hasard, il appartient à une élite et il n’est donc pas aberrant qu’il jouisse d’un revenu élevé. C’est la réponse conservatrice traditionnelle, celle que font les gens en place et qui attendent de l’État qu’il les protège : c’est la réponse de la connivence.

                • À l’opposé, il y a la réponse par l’État. Dès lors qu’un problème se pose avec une conséquence politique claire – le sentiment d’injustice de la population qui voit s’enrichir des oisifs – il faut une réponse politique, c’est-à-dire une décision permettant à l’État d’affirmer son pouvoir. Et puisque le problème vient de la propriété privée, il suffit de l’abolir au profit de la propriété par l’État. L’État devient la solution et s’affirme comme moyen et comme but. C’est la réponse du socialisme traditionnel. Dans le Manifeste du Parti communiste, Marx et Engels proposent un programme en dix points comme début d’action communiste. Le premier point est la nationalisation des terres dans le but explicite de transférer la rente à l’État.

                • Enfin, la troisième solution, celle préconisée par Ricardo. Elle se développe en deux temps. D’abord, il affirme que le rentier a un état d’esprit et une pratique historique qui doivent conduire tout raisonnement économique élaboré à condamner l’augmentation de son revenu. Pour Ricardo, l’avenir réside dans l’investissement et c’est le capitaliste qui investit, non le rentier. Ensuite, il s’agit de trouver une solution qui dépasse la facilité politique consistant à faire prendre en charge le problème directement par l’État. La solution souhaitable consiste à modeler le fonctionnement de l’économie de façon à assurer une égalité réelle entre les conditions des différents opérateurs. Dans l’exemple qu’il prend, celui de la production de blé, il y a au départ une différence objective incontournable qui est celle des divers niveaux de fertilité des terres. Mais il y a aussi des différences subjectives qui sont dues en partie à l’action de l’État. Les salariés et les capitalistes sont en concurrence, ce qui pèse sur la part de revenu qu’ils sont susceptibles d’obtenir. En revanche, les propriétaires ignorent la concurrence et imposent leurs conditions. C’est pourquoi, suggère Ricardo, il faudrait rétablir l’égalité entre les différents acteurs en mettant les propriétaires anglais en concurrence avec d’autres propriétaires, en l’occurrence ceux de France, par le biais du libre-échange.

                

        



LA RENTE AGRICOLE, LA RENTE INDUSTRIELLE,
LA RENTE HUMAINE

                À l’époque où Ricardo écrivait, le facteur de production de référence était la terre. Mais il partait d’un modèle où intervenaient également le capital physique – les machines –, qui eut son heure de gloire avec la révolution industrielle, et le travail, de plus en plus au centre de la production au point d’être qualifié aujourd’hui de capital humain.

                La société industrielle, naissante sous Ricardo, s’est substituée progressivement à la société rurale des débuts du XIXe siècle. Elle a construit ses propres rentes, avant que la société moderne tertiairisée que nous connaissons ne génère à son tour les siennes, cette fois autour du capital humain et de son statut. À la rente foncière qui était au centre des préoccupations de Ricardo s’est ajoutée la rente industrielle des monopoles de production, puis est venue la rente des professions protégées et du statut de la fonction publique. Autrement dit, il y a une rente agricole, une rente industrielle et maintenant une rente humaine que nous appellerons – nous verrons plus loin pourquoi – la rente de l’imposture.

                Nous avons décrit au travers de l’analyse de Ricardo la rente agricole. Voyons ce qu’il en est aujourd’hui des deux autres.

                La rente industrielle est celle que réclamait Mimerel, celle que cultivent les « bourgeois gentilshommes », avançant masqués car le plus souvent ils se déclarent favorables à la concurrence, précisant simplement avec solennité qu’elle doit être « loyale » ! Pauvres entreprises françaises sans cesse victimes de la déloyauté de leurs concurrents nationaux et internationaux… Comme toutes les entreprises, leurs tentatives d’échapper aux contraintes de la concurrence ont des conséquences tantôt positives, tantôt négatives. Positives quand elles retrouvent la logique même de la concurrence, négatives quand elles s’incarnent dans une volonté plus ou moins assumée de ne pas en jouer le jeu, de chercher des soutiens étatiques ou de construire des ententes, bref de s’accrocher à la connivence. Lorsque les entreprises cherchent à se distinguer des autres en modifiant sans cesse leurs produits, elles respectent les règles de la concurrence ; celle-ci fait alors son office positif et trouve sa raison d’être, la dynamique qui s’instaure ayant pour résultat d’améliorer sans cesse les biens mis à disposition des consommateurs. Il en va de même lorsque les entreprises développent des actions de marketing où, dans un mélange d’information et de séduction, elles cherchent à s’attirer les faveurs des clients.

                Mais la volonté d’échapper à la concurrence peut conduire certaines soit à se mettre en situation de monopole, soit à monter des ententes reconstituant peu ou prou une situation de monopole. Ce sont de telles situations qui doivent être combattues. Et ce, alors même qu’elles rencontrent souvent l’indulgence des opinions publiques aux yeux desquelles la concurrence est quasi systématiquement stigmatisée. Chose étrange d’ailleurs, il n’est pas rare que ce soient les dirigeants économiques prétendant défendre la concurrence qui s’organisent dans le même temps pour la détruire. Et il n’est pas rare non plus que les consommateurs qui sont les premiers bénéficiaires de la concurrence applaudissent à cette destruction. Les populations, même celles dont le pouvoir d’achat est le plus faible, se laissent facilement séduire par les discours anticoncurrentiels dont elles ne réalisent pas qu’elles sont les victimes.

                

        



« CHAMPIONS NATIONAUX » ET FAIR TRADE

                Dans ce domaine industriel, une grande partie de la classe politique – la gauche au nom des défavorisés, la droite au nom de l’indépendance nationale – n’hésite pas à défendre la thèse des « champions nationaux ». L’entreprise en monopole est alors décrite comme un élément positif de la réalité économique. On attribue à cette situation de monopole plusieurs avantages. On crédite l’entreprise qui en bénéficie d’être plutôt un bon employeur ; on se rassure en constatant qu’elle peut dégager des marges importantes, alors que lesdites marges auraient été laminées par la concurrence. Et ces marges lui permettent à la fois de mener une politique salariale plus généreuse et de réinvestir dans la préparation de l’avenir. Que ces monopoles, ces « champions nationaux », érodent le pouvoir d’achat de la population et perdent régulièrement des parts de marché à l’export est passé sous silence. Ce refus de voir la perte de pouvoir d’achat qu’imposent les monopoles, cet aveuglement sur les conséquences de la politique industrielle se retrouvent dans la condamnation récurrente du libre-échange.

                Cette condamnation, eu égard aux dégâts historiques du protectionnisme dans les années 1930, s’exprime très rarement, et chez de très rares auteurs, de façon frontale et catégorique. En revanche, il est de bon ton d’annoncer que l’on préfère au free trade le fair trade. Face à l’anarchie du libre-échange, on vante ainsi les mérites d’un échange international « juste ». Évidemment, personne ne peut définir concrètement ce qu’est un échange « juste », ne serait-ce que parce que nous vivons dans un monde dans lequel par définition, les autres pays sont systématiquement déloyaux ! Dans le même ordre d’idées de promotion de la sécurité économique par le monopole, la concurrence internationale – déloyale par nature, rappelons-le… – peut être et doit être, à en croire le discours dominant, contournée par la dévaluation de la monnaie. La dévaluation, savamment ignorée au XIXe siècle, a fait une entrée fracassante dans la panoplie des politiques économiques avec le keynésianisme. Nous avons déjà dit tout le mal qu’il fallait en penser. Complétons par les dégâts du protectionnisme sous la forme traditionnelle de droits de douane ou de taxes diverses et variées portant sur les produits importés (au nom de la pollution ou d’une sanction contre les pays qui ne respectent pas un minimum de droit social). Qui paie ces droits de douane ou ces taxes morales et bien-pensantes ? Le consommateur. Le droit de douane est un impôt et le minimum est de s’interroger pour savoir s’il pénalise davantage les riches ou les pauvres. Comme les produits que l’on veut soumettre au protectionnisme sont, de nos jours, les produits chinois ou plus largement asiatiques, soit des produits de consommation courante, celui qui paiera de la façon la plus nette sera le pauvre.

                

        



LA RENTE DE L’IMPOSTURE

                Maintenant que la part de l’industrie recule dans la production, la société moderne, qui se définit de plus en plus comme une société de l’immatériel, a généré l’expansion rapide d’une nouvelle rente. Cette rente postindustrielle, nous l’appellerons la rente de l’imposture. De quoi s’agit-il ? De la capacité à obtenir un revenu non justifié – puisque nous parlons de rente – en fournissant aux autres des informations ou des services surévalués. Cette surévaluation est le fruit de deux mécanismes : la difficulté à faire émerger une évaluation incontestable des informations et des services en question ; consécutive à cette difficulté, l’intervention d’évaluateurs extérieurs échappant dans son principe à la logique marchande et s’organisant autour de la connivence. Une rente de l’imposture apparaît non pas du fait de monopoles mais plus exactement lorsque les biens échangés sont produits selon un processus qui ne permet pas l’expression d’un coût marginal, autrement dit d’un prix de marché incontestable. Dans ces conditions, des prix se forment, des échanges ont lieu, de la richesse circule, mais la détermination de ces prix repose le plus souvent sur une intervention extérieure au marché. Cette intervention est soit publique quand l’État s’en mêle, soit privée quand elle est celle de l’évaluateur, du faiseur d’opinion, du critique, de ce que les économistes appellent une « tierce personne ».

                Le cas de la politique culturelle

                Prenons un cas emblématique de processus d’émergence d’une rente de l’imposture, celui de la politique culturelle.

                Quand celle-ci est entre les mains de l’État, elle mobilise quatre acteurs : l’artiste qui bénéficie de la politique culturelle et accède aux deniers de l’État par un jeu de combinaison entre son talent artistique et son talent d’intrigue ; le fonctionnaire qui décide mais doit en permanence trouver des références extérieures pour ne pas être accusé de favoritisme ; les références extérieures qui légitiment la décision du fonctionnaire, c’est-à-dire en pratique le critique, supposé capable d’arbitrer entre ce qui est artistique et ce qui est banal ; et, dernier acteur, le contribuable, payeur sans droit, sommé de s’exécuter et dont toute protestation éventuelle conduirait à faire de lui un incurable Béotien. Le problème dans cet équilibre singulier est que le payeur n’a aucune part à la décision. Et bien souvent il n’a même aucun moyen de constater les conséquences de la décision prise en son nom car la représentation théâtrale ou lyrique, l’exposition de tableaux, qui en sont le résultat, lui restent financièrement ou tout simplement physiquement inaccessibles.

                Le cas de la finance

                Prenons un autre exemple de rente de l’imposture. Dans l’économie moderne, un des biens fondamentaux auquel on ne donne pas le bon prix et qui sert de support à l’expression d’une rente de l’imposture est le temps. En économie, le mode de gestion organisée du temps s’appelle la finance. La rente agricole du monde préindustriel se développait à partir de l’espace, la rente financière du monde postindustriel se développe, elle, à partir du temps. Le prix du temps peut se résumer à l’expression d’un taux d’intérêt, qui va générer des comportements rentiers autour de la compréhension de la nature des dettes. En effet, les mécanismes de rente d’imposture sont nourris par le flou qui entoure les deux composantes de la dette globale accumulée par les agents économiques d’un pays, soit la dette publique et la dette privée.

                La dette publique, d’abord. Elle est une « rente » de façon évidente dans la mesure où elle garantit un revenu fixe et régulier à ceux qui la détiennent. L’État normalement paie « rubis sur l’ongle » les intérêts qu’il doit. Le XIXe siècle a popularisé cette figure du rentier, détenteur de titres de dette publique lui assurant le revenu qui lui permettait de vivre sans travailler. Le XXe siècle a voulu s’en défaire en usant de l’inflation pour procéder à l’« euthanasie du rentier ».

                Aujourd’hui, l’inflation a disparu mais la dette publique a depuis quelque temps, et singulièrement depuis la crise grecque, un statut mal défini. Cet actif supposé sûr est géré par un agent économique, l’État, qui, étant éternel, ne fait normalement pas faillite. Mais il est de plus en plus souvent décidé aujourd’hui, de façon aléatoire, qu’il peut ne pas honorer ses engagements. Dans cette logique de retour à la banqueroute de l’État, la dette publique devient affaire de connivence pure. On retrouve en effet ce qui se passait lors des banqueroutes des XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, quand l’État décidait unilatéralement et de façon arbitraire qu’il ne paierait plus. La dernière fois qu’une banqueroute s’est produite en France, c’était en 1797. Et ce fut un cas d’école de la connivence qui entoure ce genre d’opérations. Dans ce cas-là, en effet, ceux qui sont prévenus vendent leur dette publique avant l’annulation. Et ceux qui n’appartiennent pas à la bonne coterie perdent tout.

                La dette publique procure une rente d’« imposture » enfin du fait du partage souvent évoqué entre une « bonne dette » – celle qui finance les investissements et améliore les perspectives générales de l’économie – et une « mauvaise dette » – celle qui finance le fonctionnement. Or ce partage n’a aucun sens. Cette conception ignore la substance même de la dépense publique. Elle suppose que les dépenses enregistrées comptablement comme des dépenses d’investissement préparent l’avenir et la croissance tandis que celles de fonctionnement les sacrifient plus ou moins au présent.

                Il est pourtant facile de constater que le salaire d’un chercheur qui débouche sur du progrès technique correspond à du fonctionnement. En revanche, la construction d’un pont sur une route ne menant nulle part est comptabilisée en investissement… Quand il a été demandé à Alain Juppé et Michel Rocard, dans le cadre de la commission du Grand Emprunt voulue par Nicolas Sarkozy, de définir des dépenses utiles et non renouvelables à financer par le Grand Emprunt en question, cela sous-entendait que l’impôt, non soumis à la sagacité de ces deux anciens Premiers ministres, avait vocation à financer n’importe quoi ; que les impôts sont là pour être gaspillés, tandis que seuls les emprunts seraient rationnellement utilisés !

                En la matière, l’entreprise diffère clairement de l’État. En effet, elle est à même de mesurer les moments où elle se trompe dans ses investissements et où ses dépenses nuisent à son développement ; par exemple, quand ses concurrents, par l’adoption de nouveaux procédés de production, lui prennent des parts de marché et l’acculent à la faillite. L’État, quant à lui, n’est jamais dans cette situation. La traduction la plus évidente de cette imposture est le discours fumeux bien que largement partagé sur les « dépenses d’avenir » que l’endettement pourrait prendre à sa charge. Le pendant de ce discours est celui développé sur « l’État stratège ». Celui-ci, à grands coups de dépenses financées par l’emprunt, donnerait à l’industrie les moyens de préparer notre richesse future : et c’est ainsi que les années 1960 conçurent le plan Calcul grâce auquel nous avons des ordinateurs américains et japonais, les années 1970 le minitel qu’Internet emporta, les années 1980 une relance charbonnière dont la seule trace a été un accroissement de notre dette…

                Au sein de la dette privée, c’est la finance qui peut créer l’imposture au travers de la dette bancaire. Celle-ci est une dette privée qui devrait obéir aux règles usuelles. Quelles sont ces règles ? D’abord qu’un agent privé qui fait des pertes voit s’amenuiser ses fonds propres. S’il ne parvient pas à redresser la situation, il arrive un moment où tous ses fonds propres sont consommés et ses dettes sont exactement équivalentes à ses actifs. On procède alors à sa liquidation judiciaire, les créanciers récupérant leurs fonds grâce à la vente des actifs en question. En pratique, comme cette vente ne rapporte jamais exactement ce que l’on espérait, les créanciers courent toujours le risque de perdre une partie de leurs avoirs.

                Dans le cas des banques, cette automaticité de la mise en faillite n’existe pas. Elles sont protégées au nom du too big to fail : les autorités – l’État, la Banque centrale – viennent au secours des plus grosses quand elles sont en difficulté et ce même si la logique économique exigerait que l’on engage la procédure de liquidation. Pourquoi ? Parce que les principaux créanciers des banques sont les déposants, même s’ils n’en ont pas conscience. De ce fait, en cas de faillite, ils subiraient une partie des pertes sans comprendre en quoi ils sont concernés. Et c’est ainsi que s’est mise en place une pratique où les pertes bancaires, pour ne pas pénaliser les déposants, sont assumées par les États. On peut dire que la dette bancaire privée insolvable a vocation à devenir de la dette publique. Résultat, les dirigeants des banques ont la conviction que leur avenir repose davantage sur leur capacité à créer un rapport de force et de connivence en leur faveur avec les pouvoirs publics que sur une gestion précise et minutieuse des prêts qu’ils accordent.

                Quand les banques prêtent à bon escient à des entreprises créatrices de richesse, les intérêts que leur versent les entreprises en question les associent à cette création de richesses. Mais quand elles prêtent à tort et à travers, en cas de perte, elles se retournent vers l’État qui les renfloue. Cela leur permet dès lors de distribuer dans les périodes fastes moult dividendes à leurs actionnaires plutôt que de renforcer leurs fonds propres et moult bonus à leurs salariés les plus audacieux ou les plus introduits, bonus que personne ne viendra récupérer au moment d’une éventuelle faillite. Ne s’interroge-t-on pas aux États-Unis sur les fortunes amassées par les cadres bancaires qui ne furent pas remises en cause par la crise de 2008-2009, telle celle de Richard Fuld, P-DG failli de Lehman Brothers qui se versa en 2007 37 millions de dollars de salaire car il était convaincu que le Trésor américain ne laisserait jamais tomber sa banque ?

                Début 2013, à Chypre, une décision importante a été prise : on a essayé de faire assumer une partie du redressement des banques aux déposants malgré les cris et les invectives. L’Union bancaire européenne qui se met en place affirme ce principe nouveau du déposant – créancier – responsable.

                On le verra plus loin, c’est en utilisant pleinement la concurrence entre les banques que l’on peut résorber ces rentes de l’imposture. Or la politique monétaire américaine des années 2000 a eu l’effet inverse et conduit au paroxysme de la logique de transferts de revenus au profit des banques. On peut identifier trois raisons à cette amplification de la rente bancaire d’imposture. D’abord les gestionnaires de la politique budgétaire américaine des années 2000 – l’administration Bush – ont maintenu des déficits budgétaires élevés nécessitant des taux d’intérêt bas. À leur décharge, ils ont considéré que tout ralentissement de la croissance en 2002-2003 aurait été vécu comme une victoire des terroristes du 11 Septembre. Néanmoins, après la réélection de Bush en 2004, ils auraient dû corriger leur action budgétaire et augmenter significativement les impôts.

                Le deuxième responsable est Alan Greenspan, qui n’a pas eu le courage qu’avait eu Paul Volcker, son prédécesseur, à savoir de durcir la politique monétaire face au maintien de cette politique budgétaire trop expansionniste. À sa décharge là encore, il faut souligner que si les Républicains s’étaient débarrassés de Paul Volcker en 1987, c’est justement parce qu’il avait affronté la politique budgétaire de Reagan et ses déficits colossaux. Enfin, les concepteurs des règles comptables et administratives aux États-Unis, notamment ceux qui ont par le biais de la législation fait que les garanties hypothécaires « toxiques » ont été confirmées comme susceptibles en cas de difficultés d’être rachetées par l’État. Les désormais célèbres subprimes étaient des crédits accordés à des agents a priori insolvables dont la garantie était plus ou moins assurée par l’État. Les coupables sont donc ceux qui dans les années Clinton ont consolidé ces garanties hypothécaires.

                La politique monétaire laxiste de Greenspan dans les années 2000 prétendait assurer le plein-emploi. Elle a conduit en fait assez rapidement à une hausse des prix de l’immobilier. Les pauvres étaient supposés néanmoins en être les bénéficiaires par deux canaux : la croissance économique qu’elle soutenait conduisait au plein-emploi ; la hausse des prix des maisons leur permettait de s’endetter sans risque. La situation relevait quasiment de la magie puisqu’il était possible de rembourser ses dettes et donc de s’enrichir sans avoir à travailler, uniquement en profitant de la hausse du prix de l’immobilier. Mais les taux d’intérêt très bas ont poussé les banques à prêter abondamment pour faire du chiffre, avec la conviction qu’en cas de problèmes on les refinancerait. Cette conviction que l’ineffable too big to fail les protégeait a été mise en défaut de façon imprévue comme dans le cas de Lehman Brothers. Il faut reconnaître que rien ne leur permettait de prévoir qu’une des leurs se verrait ainsi abandonnée à son sort. La crise n’a pas résulté de la folie des banques mais de l’arbitraire de l’État américain, qui a pris des décisions peut-être nécessaires mais en tout cas aléatoires concernant le système financier après l’avoir déstabilisé par une politique monétaire trop laxiste.

                Tout le monde finit par subir les conséquences négatives de l’impunité financière et de l’absence de rigueur dans la gestion de la monnaie. L’injection permanente de monnaie, soi-disant pour favoriser la croissance, favorise l’inflation. Elle favorise également des anticipations différenciées sur la hausse des prix. Dans une période d’inflation ordinaire, tous les prix se déforment et la redistribution des revenus qui en résulte ne se fait pas systématiquement et exclusivement au détriment du travail. Mais dans les périodes où cette inflation ordinaire a disparu, les prix qui montent le font sous forme de bulle. C’est ce qui se passe dans le monde actuel. D’une façon générale, l’inflation est un mode de redistribution occulte des revenus. La bulle est un mode particulier d’inflation qui a tendance à concentrer cette redistribution sur quelques individus. Une des bulles les plus récurrentes est la bulle immobilière.

                La crise a montré le caractère pernicieux des politiques monétaires laxistes. La croissance d’hier se paie dans le chômage d’aujourd’hui et plus de 2 millions de foyers américains sont propriétaires d’une maison dont la valeur est inférieure à leur dette. C’est-à-dire qu’ils sont techniquement en situation de faillite. La politique monétaire a assuré une redistribution qui a permis à des activités rentières – l’attente de la hausse de l’immobilier – de se faire un revenu sur le travail passé mais surtout futur. Il y a eu imposture car les promesses de la politique monétaire, assises sur des raisonnements compliqués, étaient des mirages.

                Quelle plus belle illustration de ce que nous appelons la connivence, qui consiste à sauver certains et à plonger les autres dans la faillite, quelle plus belle illustration de la rente que d’annoncer qu’à partir d’une certaine taille, on entre sous la protection du too big to fail…

                Ainsi, progressivement, au fur et à mesure du développement économique, la rente s’est déplacée. Au début, elle était agricole. Née du droit de propriété, elle était garantie par l’État, mais c’est surtout par le protectionnisme que l’État la confortait. Puis vint la rente industrielle qui est celle du monopole ou de l’oligopole, du capitalisme monopoliste d’État, qui maintint des prix élevés grâce aux commandes publiques, à l’existence d’un secteur nationalisé important et au refus de la concurrence internationale. La rente du monopole protégé de la concurrence internationale est issue comme celle du propriétaire foncier de Ricardo d’une action de l’État. Isolé à l’intérieur de ses frontières, le monopole dégage comme il l’entend les moyens dont il affirme avoir besoin. Cet isolement s’obtient soit grâce à des droits de douane, soit grâce à une monnaie sous-évaluée. Vint enfin la rente d’imposture, par laquelle des agents économiques prétendent rendre des services à d’autres en leur interdisant de le vérifier : c’est le fonctionnaire qui refuse l’idée même de la baisse des dépenses publiques en parlant avec emphase de « service public » ; c’est l’artiste qui grâce à la complicité du critique accumule les subventions ; c’est le trader qui se lance dans des spéculations irraisonnées que la banque devenue too big to fail aura toujours la possibilité en fin de compte de faire payer au contribuable.

                Si on résume, on voit un trait commun à toutes ces rentes : celui qui les paie in fine. À savoir le travailleur pauvre, mal protégé par des syndicats fonctionnarisés, qui paie trop cher les produits, qui subit une pression fiscale devenue confiscatoire pour payer une fonction publique pléthorique. Il peut même payer deux fois comme dans la dévaluation dite compétitive : par les prix des produits importés qui lui coûtent plus cher d’une part, par la dévalorisation de son travail bradé sur les marchés internationaux d’autre part.

                Comment se défaire de ces rentes qui, même minimes, sont sources d’injustice et d’inefficacité économique ? Un outil existe, il est puissant et en outre sa mise en œuvre correspond, contrairement à ce que les défenseurs de la rente mettent en avant pour le dénigrer, au respect des principes fondamentaux de la démocratie. Cet outil, c’est la concurrence.

            

        


Notes

                        (1) Une légende tenace attribue à Ronald Reagan la libéralisation de l’économie américaine. Mais celle-ci a commencé sous le Démocrate Jimmy Carter qui, de retour de Bonn, se lance dans une politique systématique de dérégulation. Celle-ci commence par le transport aérien. Les « néo-ultra-libéraux » sont décidément redoutables, arrivant à infiltrer même les administrations américaines de gauche…

                    
                        (2) En réalité, l’expression « euthanasier les rentiers » a été inventée par un économiste allemand du nom de Silvio Gesell. Inspirateur méconnu de Keynes, il est à ce jour le théoricien le plus cohérent de l’utilisation de l’inflation comme moyen de redistribuer les revenus.

                    
                        (3) Curieusement, les partisans de l’inflation/dévaluation se trouvent aujourd’hui plutôt du côté des mouvements de gauche radicale. Ils ont oublié que dans les années 1970, les syndicats, malgré les promesses d’indexation des salaires supposés préserver le pouvoir d’achat, avaient comme slogan : « Si tout le monde arrive en haut, il n’en reste pas moins que les prix prennent l’ascenseur et les salaires prennent l’escalier », façon imagée de dire que les salariés comptent, quoi qu’on en dise, parmi les victimes de l’inflation.

                    
                        (4) Il s’agit de l’AFEP, Association française des entreprises privées, dont la caractéristique est d’être animée par des énarques et des polytechniciens, anciens hauts fonctionnaires n’ayant jamais créé aucune entreprise.

                    
                        (5) Parue chez Fayard en 1965.

                    
                        (6) Le plus déroutant, c’est qu’ils trouvèrent des soutiens dans les partis de droite, bien que ceux-ci n’aient de cesse de se présenter comme des défenseurs de l’entreprise et de la liberté économique.

                    




CHAPITRE 4

            La concurrence contre la rente

            
                On accuse souvent le libéralisme et la concurrence de sacrifier l’égalité au nom de la défense de la liberté. Mais c’est faux, car la concurrence signifie l’égalité. L’égalité concurrentielle, c’est en effet l’égalité sur le marché lui-même entre les producteurs et les consommateurs. C’est aussi l’égalité des consommateurs entre eux et celle des producteurs entre eux. Dans une économie concurrentielle, point de magasins réservés à une quelconque « nomenkaltura » ; point de marchés publics attribués aux généreux donateurs de la campagne électorale du parti au pouvoir ; point d’emplois réservés aux membres d’un syndicat, comme le voulait naguère la détestable pratique du closed shop dans la Grande-Bretagne travailliste des années 1950-1960 ; point de cooptation systématique à la tête des entreprises entre les membres d’un réseau d’« anciens ». En un mot, point de connivence.

                

        



Indispensable marché

                Pour éviter toute confusion, demandons-nous d’abord s’il y a identité entre économie de marché et concurrence, si on peut employer une expression pour l’autre. Constatons que les deux expressions partagent ce sort commun d’être globalement décriées sans véritable distinction ni différenciation fine, même si les échecs répétés des économies étatisées obligent les détracteurs du marché et de la concurrence à faire des concessions. C’est ainsi que Lionel Jospin a pu affirmer être favorable à une économie de marché mais farouchement hostile à une société de marché, distinction subtile mais vaine.

                Vaine, car le marché est consubstantiel à l’homme. Le refuser, c’est se heurter immédiatement au marché noir. C’était évident dans les sociétés communistes, c’est en train de le devenir dans les sociétés hyperfiscalisées qui se sont installées en Europe, où l’exil fiscal tend à se généraliser. Exil fiscal vers l’étranger pour ceux qui en ont les moyens financiers, exil fiscal intérieur dans le travail au noir pour ceux qui restent(1). L’État multiplie les contraintes en justifiant ses actes tantôt au nom d’une « Raison incarnée » que lui seul serait capable à la fois de définir et de faire triompher à long terme, tantôt au nom de l’intérêt général et du service public que là encore seuls ses agents seraient à même de comprendre.

                Mais la régulation étatique est moins l’avènement de la Raison que l’installation de lits de Procuste auxquels tout un chacun cherche à échapper. C’est pourquoi le marché résiste, s’immisce dans la vie quotidienne ; et aujourd’hui avec d’autant plus de force que les moyens techniques liés à Internet permettent de mettre en contact de plus en plus facilement les gens entre eux et de révéler leur besoin de marché. Un exemple qui peut paraître anecdotique mais n’en est pas moins significatif est l’activité commerciale qui s’y développe chaque 26 décembre. Les gens qui ont reçu la veille à l’occasion de Noël des cadeaux qui ne correspondent pas à leurs attentes corrigent la situation en se portant sur un marché organisé sur le Web. Dans ce cas plutôt fascinant, le Père Noël se comporte comme le symbole des dernières survivances du communisme… En effet, il définit ce que chacun doit recevoir, comme naguère le faisaient les organismes de planification des pays de l’Est. Mais comme cela ne satisfait pas la population, celle-ci, à l’instar des Européens de l’Est de jadis, réinvente le marché. Si nous pouvons donc affirmer sous forme de plaisanterie que le Père Noël est une des dernières institutions communistes, nous devons en tirer comme conclusion plus sérieuse et plus fondamentale que comme toutes les institutions communistes, il se heurte au marché noir.

                Défendre le libéralisme, c’est accepter la nature humaine telle qu’elle est.

                Adam Smith était accusé de contradiction car dans son célèbre livre d’économie sur la Richesse des nations, il faisait l’éloge de l’égoïsme qu’il condamnait par ailleurs dans un autre de ses livres intitulé la Théorie des sentiments moraux. Il s’agit là d’une présentation courante des idées de Smith, dont l’objectif final est d’en démontrer l’incohérence(2), donc la faiblesse, pour annoncer au final la mort programmée de l’économie de marché. En réalité, à y regarder de plus près, on constate qu’Adam Smith souligne avant tout les ambiguïtés du comportement humain et qu’il défend le marché parce que c’est le mode d’organisation de la société qui tient le mieux compte de ces ambiguïtés. Il ne s’agit pas pour lui de faire l’apologie de l’égoïsme, mais de dire que l’homme est naturellement égoïste – les économistes disent aujourd’hui « intéressé » – et que dans ces conditions, le marché est le plus sûr moyen de réduire les nuisances éventuelles de cet égoïsme. Bref, refuser le marché, c’est refuser l’homme.

                

        



Liberté versus refus de la concurrence

                Conforme aux caractéristiques de l’homme, le marché tire en outre une force incontournable de son principe premier, un principe auquel chacun adhère incontestablement parce que ce principe fondateur est d’abord et avant tout la liberté.

                En pratique, ceux qui critiquent le marché le font parce qu’ils craignent la liberté. En effet, la liberté est synonyme de responsabilité. Tout être libre est responsable et doit assumer ses échecs comme ses succès. Cette nécessité est, pour beaucoup, insupportable. Pour éviter d’avoir à se reprocher leurs déconvenues, ils préfèrent se bercer de l’illusion qu’ils sont les victimes d’un ordre social injuste. Et quelle est la composante la plus condamnable à leurs yeux de cet ordre social ? Celle qui, les ayant mis au contact des autres, leur a révélé leur incapacité à les égaler. Ce qu’ils reprochent à l’économie de marché, c’est d’avoir assuré et mis en lumière le succès des autres avec d’autant plus de cruauté qu’il est mis en parallèle de leurs échecs.

                Or le moyen par lequel une économie de marché confronte en permanence les individus les uns avec les autres est justement la concurrence. Elle est une sorte de bras armé de la logique de marché, la réalité concrète de la liberté en action ; si bien que c’est contre elle que les aigreurs de l’insuccès se déchaînent. L’économiste américain Irving Fischer n’hésitait pas à affirmer dans les années 1930 que les idéologies antilibérales et anticapitalistes constituaient ce qu’il appelait une « doxa des ratés(3) ». Et il évoquait la nostalgie inavouée pour les sociétés d’Ancien Régime où le destin se construisait, non pas sur les mérites propres, mais sur les hasards de la naissance. Avec, comme consolation ultime, la promesse de l’Évangile selon laquelle « il est plus facile de faire passer un chameau par le chas d’une aiguille que de faire entrer un riche au paradis ». N’oublions pas que Figaro qui se plaint d’une société qui ne lui donne pas les possibilités d’exprimer ses talents dans l’acte V du Mariage se désole dans La Mère coupable de voir émerger du fait de la Révolution française une société de solitude où chaque individu sera face à ses responsabilités…

                Car la liberté est exigence et effort. C’est pour cela que certains la refusent implicitement pour se faire les zélateurs du confort médiocre des sociétés de routine. Les démocraties populaires poststaliniennes étaient une sorte d’accomplissement idéal de ces sociétés de routine, ces sociétés rassurantes, où la prévisibilité et l’absence de remise en question personnelle conduisent à accepter la soumission.

                On peut se demander d’ailleurs pourquoi refuser un tel confort. Dans la dernière édition de son livre Capitalisme, socialisme et démocratie(4), parue après le coup de Prague de 1948, Joseph Schumpeter, qui était tchèque d’origine, se désolait de constater que ses compatriotes avaient plutôt bien accepté le coup de force communiste. Pour lui, cela mettait en lumière la recherche par une majorité de la population de la sécurité économique quel qu’en soit le prix, quand bien même celle-ci serait synonyme de médiocrité, de contrainte politique et de relatif inconfort matériel. Pour Schumpeter, le monde voit s’affronter deux visions, l’une assise sur l’entrepreneur, l’autre sur le planificateur. Schumpeter, profondément marqué par la prise du pouvoir absolu à Prague par Klement Gottwald et les staliniens tchécoslovaques, prophétisait la victoire finale et ultime du planificateur. Heureusement, il s’est trompé. Il avait sous-estimé la nature humaine et le besoin de reconnaissance du mérite et du talent que chacun porte en lui et surestimé l’envie et la haine du succès qu’elle engendre. Les sociétés de routine que le planificateur enfante sont vite rongées de l’intérieur par le marché noir. Le confort qui leur sert de justification a, en fin de compte, quelque chose d’humiliant pour la grande majorité. Le marché, de gré ou de force, au grand jour ou dans la clandestinité, finit toujours par l’emporter. Car, mis en œuvre dans sa forme la plus aboutie qu’est le marché concurrentiel, même s’il est cruel pour certains, il est globalement vécu comme bénéfique par la consécration du talent qu’il apporte.

                

        



La théorie affirme
la supériorité de la concurrence

                Ainsi, au moment même où Figaro pestait contre les privilèges du comte Almaviva, la science économique naissante, celle des physiocrates, honorait la concurrence comme un élément clé de l’enrichissement et de la justice sociale. Pierre Samuel Dupont de Nemours, qui, avant d’être à l’origine de la célèbre firme chimique américaine, fut un des porte-parole de la physiocratie, écrivait dans les années 1770 :

                « Les fabriques et le commerce ne peuvent fleurir que par la liberté et la concurrence, qui dégoûtent des entreprises inconsidérées ; qui mènent aux spéculations raisonnables ; qui préviennent les monopoles et restreignent à l’avantage du commerce les gains particuliers des commerçants ; qui aiguisent l’industrie et simplifient les machines ; qui diminuent les frais onéreux de transport et de magasinage ; qui font baisser le taux d’intérêt et d’où il arrive que les productions de la terre sont à la première main achetées le plus cher qu’il soit possible au profit des cultivateurs et revendues en détail le meilleur marché qu’il soit possible au profit des consommateurs, pour leurs besoins et pour leurs jouissances(5). »

                Nous allons compléter ce texte, le préciser et voir comment la science économique l’a enrichi sans jamais en remettre en cause les principes essentiels. Car, pour que la concurrence soit pleinement efficace, il faut adopter certaines hypothèses complémentaires.

                

        



LES AXIOMES DE SENIOR

                Au début du XIXe siècle, quand l’économie politique prend le parti d’être une science et de se couler dans une méthode évoquant celle des sciences exactes, Ricardo fait de la concurrence, notamment internationale, le moyen de réduire les rentes, ainsi que nous l’avons expliqué au chapitre précédent. Son message économique est à la fois suffisamment fort et cohérent pour que l’économie acquière le statut de discipline académique. William Nassau Senior, que l’histoire a retenu comme le premier professeur d’économie, détenteur d’une chaire à Oxford, est un de ses disciples. Il commençait toujours son cours en énonçant ce qu’il présentait comme les axiomes de l’économie politique et qui constituent les hypothèses complémentaires à la mise en place du cadre de la théorie de la concurrence. Ces axiomes, au nombre de quatre, sont les suivants. Dans toute société, il y a :

                • Validité du principe d’hédonisme (chacun agit selon son intérêt). Ce principe qui met l’intérêt et sa satisfaction au centre de la réflexion économique est un constat et non un jugement sur la nature humaine. L’homme cherche à accroître de façon égoïste son bien-être car telle est sa nature. Senior résumait ce principe en disant que chacun cherche à obtenir le plus en fournissant le moins.

                • Capacité du système productif à accueillir tout accroissement nouveau de population. Cet axiome qui marque une rupture dans l’économie classique entre les partisans de Ricardo et ceux de Malthus signifie que l’économiste croit en la croissance. L’économie de marché repose sur l’idée que le destin humain s’accomplit dans le travail et l’accroissement des richesses produites. Elle va clairement à l’encontre des visions portées aujourd’hui par certaines tendances dures de l’écologisme dont la conséquence ultime serait la quête de la « décroissance ».

                • Productivité croissante (le temps est efficace : l’inventivité humaine nourrit le progrès technique qui accroît la productivité).

                • Rendements décroissants (l’espace est inefficace : plus on mobilise de terres dans l’agriculture, plus on mobilise d’hommes dans l’économie et plus le travail supplémentaire ainsi obtenu a tendance à se réduire(6)).

                Cette dernière hypothèse des rendements décroissants joue un rôle fondamental que l’on ne soupçonne pas toujours. Elle conduit en effet à structurer la théorie de l’économie de marché. En cas de rendements décroissants, chaque unité supplémentaire produite, nécessitant de faire appel à des facteurs de production moins performants, coûte plus cher, ce qui conduit l’entreprise à augmenter son prix : à court terme, plus on produit, plus le prix est élevé. Cela s’exprime également en utilisant un vocabulaire plus mathématisé en disant qu’il y a une fonction d’offre qui associe quantité produite et prix de vente de cette quantité et que du fait des rendements décroissants, cette fonction d’offre est croissante. Or, simultanément, comme chaque fois que le prix d’un bien s’élève, la demande s’en trouve dissuadée : il existe une fonction qui lie prix et demande et qui est décroissante. L’égalité entre l’offre et la demande est le croisement mathématique entre deux fonctions dont l’une est croissante et l’autre décroissante (entre deux courbes dont l’une monte et l’autre descend). Concurrence et rendements décroissants font du sentiment commun qu’il y a égalité entre l’offre et la demande un résultat économique scientifiquement établi.

                Si la concurrence joue un rôle théorique et pratique extrêmement positif, c’est notamment parce qu’elle permet l’expression d’un prix d’équilibre objectivisé et facilement calculable. Le prix d’équilibre concurrentiel de chaque produit vendu est égal à ce que les économistes appellent le coût marginal de ce produit, c’est-à-dire le coût de la dernière unité produite. Ce que montre par ailleurs la théorie économique, c’est que ce prix d’équilibre, égal donc au coût marginal, couvre le coût moyen, rémunère les facteurs de production à la réalité de leur efficacité et fournit au consommateur les éléments d’information dont il a besoin pour se déterminer. Enfin, on démontre que le prix correspondant à l’équilibre concurrentiel dépend du plus ou moins grand degré de concurrence dans l’économie. Plus la concurrence est forte, plus les prix sont bas si bien qu’en cas de concurrence pure et parfaite, le prix est le plus bas possible. Ce qui a comme conséquence d’augmenter le pouvoir d’achat de la population et donc in fine la production totale. Dans une situation technologique donnée, la concurrence pure et parfaite se caractérise par le niveau de prix le plus bas – donc le pouvoir d’achat le plus élevé – et la quantité produite la plus importante.

                

        



LES CONDITIONS DÉFINISSANT LA CONCURRENCE

                Pour parvenir à ces résultats, il faut ajouter les cinq conditions définissant la concurrence qui furent énoncées par l’économiste américain Frank Knight. La concurrence se caractérise par la liberté et par l’égalité. À la liberté et à l’égalité, Knight ajoute des éléments plus techniques qui sont l’atomicité, l’homogénéité et la fluidité.

                La liberté

                La liberté pour Knight est avant tout la liberté de vendre ou de ne pas vendre, d’acheter ou ne pas acheter. Il y a aussi, bien évidemment, la liberté d’entreprendre. Celle-ci suppose la liberté de posséder.

                En effet, l’économie de marché est une économie de propriété privée. La propriété privée a des avantages moraux dans la mesure où elle correspond au respect de la liberté, mais elle présente aussi des avantages pratiques. À part dans les communautés de saints, la généralisation de la propriété publique conduit soit au relâchement et à l’abandon, soit à la violence et à la répression, personne ne se considérant comme en charge d’une quelconque amélioration de la situation.

                Par ailleurs, la propriété privée est une composante de la concurrence. S’il y a un seul propriétaire – l’État ou quelqu’un qui ne peut consolider sa propriété exclusive que par la protection de l’État – il n’y a pas de concurrence. La situation qui prévaut en ce moment en Chine où des entreprises, toutes propriétés publiques, font semblant de se faire concurrence ne peut être durable. Soit leurs partenaires finiront par comprendre les règles du jeu de la prise de décision ultime dans la bureaucratie chinoise et l’illusion s’effacera d’elle-même, soit la marche en avant du « socialisme de marché » se poursuivra et la privatisation viendra mettre un terme à cette fallacieuse concurrence.

                L’égalité

                Cette égalité est double : elle vaut entre les producteurs et les consommateurs mais aussi pour les consommateurs eux-mêmes et pour les producteurs eux-mêmes.

                Cet aspect d’égalité explique que la construction européenne se fasse de façon clairement affirmée autour de la concurrence. En février 1979, la Cour européenne de justice a condamné l’Allemagne dans l’affaire dite du « cassis de Dijon ». Selon l’arrêt alors rendu par la Cour, en interdisant l’importation en Allemagne de la célèbre liqueur bourguignonne au motif que sa teneur en alcool était inférieure au taux minimal prescrit par le droit allemand, et ce alors même que cette liqueur était licitement produite et vendue en France, la législation allemande apportait une restriction à la libre circulation des marchandises contraire au fondement philosophique de la construction européenne. Car le projet européen repose sur l’égalité et la coopération entre Français, Allemands, Italiens… bref, entre tous ceux qui ont décidé de s’y associer.

                De même, la campagne contre la concurrence du plombier polonais, économiquement protectionniste, était contraire à l’esprit de l’Europe car elle niait l’égalité entre Français et Polonais. L’égalité économique que postule la concurrence est ainsi et peut-être avant tout une égalité morale. La quête de cette égalité n’est pas toujours facile. En matière de santé, le demandeur qu’est le malade ne peut prétendre en savoir autant que l’offreur qu’est le médecin. En France, il n’a même pas le droit d’y songer puisque se croire l’égal du médecin est un délit potentiel, celui de pratique illégale de la médecine. Mais cette inégalité n’est pas inéluctable et tous les systèmes de santé ont prévu l’introduction d’un tiers qui en sait autant que le médecin et peut évaluer ce qu’il fait et ce qu’il prescrit. En France, le tiers en question est la Sécurité sociale, en Angleterre, c’est l’État, aux États-Unis, ce sont des compagnies d’assurances privées. Pour être cohérente, l’introduction de ce tiers devrait se faire dans un cadre concurrentiel. Elle devrait refuser le monopole et permettre à quiconque le souhaite de proposer d’assurer les patients et de couvrir leur risque santé.

                L’atomicité

                Il y aurait ce faisant une multiplication des intervenants dans ce secteur, multiplication elle-même conforme à la logique concurrentielle. En effet, cette multiplication, c’est ce que nous appelons l’atomicité. Pour reprendre ce que disait Dupont de Nemours, la concurrence « dégoûte des entreprises inconsidérées et mène aux spéculations raisonnables ». L’atomicité garantit que les spéculations restent raisonnables car elle rend les gestionnaires responsables de leurs actes. En cas d’erreur, ils risquent leur mort économique au travers de leur faillite. En revanche, le monopole ou l’oligopole jouissent de l’impunité grâce au too big to fail. Au-delà d’une certaine part de marché, au-delà d’une certaine taille, une entreprise ne meurt pas sans que les pouvoirs publics se précipitent pour éviter les licenciements massifs et les pertes de production. La sidérurgie française ne s’est restructurée qu’en liaison avec l’État parce que ses mutations ne signifiaient pas la fermeture de tel ou tel haut-fourneau mais la disparition d’usines considérables et le sinistre économique de régions entières. De même la Sécurité sociale jouit de son monopole pour réclamer sans cesse à l’État plan de sauvetage et augmentation de cotisations sans que ses responsables n’aient de compte à rendre ni de crainte à avoir sur la pérennité et la survie de leur institution. Concrètement, l’impact le plus net de l’atomicité est l’impossibilité pour un des acteurs du marché de fixer le prix. Celui-ci se forme sur le marché et s’impose à tous.

                L’homogénéité

                Quatrième condition de la concurrence, l’homogénéité – c’est-à-dire la capacité de tout un chacun de savoir ce qu’il achète et ce qu’il vend. Si cette condition est la moins évidente pour quiconque observe l’activité économique, elle n’en est pas moins très importante, car elle suppose qu’il y a sur le marché un nombre fini de produits. L’idée d’homogénéité est bousculée par la dynamique commerciale actuelle car au fur et à mesure que le progrès technique se développe, la réponse aux attentes du consommateur se diversifie et s’adapte en permanence. Naguère, on achetait une automobile en tout point semblable à celle de son voisin. Aujourd’hui, on dispose du sur-mesure et la notion d’automobile devient de plus en plus floue, ce qui rend la possibilité pour chacun de bien cerner son acte d’achat de plus en plus aléatoire. Conséquence, la notion même de prix d’un bien devient de moins en moins nette.

                La fluidité

                Quant à la cinquième condition, à savoir la fluidité, c’est l’idée qu’un marché pour être parfaitement concurrentiel doit être avant tout contestable : ce qui compte, c’est moins la quantité réelle d’intervenants que leur quantité potentielle. Quand le gouvernement américain a décidé de démanteler le monopole d’AT&T sur les télécommunications au début des années 1980, les dirigeants de l’entreprise ont plaidé que cela ne servait à rien car déjà, conscients de la menace, ils pratiquaient des prix qui étaient ceux que leur aurait imposés la concurrence. Sensible à cet argument, l’administration américaine a mené expertise sur expertise avant de se lancer dans l’opération dont le but ultime était de faire baisser les prix.

                Avec les quatre axiomes de Senior et les cinq conditions de Knight, nous avons un cadre à la fois intellectuel et pratique pour comprendre et agir grâce à la concurrence, avec un objectif : obtenir la production la plus importante possible au prix le plus bas possible.

                

        



La concurrence force le rentier
à baisser ses prix

                Ce qui légitime pleinement la concurrence, c’est sa capacité à faire baisser les prix et donc à augmenter le pouvoir d’achat des consommateurs. Cette baisse des prix doit s’interpréter comme la réduction des revenus indus des producteurs, donc de leurs rentes. La rente doit se comprendre comme la possibilité offerte au producteur, au vendeur, d’obtenir grâce aux règles définies par l’État, grâce à une situation de monopole, grâce à une imposture organisée au détriment du consommateur, un prix excessif. Dans un système concurrentiel, chaque rentier est obligé de baisser ses prix pour s’aligner sur son concurrent engagé avec lui dans une épreuve de force pour essayer de récupérer une partie de ses parts de marché. Les producteurs en concurrence sont en permanence ébranlés dans leur confort et dans leur revenu par la menace que constituent les actes de leurs concurrents.

                

        



La concurrence favorise
la croissance et l’innovation

                La force de la concurrence est de fournir la production la plus élevée possible aux prix les plus bas possibles. Cela se comprend à progrès technique constant. Mais cet avantage statique se combine avec un autre avantage qui est l’avantage dynamique, c’est-à-dire le fait de favoriser la croissance. La croissance, c’est l’entrepreneur qui la porte car, par son investissement, il introduit dans le circuit productif du progrès technique.

                Dans le discours officiel, la prise de conscience de cette réalité en faveur de l’investissement et du progrès technique chers à Schumpeter et à Kuznets s’appelle la promotion de l’innovation. Mais il ne faut pas se payer de mots en s’en remettant à une politique de l’innovation, surtout si elle doit devenir un nouvel avatar de feu la politique industrielle des « champions nationaux » et autres aberrations protectionnistes. Pas plus que la croissance, l’innovation ne se décrète. Contrairement au mythe du progrès technique généré par la recherche publique, les innovations résultent bien plus souvent d’applications prises à l’initiative du terrain, à l’initiative des entreprises. Et qu’est-ce qui pousse les entreprises à agir ? Bien évidemment la concurrence.

                Dans une économie avancée, cette concurrence entre les entreprises s’exerce en fait principalement par l’innovation. À la longue, ce sont les entreprises les plus innovantes qui survivent ; cela est d’autant plus vrai que nous sommes dans une économie mondialisée. Le taux de profit des secteurs d’activité augmente avec leur taux de recherche, comme l’avait déjà prévu Schumpeter. L’innovation et la recherche offrent une rente temporaire de monopole dès lors que l’entreprise a réussi à mettre au point des produits nouveaux, des approches commerciales différentes ou des procédés plus performants, tant qu’elle n’est pas copiée et rattrapée par une autre entreprise qui saura faire aussi bien en bénéficiant de coûts salariaux plus faibles. Les études de l’Insee établissent que plusieurs points de productivité séparent en général les entreprises innovantes des autres. Ce n’est pas un résultat surprenant mais il est bon à rappeler, car il confirme l’impact microéconomique de l’innovation. La portée macroéconomique de l’innovation est évidente, elle aussi. Dans les économies développées (par opposition aux pays émergents qui peuvent fonctionner temporairement par imitation et rattrapage), l’innovation est le moteur principal de la croissance économique. Selon le modèle théorique classique développé par l’économiste américain Robert Solow(7), la croissance repose sur l’accumulation des facteurs physiques, à savoir le capital et le travail. Si ce modèle vaut encore pour les pays émergents, pour des pays comme la France, on parle maintenant de moins en moins de capital et de travail et de plus en plus du capital humain. C’est-à-dire qu’il faut raisonner de plus en plus en termes de qualité, notamment de la main-d’œuvre, et de moins en moins en termes de quantité.

                Le taux de croissance à long terme des pays et des régions avancés est corrélé avec le niveau d’innovation. Si l’on prend les statistiques récentes de l’OCDE, on constate que le taux de croissance de la productivité globale des facteurs dans le cycle précédent, celui allant de 1997 à 2006, est lié positivement avec leur taux d’investissement dans la connaissance (données qui agrègent les dépenses de recherche, celles de l’enseignement supérieur et enfin celles consacrées aux systèmes logiciels).

                Pour résumer, si on veut être efficace, l’État pour favoriser la croissance doit s’appuyer sur les entreprises, donc sur leurs ingénieurs. Il ne doit pas se tromper en multipliant les crédits à la recherche publique. L’État protège les scientifiques(8). Mais le personnage clé, c’est l’ingénieur qui en mettant en œuvre les découvertes des physiciens et autres scientifiques fait lui-même œuvre de création. La vraie source du progrès et de la croissance c’est donc la mise en concurrence des entreprises. Une entreprise investit, innove uniquement si elle a la conviction que sa survie est en jeu. Autrement dit si elle est persuadée que si elle ne réagit pas, d’autres entreprises se mettront sur le créneau et qu’elle disparaîtra.

                

        



La concurrence change
la répartition du pouvoir dans l’entreprise

                Récapitulons les bienfaits de la concurrence. Dupont de Nemours nous les a parfaitement décrits. Associons-le à Léon Walras, le grand théoricien de l’économie de marché de la fin du XIXe siècle. Celui-ci écrit en effet :

                « L’économie politique pure nous apprend que la production et l’échange sous le régime de la concurrence des propriétaires fonciers, travailleurs et capitalistes consommateurs et des entrepreneurs producteurs, sur le marché des services et sur le marché des produits, est une opération par laquelle les services peuvent se combiner en les produits de la nature et de la quantité propres à donner la plus grande satisfaction possible des besoins sous cette double réserve : 1) que chaque service comme chaque produit n’ait qu’un seul prix sur le marché, celui auquel l’offre et la demande sont égales ; et 2) que le prix de vente des produits soit égal à leur prix de revient en services(9). »

                Il ne reste plus qu’à récapituler les idées de Dupont de Nemours et de Walras. L’économie de marché ou économie concurrentielle conduit à un équilibre doté de quatre caractéristiques fondamentales.

                • Comme le souligne Dupont de Nemours, les « productions de la terre sont à la première main le plus cher » et elles sont « revendues en détail le meilleur marché ». L’équilibre concurrentiel, disent les économistes modernes, est optimal en ce sens qu’il fournit au consommateur les prix les plus bas possible. Ces faibles prix augmentent le pouvoir d’achat desdits consommateurs, ce qui garantit aux producteurs des débouchés accrus.

                • Comme le souligne Walras, dans l’équilibre de marché, « le prix de vente est égal au prix de revient ». Insistons juste là-dessus. Cette phrase de Walras doit être comprise dans son sens précis. Elle exprime un résultat paradoxal qui est que la concurrence pure et parfaite annule le profit des entreprises. Pour ses détracteurs, l’économie de marché favorise l’accumulation des profits et conduit à l’enrichissement fabuleux des entreprises. Pour l’économiste, il n’en est rien. La concurrence pousse les prix à la baisse et lamine les profits jusqu’à ce que le prix de vente couvre les dépenses. Lorsque le processus concurrentiel a atteint son terme, lorsqu’il a poussé le prix à son extrême limite, l’entreprise a juste de quoi rémunérer ses salariés et honorer ses engagements en termes de dette. Comprenons-nous bien : la concurrence lamine non pas la rémunération du capital, mais l’autofinancement. Elle a donc pour conséquence de donner le pouvoir dans l’entreprise à celui qui apporte les capitaux et non pas à celui qui la gère. La concurrence favorise le financier et le propriétaire et contraint le manager à les écouter et, ce faisant, à se remettre en cause.

                En déterminant la répartition du pouvoir dans l’entreprise, la concurrence devient un enjeu qui dépasse les considérations strictement économiques. Elle va mobiliser contre elle non seulement ceux dont elle élimine les rentes mais également ceux qui, à cause d’elle, perdent les moyens financiers d’assurer leur autonomie de décision. C’est pour cela que les dirigeants des entreprises cherchent souvent à la contourner tout en prétendant s’en faire les défenseurs sur le plan théorique des idées. Et c’est pour cela que la concurrence est un projet par nature révolutionnaire. Elle élimine les rentes, elle casse les citadelles de pouvoir, elle redistribue en baissant les prix le pouvoir d’achat vers les consommateurs. Les producteurs cherchent alors à la contourner pour reprendre une partie du pouvoir d’achat qu’ils ont dû concéder, pour reconstituer leurs rentes et pour récupérer le pouvoir. Ils peuvent le faire de façon positive par le marketing, science de la vente dont l’objet est de persuader chaque consommateur que l’entreprise en concurrence a en fait une sorte de monopole, celui de l’originalité et de la qualité et que donc il faut accepter de payer plus cher. Ils peuvent le faire de façon négative en créant des monopoles sournois, à coups d’entente que pourchasse la loi, en multipliant les discours contre la « concurrence déloyale » notamment des pays étrangers, en cherchant la connivence des pouvoirs publics au nom de la protection de l’emploi.

                • Comme le postulait Senior, cet équilibre n’est pas figé car la société connaît le progrès technique. Ce qui fait, entre autres, la légitimité de l’entreprise capitaliste, c’est le fait que par ses investissements, elle diffuse dans la société les résultats de la science. Chaque nouvelle machine qu’acquiert une entreprise est plus performante que la précédente. La « destruction créatrice » dont Schumpeter fut le défenseur le plus éloquent n’est jamais que l’évolution permanente du tissu productif liée à l’investissement. Sans investissement, pas de progrès économique et social. Sans investissement, pas de croissance. Et là aussi la concurrence est positive, car menacée dans sa survie même par ses concurrents, l’entreprise doit sans cesse s’améliorer, sans cesse se distinguer, alliant investissement et coups de marketing pour augmenter sa productivité et attirer à elle de nouveaux clients. L’esprit concurrentiel s’incarne dans l’entrepreneur, au strict opposé de la démarche du cost killer.

                • Comme l’ont démontré dans les années 1970 Kenneth Arrow et Gérard Debreu dans leur célèbre modèle représentant le marché(10), l’équilibre est inaccessible sauf à admettre des hypothèses assez restrictives. La notion de marché concurrentiel est en économie comme le gaz parfait du physicien. Nul ne pourra l’observer et pourtant son analyse permet de tirer des conclusions à la fois simples et efficaces. Le marché existe mais nul ne le rencontrera, la concurrence pure et parfaite est une forme d’utopie comme le socialisme scientifique de Marx, à cette différence près que plus on s’en approche et plus la société produit et distribue de pouvoir d’achat…

            

        


Notes

                        (1) En France, le manque à gagner sur la TVA lié aux fraudes et aux pratiques d’optimisation de la facturation ferait perdre plus de 30 % des recettes de TVA à l’État.

                    
                        (2) La philosophie allemande des débuts du XIXe siècle qui était fascinée par la « théorie des sentiments moraux » s’est emparé du problème. Elle s’est interrogée sur les contradictions apparentes entre un Smith économiste et un Smith philosophe au point de parler de « das Adam Smith Problem ».

                    
                        (3) L’Illusion de la monnaie stable, paru aux éditions Payot en 1929.

                    
                        (4) Joseph Schumpeter, Capitalisme, socialisme et démocratie, Payot, « Bibliothèque historique », 1990.

                    
                        (5) Tiré de Collection des principaux économistes d’Eugène Daire (1843), consultable en bibliothèque.

                    
                        (6) En anglais, dans leur version originale, ces axiomes sont les suivants : 

                        1. That every man desires to obtain additional wealth with as little sacrifice as possible.

                        2. That the population of the world, or, in other words, the number of persons inhabiting it, is limited only by moral or physical evil, or by fear of a deficiency of those articles of wealth which the habits of the individuals of each class of its inhabitants lead them to require.

                        3. That the powers of Labour, and of the other instruments which produce wealth, may be indefinitely increased by using their products as the means of further Production.

                        4. That agricultural skill remaining the same, additional Labour employed on the land within a given district produces in general a less proportionate return, or, in other words, that though, with every increase of the labour bestowed, the aggregate return is increased, the increase of the return is not in proportion to the increase of the Labour.

                    
                        (7) Il est, après Kuznets, le deuxième économiste à avoir obtenu le prix Nobel pour des travaux sur la croissance. Pour l’instant, ce sont les deux seuls.

                    
                        (8) Nous n’aurons pas la cruauté facile et, admettons-le, de mauvaise foi, de rappeler que, sous la Révolution, c’est un magistrat montagnard qui répondit à Lavoisier réclamant un peu de temps pour terminer certains de ses travaux de chimie : « La République n’a pas besoin de savants. » Et cet individu n’était pas à proprement parler un inculte…

                    
                        (9) Texte de 1878 sur L’État et les Chemins de fer, accessible sous forme Kindle : Œuvres complètes de Walras.

                    
                        (10) Ce modèle leur a valu le prix Nobel d’économie respectivement en 1972 et 1983.

                    




CHAPITRE 5

            Lutte contre les monopoles, 
privatisations, sélectivité

            
                Le marché qui était l’idéal du XIXe siècle avait alors une patrie, le Royaume-Uni. Ce pays était-il vraiment la concrétisation de la « concurrence réelle », avec ses forces et ses limites, comme l’URSS a été d’une certaine façon la concrétisation du « socialisme réel » ? C’est ce que pensait l’écrivain hongrois Karl Polanyi. Dans son célèbre livre La Grande Transformation, publié en 1944(1), il propose une description minutieuse du libéralisme concurrentiel anglais mis en place entre 1832 et 1844(2). Il identifie quatre éléments majeurs qui, selon lui, le fondent :

                – l’organisation générale de l’économie autour de la concurrence et du libre fonctionnement du marché, notamment en ce qui concerne le marché du travail ;

                – l’équilibre budgétaire ;

                – la stabilité monétaire – dont la garantie la plus sûre est l’adoption de l’étalon-or ;

                – le libre-échange comme mode de gestion du commerce international.

                Pour Polanyi, le Parlement anglais, en votant en 1834 une loi supprimant les minima salariaux imposés par la justice anglaise au gré des plaintes des associations ouvrières, a donné sa forme aboutie au libéralisme dont l’instauration progressive avait commencé au XVIIIe siècle.

                Cette mise en place d’une économie marchande a correspondu à la conjonction des trois éléments clés qui permettent à une organisation politico-économique de s’édifier et de durer. Pour que cela se produise, il faut en effet un penseur, un acteur et un parti politique mené par l’acteur et diffusant les idées du penseur. L’Angleterre eut la chance d’avoir en David Ricardo le penseur, en William Gladstone l’acteur, et dans le Parti libéral le mouvement politique assurant l’adhésion de la population au système.

                Jusqu’en 1914, l’Europe, fascinée par l’Angleterre, évolue selon une référence théorique faisant du marché la solution aux problèmes, et de l’État un problème en soi. Toute difficulté économique, par exemple le chômage, est interprétée par les économistes et par les gouvernements non comme un dysfonctionnement du marché mais comme le maintien de blocages, institutionnels ou politiques, empêchant le marché de faire son office. En février 1849, Michel Chevalier, reprenant son cours au Collège de France interrompu un an jour pour jour par la révolution de 1848, précise ce qu’est l’« économie politique(3) ». Elle est l’opposé du socialisme et de l’étatisme. Chevalier qualifie les socialistes et les étatistes d’héritiers intellectuels des alchimistes. En effet, ils affirment que l’État peut créer la richesse comme jadis les alchimistes prétendaient fabriquer de l’or. Mais l’État ne dispose pas de trésor caché. Pour Michel Chevalier, ce qui assure la croissance économique, c’est la combinaison entre l’intérêt individuel, la concurrence et l’épargne. Devenu ministre de Napoléon III, il met ses principes en application en signant en 1860 un traité de libre-échange avec le Royaume-Uni.

                La concurrence et son extension internationale sous forme du libre-échange ont donc été au centre des politiques économiques à certaines époques. Bien évidemment, il ne s’agit pas pour nous d’utiliser cette référence pour recommander un retour à 1834 ou à 1860. Il s’agit plutôt de constater que la voie de la concurrence est non seulement théoriquement la plus pertinente puisque c’est elle qui garantit le niveau de vie le plus élevé mais pratiquement la plus apte à réformer la société parce qu’elle a déjà été expérimentée. Nous allons maintenant montrer comment mettre en œuvre aujourd’hui la concurrence pure et parfaite que nous avons qualifiée dans le chapitre précédent d’« utopie constructive ».

                

        



Privatiser pour détruire la connivence

                Un des moyens privilégiés d’assurer la concurrence est de dissoudre les monopoles et de procéder à des privatisations massives. Depuis les privatisations des années 1980 qui passaient alors pour audacieuses, on s’est habitué à voir disparaître les monopoles publics. Et on a mesuré l’intérêt qu’il y avait à procéder ainsi. Certes, les chemins de fer britanniques privatisés suscitent un mélange de sarcasme et de hargne, preuve qu’on a largement oublié ce qu’ils étaient dans les années 1970. La privatisation offre l’avantage de mettre en concurrence des opérateurs protégés par leur statut public et d’apporter assez vite des baisses de prix dont bénéficient les consommateurs. Ce type d’opérations est en France rarement évalué à sa juste mesure et, de même que les esprits se montrent oublieux de ce qu’était le secteur public anglais des années précédant l’ère Thatcher, les consommateurs ont oublié les prix pratiqués avant la privatisation. Les études peuvent se multiplier pour montrer que le consommateur est le grand vainqueur des chamboulements survenus dans les télécoms, le doute subsiste. Cela doit d’autant moins arrêter le bras privatisateur que celui-ci met fin aux rentes des insiders.

                À court terme, il est un champ d’action où les privatisations échappent de plus en plus au débat, celui du secteur industriel traditionnel. En effet, les privatisations s’y font au rythme des injonctions de la Commission européenne. Le statut privé est un passage obligé pour une ouverture des marchés et une mise en concurrence loyale entre les différents intervenants. Ainsi, une fois que les chemins de fer seront devenus concurrentiels – c’est-à-dire demain –, la SNCF ne pourra guère longtemps garder son statut d’entreprise publique. De même, une fois l’électricité ouverte, EdF verra l’ouverture de son capital s’accélérer. Ce que l’on appelle souvent les « opérateurs historiques » vivront mais ils changeront inéluctablement de statut.

                Un programme plus audacieux est de porter le fer de la privatisation dans des lieux qui, recroquevillés sur eux-mêmes, loin des regards de Bruxelles, entretiennent en toute sérénité leur rente. Ces secteurs sont ceux qui se proclament des « services publics », mais sans trop d’insistance, car ils restent convaincus que cela va tellement de soi que rien ni personne ne pourra troubler leur incroyable quiétude et revenir sur leur insondable rente. Pourtant, ces secteurs ont besoin d’oxygène, de remise en cause, de concurrence. Le premier secteur à privatiser, de toute urgence – et à nos yeux le plus évident – est celui de l’assurance-maladie, le second est celui de l’enseignement supérieur.

                

        



PRIVATISER L’ASSURANCE-MALADIE

                Agir sur l’assurance-maladie relève du bon sens car depuis sa création, la Sécurité sociale vit au rythme de ses déficits, preuve d’un vice de conception initial. Ces déficits sont certes en général jugulés au bout d’un certain temps, grâce à des hausses de cotisations ou des périodes bienheureuses de croissance favorable. Mais chaque nouveau sauvetage, chaque nouveau plan de rigueur modifie au passage la réalité de l’institution, redistribue les cartes parmi ceux qui détiennent le pouvoir et contribue à obscurcir la logique de gestion de l’organisme et la légitimité des schémas adoptés à la Libération.

                À l’origine, immédiatement après la Seconde Guerre mondiale, le pouvoir appartenait aux représentants des salariés, les malades potentiels. En effet, au sein des caisses, les membres des conseils d’administration étaient élus et les syndicats de travailleurs y avaient la majorité. Par la suite, les ordonnances de 1967 ont modifié la donne en passant à une approche paritaire. Le pouvoir s’est trouvé alors partagé entre les bénéficiaires – les salariés – et les payeurs – les entreprises – tandis que le recours aux élections a été abandonné. À partir de 1996, est apparu l’Ondam (Objectif national des dépenses d’assurance-maladie) voté par le Parlement dans le cadre de la loi de financement de la Sécurité sociale. Ainsi, formellement, au fur et à mesure que le poids des dépenses de santé a eu tendance à s’accroître, l’État a pris un rôle de plus en plus affirmé dans la gestion de ces dépenses et les représentants des salariés se sont progressivement effacés. La Sécurité sociale d’origine était publique sans être étatique.

                Mais le rôle de l’État n’a cessé de croître, confirmé qu’il est dans la déformation du mode de financement de l’assurance-maladie. Sur un plan strictement juridique, la part des salariés en tant que tels dans ce financement est devenue symbolique. Ce qu’il est convenu d’appeler la « cotisation salarié pour l’assurance-maladie » ne représente plus désormais que 0,75 % du salaire brut. Et la nouvelle version du rapport Attali(4), relançant le débat sur la TVA sociale, envisage de ramener ce taux purement et simplement à 0 %. On assiste assez paradoxalement à une nationalisation rampante de la gestion des finances sociales, avec comme corollaire naturel et assez immédiat une dynamique de consolidation des rentes.

                Soyons objectifs, cette nationalisation ne s’est pas faite de façon sournoise, à la demande de groupes sociaux cherchant à construire une nouvelle citadelle rentière. Elle est le fruit de l’échec du mode de contrôle des dépenses de santé par des organismes représentatifs. Pourquoi cet échec ? Pour une raison simple, c’est qu’il n’appelle aucune sanction concrète pour les responsables. En effet, en cas de déficit, ceux-ci ne voient jamais leur statut personnel remis en cause. Au contraire, si dans le système initial ils pouvaient craindre que les salariés, agacés de devoir payer plus pour combler le déficit, décident de les renvoyer à l’occasion des élections, la disparition de celles-ci les met à l’abri d’une telle déconvenue. En pratique, les dirigeants du système n’ont à rendre compte qu’au pouvoir politique puisque l’État finit toujours par venir au secours de la Sécurité sociale. Et si ce pouvoir politique doit théoriquement rendre compte aux électeurs-assurés sociaux de ses actes, en pratique le mécontentement électoral qui peut s’exprimer lors de la désignation des élus politiques se fonde en général sur des sujets très divers, dont le financement des dépenses sociales n’est qu’une composante parmi d’autres. Résultat, convaincues que, quoi qu’il arrive, personne ne pourra prononcer la mise en faillite de la Caisse nationale d’assurance-maladie et que le déficit n’est jamais qu’un jeu d’écriture dans l’ensemble des déficits publics, les autorités de la Sécurité sociale sont dégagées de toute responsabilité, pour ne conserver comme rôle réel que la gestion des économies de bouts de chandelle.

                Cette absence de responsabilité effective est quasi unique en économie. En effet, les relations qu’entretiennent entre eux les acteurs de l’économie conduisent usuellement à une sanction de l’erreur. Dans des relations de marché, celui qui se trompe sur la gestion du projet qu’il conduit finit par faire faillite et par perdre les ressources financières qu’il a engagées. Dans des relations d’autorité – celles qui échappent au marché –, on rend compte de ses actes à un supérieur hiérarchique, et les dispositifs juridiques prévoient des sanctions, dont la forme ultime est le renvoi. Cela concerne notamment les dirigeants politiques qui en cas de défaillance perçue par leurs mandants sont renvoyés. Autrement dit, ils perdent les élections.

                À l’origine de la Sécurité sociale, le système reposait sur ce principe de régulation par l’autorité. Ce principe ayant échoué, il faut passer au principe de régulation par le marché.

                Pour ce faire, il convient de préciser pourquoi l’autorité a mal fonctionné. La régulation type Ondam a échoué à deux titres : la Sécurité sociale accumule les déficits ; les dépenses de santé anticipées par une entité technocratique soi-disant capable de définir a priori l’état de morbidité de la population ne correspondent jamais aux objectifs arrêtés. Quoi de plus normal ? Il faut bien l’admettre : jusqu’à preuve du contraire, la maladie n’est pas un droit prévisible que peut faire valoir chaque citoyen, mais un état que l’on cherche à éviter et qui survient de façon aléatoire.

                Or il existe des structures à même de gérer l’aléa et d’assumer la nécessité d’équilibre des comptes : cela s’appelle des compagnies d’assurances. D’ailleurs, tout le monde a conscience que la santé repose sur la notion d’assurance puisque le nom même de la Cnam traduit cette évidence. L’avantage d’introduire des compagnies d’assurances privées dans le circuit est double : non seulement elles ne pourront pas durablement accepter un déficit sauf à disparaître mais encore elles peuvent être le lieu d’évaluation de la pratique médicale.

                Les partisans de la gestion publique centralisée de la santé mettent en avant pour défendre le principe d’une estimation volontariste des dépenses le fait que globalement, celles-ci sont largement supérieures aux besoins. C’est ainsi par exemple que le gouvernement de Manuel Valls a, dans son programme de 50 Mds d’euros d’économie sur les dépenses publiques, annoncé 10 Mds sur l’assurance-maladie liés à des « gaspillages »… On ne peut que s’interroger sur ce qui permet d’affirmer avec autant de précision que l’assurance-maladie « gaspille » une partie de ses fonds ! Quoi qu’il en soit, on considère chez les responsables de la politique de santé qu’une épidémie entraînant une augmentation brutale et non programmée des dépenses peut très bien être financée par redéploiement. Il n’est d’ailleurs pas rare de lire chez les économistes de la santé que la dépense médicale moyenne par habitant serait de 1 000 euros supérieure à ce qu’elle devrait être compte tenu des paramètres qui caractérisent l’état sanitaire des Français. On peut également entendre que l’essentiel des gains d’espérance de vie qui se réalisent de façon spectaculaire depuis un siècle n’a guère à voir avec le développement de la médecine mais repose sur le respect par la population d’une hygiène de vie plus saine, au travers notamment de l’amélioration de la nourriture et de la réduction de la pénibilité du travail.

                Il semble donc admis par beaucoup que les dépenses de santé, qui obéissent au double objectif de satisfaire les attentes des patients et de fournir un revenu aux professions médicales, sont davantage utilisées pour le second objectif que pour le premier. S’il peut en être ainsi, c’est – on l’a vu au chapitre précédent – que le médecin est en position de force. En effet, par son savoir, il détient a priori plus d’informations que le malade. Cette position de force déséquilibre les relations entre le malade et le médecin et rend en théorie impossible un strict rapport marchand. Un rapport marchand efficace suppose en effet le respect des principes fondamentaux de la concurrence. Concrètement, il ne peut s’établir que si les deux intervenants sont d’une part libres d’échanger ou de ne pas échanger, d’autre part égaux dans les informations dont ils disposent au moment où a lieu l’échange. Or la présence d’un patient dans un cabinet médical n’obéit pas à ces règles : il est contraint par la souffrance de venir voir le médecin, et il n’est pas l’égal du médecin.

                Le rôle d’une assurance privée est de permettre le rétablissement de ces deux conditions. La concurrence entre compagnies d’assurances pousse l’assureur de chaque malade à réduire ses coûts et à établir un choix parmi les médecins en écartant ceux qui ont tendance à prescrire des actes inutiles. Quant à l’égalité de savoir, la compagnie d’assurances la rétablit en embauchant des médecins capables de comprendre et d’évaluer ce que font leurs collègues prescripteurs.

                Cela ne change pas en apparence des pratiques fondamentales de la Sécurité sociale actuelle puisque celle-ci emploie des médecins-conseils dont la mission est de repérer les abus. Mais, dans un système privé, les abus conduisent forcément à une sanction de ceux qui les pratiquent, alors qu’aujourd’hui, ils conduisent au déficit des caisses d’assurance-maladie. Et ce ne sont pas les remarques affligées sur le manque de discipline et de sens de la mesure chez certains praticiens qui y changeront quelque chose. Pour une assurance privée, s’abstenir de prendre une sanction contre un médecin indélicat est impossible car cela signifie à terme faire faillite. En outre, une telle sanction est parfaitement efficace car elle n’est pas uniquement d’ordre juridique. Elle a une composante économique qui la rend incontournable, à savoir que tout médecin connu comme prescripteur excessif est exclu du réseau et perd rapidement sa clientèle et ses revenus.

                On objecte en général trois arguments à la privatisation de la Sécurité sociale et à la mise en concurrence de compagnies d’assurances opérant dans ce domaine.

                Le premier est que, les compagnies d’assurances cherchant à faire des profits, le coût pour les malades en serait accru. On transférerait la rente vers les assurances privées en la démultipliant. Précisons deux choses. La première est que la concurrence entre assureurs se chargera de contenir les profits et de réduire les coûts pour les patients. La seconde est que le coût réel est actuellement ignoré. Il est ignoré dès lors que tout le monde prétend qu’aujourd’hui les dépenses de santé sont trop élevées pour le résultat obtenu et donc que nous pourrions être aussi bien soignés pour une dépense moindre. Il est surtout faussé du fait qu’il est reporté dans le temps par le biais du déficit.

                Le deuxième argument s’appuie sur le cas des États-Unis dont les dépenses de santé comptent parmi les plus élevées au monde et qui seraient d’une inefficacité incroyable, au point d’avoir nécessité la réforme entreprise par Obama. Les compagnies d’assurances américaines qui prennent à leur charge l’essentiel de ces dépenses seraient incapables d’en contenir la dérive. Et alors ? Le but n’est pas d’empêcher les gens de se soigner, mais d’éviter qu’ils ne le fassent mal et dans le déficit. On retrouve dans cette critique sur la dérive des dépenses de santé les arguments fallacieux sur le poids des charges sociales. C’est étrange, ce besoin de vouloir à tout prix empêcher la population de se soigner ! Est-il venu à l’idée de qui que ce soit de limiter en France les dépenses de parapluie et de fixer un objectif de leur évolution d’une année sur l’autre, objectif que la météorologie rendrait plus ou moins facile à satisfaire ? Pourquoi brider les gens dans leur consommation de santé dès lors qu’ils sont prêts à payer ?

                L’enjeu d’une politique de santé ne s’évalue pas à son coût. Il s’évalue d’abord et avant tout à son rapport qualité/prix, c’est-à-dire à la capacité du gestionnaire du système de déterminer si les services rendus sont conformes au prix payé. Évaluation qu’a priori le malade ne peut faire. Mais dans un système privé concurrentiel, le malade choisit sa compagnie d’assurances en mettant en permanence en regard les primes qu’elle demande et les exigences qu’elle formule à l’égard des professions de santé. S’il n’est pas satisfait, s’il pense que la compagnie d’assurances est approximative dans le jugement qu’elle porte sur les soins qui lui sont fournis, il change de compagnie. Le rapport qualité/prix s’évalue ensuite en fonction du respect de l’exigence de l’équilibre des comptes. L’obsession quantitative dans la politique de santé n’a aucune raison d’être et doit être remplacée par une approche qualitative, que seule une instance ayant intérêt à payer le bon prix peut assumer. Raisonner en termes de talent, c’est donner la possibilité à chacun s’il le souhaite, dans ses choix de vie et de consommation, de pouvoir atteindre le bien-être physique le plus plein.

                Le troisième argument porte sur la dimension de solidarité sociale que jouerait le système actuel. On retrouve le raisonnement si souvent évoqué d’une société libérale fondée sur l’affrontement entre les riches et les pauvres, ces derniers étant supposés être les grands perdants d’une privatisation de la Sécurité sociale. C’est loin d’être évident, car une compagnie d’assurances modulerait ses primes selon les risques encourus. Or il est des risques, de l’accident de ski à celui d’automobile, qui sont plutôt concentrés sur les populations aisées.

                En fait, la privatisation de la Sécurité sociale permettrait de résoudre deux problèmes : celui, lancinant, du déficit, qui dans le système actuel n’est pas résolu ; et celui de l’évaluation de l’efficacité médicale dans la mesure où l’introduction d’un processus de marché imposerait des éléments d’appréciation objectifs des dépenses, alors qu’aujourd’hui, tout repose sur des rapports de force politiques entre la technostructure de la Cnam, celle de l’État au travers notamment des agences régionales de l’hospitalisation et les représentants des professions médicales.

                

        



CONSTRUIRE L’ÉCOLE DES TALENTS

                S’il est un domaine que l’on considère comme évidemment public, c’est celui de l’enseignement. Certes, il y a bien un enseignement dit libre, mais il n’a de liberté que le nom. Son seul et véritable objet est de permettre à des gens aisés d’échapper avec l’aide des fonds publics à la promiscuité de l’enseignement public. Ce que fuient les familles qui mettent leurs enfants à l’écart de l’enseignement public, ce n’est pas son contenu mais son contenant. Ce ne sont pas les programmes, ce sont les élèves. Et la pédagogie qui leur est adressée.

                L’école fut le lieu privilégié de l’ascenseur social et celui-ci est en panne, ne laissant à disposition que de bien raides escaliers. C’est si vrai que ce n’est pas le caractère public ou privé des établissements scolaires qui est en cause. On constate d’ailleurs que les établissements publics du secondaire qui cultivent l’excellence sont très recherchés. Et, que je sache, les grandes écoles les plus prisées, que ce soient la rue d’Ulm, l’École polytechnique ou l’ENA, sont des écoles publiques, préparant en outre au métier de fonctionnaire !

                L’attente vis-à-vis de l’enseignement n’est pas de davantage de liberté dans le statut juridique des établissements par rapport aux programmes ou aux messages que l’enseignement contient, mais de davantage d’exigence. Le constat des bénéfices que l’on retire de l’effort et de la compétition se voit dans le fait que l’ascenseur social s’est déporté vers des activités où subsistent des mécanismes de sélection féroce. Aujourd’hui, les grandes réussites personnelles vantées par le public et les médias se trouvent dans le sport ou le spectacle, soit des domaines où la compétition est sans concession et la concurrence sans entraves.

                L’enseignement, lui, a renoncé à toute forme de sélection, la sélection par le talent ayant été abusivement assimilée, sur la base de travaux prétendument sociologiques, à une sélection par la rente, celle de la naissance. Si, de fait, toute réussite scolaire traduit simplement la rente de la naissance, la sélection est non seulement insupportable – car elle vient insister lourdement sur l’existence de cette rente pour mieux l’excuser – mais encore parfaitement inutile car elle ne confirme que l’évidence.

                Le résultat de ce refus d’exigence et de sélection est l’apparition d’un système scolaire à deux vitesses. Les classes aisées ont à leur disposition des établissements abrités, où l’on prépare l’accès à un enseignement supérieur protégé et de très haut niveau, celui notamment des grandes écoles. Les autres doivent se contenter d’une université à la dérive qui délivre des diplômes de plus en plus dévalorisés. Sans parler des quelque 150 000 personnes qui chaque année quittent le système scolaire sans diplôme. Consciente de cette situation, la gauche archaïque rêve de faire disparaître ce dernier bastion de l’excellence que constituent les classes préparatoires et les grandes écoles pour faire régner un monde sans sélection où toute forme de talent sera niée comme inégalitaire. La volonté d’écarter la sélection a fini par prendre en France un tour grotesque dans la mesure où les établissements d’enseignement supérieur surchargés tirent au sort les étudiants qu’ils vont accueillir !

                Ce refus de la sélection se heurte, ainsi que son fondement idéologique – assimilation du succès scolaire à la rente, vision de l’école en pourvoyeuse de postes pour ne pas dire de postures ou même d’imposture, nivellement par le bas –, à la sourde opposition de la population qui dès qu’elle le peut court vers l’exigence. Et comme elle le peut surtout quand elle est riche, la quête de l’exigence finit par être combattue au nom de l’affrontement entre les riches et les pauvres. La bonne politique est au contraire de maintenir un niveau d’exigence élevé pour permettre aux talents de s’exprimer et à chacun de se montrer différent des autres, supérieur en certaines matières et inférieur en d’autres. Si tout le monde a le bac, personne ne l’a. Les enquêtes de l’OCDE par exemple soulignent la force des systèmes scolaires asiatiques, notamment coréens, du fait de l’autorité investie dans le maître et de l’exigence imposée à l’élève. La France ignore ces constats et ne semble vouloir évaluer sa politique éducative que par rapport à l’efficacité affichée d’une vague tentative d’élimination des clivages riches/pauvres à l’école. Et elle ne retire de cet objectif politique que le constat effarant de l’affaissement du niveau général scolaire, y compris dans les petites classes.

                Penser une politique éducative est certainement chose la plus complexe qui soit car l’école, dans notre grille d’analyse, est un des lieux où s’entrelacent de la façon la plus confuse rentes et talents. Les enseignants ont la rente de la sécurité de l’emploi mais leur métier est un des plus ingrats qui existent : agressés par les élèves et les parents, accusés d’être à l’origine de la déroute scolaire ambiante, mal payés, ils s’accrochent à leur rente et ce qui la constitue – la sécurité de l’emploi, un discours vaguement progressiste, mais suffisamment désincarné pour n’avoir d’autre sens que de masquer un conservatisme profond, la conviction d’être dans le vrai contre toutes les critiques qui peuvent émerger. Élément significatif, les concours de recrutement d’enseignants sont de plus en plus désertés. Autre élément significatif, les partis d’extrême gauche qui naguère présentaient aux élections des ouvriers présentent aujourd’hui des professeurs. Les ouvriers disparaissent au gré de la désindustrialisation ; les enseignants se prolétarisent au gré de la pédanterie des parents, de la lâcheté des autorités et de la promotion organisée de la médiocrité chez les élèves.

                Puisque, de nouveau, il s’agit de faire émerger les talents, la solution est de trouver comment réintroduire la concurrence. C’est d’autant plus nécessaire que l’éducation suscite des débats passionnés dans lesquels les « Bouvard et Pécuchet » se multiplient : il est peu de domaines en effet où l’on rencontre autant de personnes sûres de savoir ce qu’il faut faire pour améliorer la situation(5). Rejoindre ceux qui « savent ce qu’il faut faire » a quelque chose de dérisoire et de prétentieux. Mais avoir une opinion sur l’enseignement, en fondant cette opinion sur le principe d’une généralisation de la concurrence, reste encore suffisamment original pour sinon apporter une réforme clés en main, tout au moins pour ébranler quelques certitudes.

                Introduire la notion de concurrence quand on parle de l’enseignement est évidemment peu fréquent mais ce n’est pas si incongru que cela. En effet, dans l’enseignement supérieur, une sorte d’unanimité se fait sur la nécessité de mettre les universités en concurrence. Bonne idée, mais pourquoi dès lors se limiter aux universités ? Allons plus loin. Il faut mettre les enseignants du supérieur eux-mêmes en concurrence. Cette mise en concurrence ne doit pas se faire sur la base d’évaluations artificielles comme les publications dans des revues que personne ne lit. Elle doit reposer sur une analyse des résultats en conformité avec l’attente sociale qu’inspire ce métier : une analyse des performances des étudiants, une évaluation de la compétence pédagogique des enseignants et de leur capacité à faire passer un message. Il faut également mettre les étudiants en concurrence et les intéresser de façon immédiate à leurs résultats.

                À l’époque des gouvernements Blair, les travaillistes anglais avaient envisagé non seulement de renforcer l’exigence aux examens mais de combiner cette exigence scolaire accrue avec des mesures financières obligeant les élèves et leur famille à s’investir au maximum. L’idée était de demander à un étudiant qui s’engage dans un cursus de cinq ans de verser à la faculté 100 000 euros. Cette somme, placée, finance le fonctionnement de l’université. À chaque réussite à un examen, l’étudiant se voit rembourser une partie du capital. Il récupère tout quand il a terminé avec succès le cursus dans lequel il s’est engagé. L’éducation est un investissement et tout investissement suppose un effort initial d’épargne. Ainsi financées, les universités n’ont aucune raison d’être publiques. Privatisées, elles sont naturellement en concurrence pour attirer les meilleurs : les meilleurs enseignants comme les meilleurs élèves. L’État ne se retire pas pour autant du dossier car il utilise sa politique d’attribution de bourses pour garantir le mécanisme d’égalité des chances.

                Aujourd’hui, la concurrence entre enseignants du supérieur est en train de se mettre en place de façon quasi automatique grâce à Internet et au développement des nouvelles technologies. Ce que l’on appelle les Mooc (pour Massive open online courses) vont permettre à tous les étudiants de choisir ceux qu’ils considéreront comme les meilleurs professeurs. Ils vont substituer à la sélection par les pairs et à la constitution de carrières rentières assurées par cooptation, dans des systèmes publics financés par les contribuables, la sélection par la compétence, évaluée par les étudiants et par les possibilités offertes en termes de vie professionnelle et d’accession à la connaissance par le suivi de chaque cours. Ce bouleversement va remettre en cause non seulement la protection routinière des enseignants – ce qui risque d’entraîner quelques crispations de leur part… –, mais également la vision d’un enseignement élitiste et fermé ayant comme objectif de reproduire la hiérarchie sociale. Bientôt, tout le monde aura accès aux mêmes cours, pourra apprendre les mathématiques avec les professeurs de l’École polytechnique et devra assumer sa capacité à comprendre ou ne pas comprendre.

                Quant aux établissements secondaires et primaires, dès lors que la scolarité est obligatoire jusqu’à 16 ans, et donc que l’État impose une règle, il doit en assumer les conséquences et maintenir l’entière gratuité des études au collège. Mais la concurrence est là encore possible : dans un premier temps, il suffit de supprimer la carte scolaire.

                Par ailleurs il est possible d’introduire dès les petites classes la logique des Mooc. Cela suppose une révision du métier d’enseignant pour en faire celui qui vérifie les compétences acquises plutôt que celui qui transmet des savoirs, cette transmission se faisant par les Mooc.

                Dans ce nouveau système d’enseignement, la dynamique de l’excellence par l’exigence jouera à plein. Elle jouera dans la qualité des Mooc qui ne pourront s’imposer que si celle-ci est incontestable ; elle jouera dans les règles d’évaluation où l’avis de chaque évaluateur aura une valeur différenciée. À l’examen concédé sans véritable contrôle comme aujourd’hui se substitueront des procédures renforcées de sélection. Et cette sélection sera d’autant plus légitime que le libre accès aux Mooc donnera sa chance à tout le monde.

                Une des aberrations caractéristiques de la France est de vouloir raisonner de façon entièrement quantitative, avec une augmentation permanente des chiffres affichés. En matière éducative, cela se traduit par l’affirmation qu’il serait progressiste de porter l’âge de la scolarité obligatoire de 16 à 18 ans et la part des bacheliers dans une classe d’âge à 80 %(6). Cette façon de raisonner purement quantitative ne concerne pas que l’éducation. Elle consiste aussi à donner une semaine de congés payés supplémentaires au gré des victoires électorales ou à réduire de trois ou quatre heures la durée hebdomadaire du temps de travail. Facile dans son principe, cette manière d’agir souffre d’une faiblesse structurelle : elle ignore les rendements décroissants de la démagogie. Quand les républicains de la fin de la IIIe République créent l’enseignement obligatoire jusqu’à 12 ans, quand Léon Blum donne deux semaines de congés payés, ce sont des avancées sociales. Mais porter la scolarité obligatoire à 18 ans (nous sommes à 16 aujourd’hui), les congés payés à sept, huit, neuf, dix… semaines par an au lieu de cinq aujourd’hui, c’est faire preuve de paresse intellectuelle et de démagogie – et surtout d’irresponsabilité car ce n’est pas ce qu’attendent nos compatriotes. Dans le cas de la politique scolaire, la nostalgie qu’inspire l’école de Ferry porte en particulier sur l’idée qu’à 12 ans, avec le certificat d’études, on savait quelque chose. En revanche, aujourd’hui, à 18 ans, avec le bac, beaucoup ne parlent qu’un français approximatif et ne maîtrisent qu’imparfaitement des techniques de calcul élémentaires. Si l’école de Ferry n’était pas aussi idyllique que ce que l’on raconte, la façon dont on la magnifie de nos jours dans l’opinion est avant tout l’expression de la protestation contre l’école actuelle.

                Or on fait semblant de croire que le problème de l’école actuelle est de favoriser les riches. En réalité, ce qu’on est en droit de reprocher au système scolaire, c’est de défavoriser les talents. La valorisation des talents à l’école doit se faire sans a priori, sans crainte de ses conséquences : on passe des concours et on est reçu ; on passe des examens et on les obtient. En cas de difficulté scolaire, l’institution doit apporter un soutien. Mais répondre aux difficultés rencontrées par tel ou tel par des passe-droits est contre-productif. La « discrimination positive » a un sens si elle donne aux enfants issus des quartiers en difficulté du temps et des maîtres pour consolider leur travail. Elle se retourne contre son objet même, si elle leur donne des places sur des critères quantitatifs – des quotas –, indépendamment de leur talent réel. Celui qui est reçu parce qu’il appartient à un quota peut légitimement se sentir frustré de n’avoir pas été évalué sur ce qu’il est et sur l’effort qu’il a fourni mais sur l’endroit d’où il vient. Il existe indépendamment du lieu où il vit et il a le droit d’être reconnu en tant que tel.

                

        



Quelles réformes structurelles ?

                DU RAPPORT RUEFF-ARMAND…

                Revenu au pouvoir en mai 1958, le général de Gaulle s’assigne trois objectifs : une nouvelle Constitution, la sortie du guêpier algérien et la stabilisation financière. En ce printemps 1958, la situation économique est délicate. Les devises en caisse représentent l’équivalent d’un mois d’importations. L’inflation, contenue en 1956 et 1957 grâce à un sévère contrôle des prix, a repris sur un rythme annuel de 15 %. De Gaulle nomme Antoine Pinay aux Finances. Se méfiant de lui, il lui impose de travailler avec Jacques Rueff. Polytechnicien, inspecteur des Finances, celui-ci a occupé divers postes de responsabilité dans l’administration : conseiller de Poincaré lors de la stabilisation du franc de 1928, il devint directeur du Mouvement général des fonds, l’ancêtre de la direction générale du Trésor. Rueff met au point un plan d’austérité en deux volets – qui entre dans l’histoire sous le nom de « plan Rueff-Pinay » : une dévaluation et un retour à l’équilibre budgétaire. En 1959, pour la première fois depuis 1930, le budget est en excédent. Fort de ce succès, Rueff propose à de Gaulle d’engager des réformes structurelles.

                Trois phrases résument bien la philosophie du rapport qu’il remet alors à de Gaulle. D’abord, il constate qu’« en fait certaines législations ou réglementations économiques ont actuellement pour effet, sinon pour but, de protéger indûment des intérêts corporatifs qui peuvent être contraires à l’intérêt général et, notamment, aux impératifs de l’expansion ».

                Ensuite, il « estime qu’un blocage rigoureux des prix et des salaires ne peut être qu’une mesure de circonstance, justifiée seulement par des situations très exceptionnelles ». Enfin, il met en garde sur le fait que « l’inadaptation de l’administration publique à ses diverses fonctions constitue un frein à l’expansion ».

                Les recommandations s’organisent autour de cinq thèmes : « Réduire les rigidités qui affectent l’économie ; éliminer les atteintes à la véracité des coûts et des prix ; écarter les obstacles à une croissance harmonieuse ; remédier aux insuffisances de l’information et de l’instruction ; réformer l’administration. » Leur contenu traduit la volonté de libérer les prix et de renforcer la concurrence. On y trouve des propositions fortes comme l’abandon de la loi de 1948 sur le blocage des loyers mais aussi un examen pointilliste de certaines professions comme les taxis parisiens. Appel à la liberté économique et à la concurrence, le rapport Rueff-Armand reste assez largement lettre morte. Le contrôle des prix, dont la suppression était si importante aux yeux de Rueff, n’a disparu qu’en décembre 1986.

                

        



… AU RAPPORT ATTALI

                En 2008, la commission nommée par Nicolas Sarkozy pour relancer la croissance et présidée par Jacques Attali met ses pas dans ceux de la commission Rueff-Armand. Elle affirme que le retour de la croissance passe par un combat systématique contre les rentes. Elle est d’autant plus incitée à le faire que si la situation s’est améliorée, grâce notamment à la pression européenne, bien des blocages évoqués cinquante ans auparavant subsistent. Ainsi, la commission Attali retrouve pratiquement le même nombre de licences de taxi à Paris que le comité Rueff-Armand…

                De toute évidence, le sort de l’économie française ne repose pas exclusivement sur le nombre de licences de taxi délivrées à Paris… Néanmoins, si l’on analyse plus précisément ce dossier, on peut y voir un cas d’école, celui qui permet de mieux identifier quels sont les procédés et les arguments du conservatisme et du corporatisme caractérisant notre pays et que doit combattre sans états d’âme une politique de justice sociale.

                La situation des taxis est parfaitement connue et assez bien présentée dans le rapport Attali : un nombre limité de taxis (14 300 à Paris) combiné à des tarifs strictement réglementés qui se révèlent à l’expérience très élevés et donc très pénalisants pour la demande potentielle. En résumé : ni liberté d’installation ni liberté des prix, mais une vraie rente pour les bénéficiaires de licences, qui se revendent d’ailleurs 190 000 euros à Paris, 400 000 à Orly. Des milliers de demandes de licence sont en attente tandis que chaque soir, dans les rues de la capitale, les clients attendent, eux, un taxi.

                Selon le rapport, pour les seuls taxis parisiens, une libéralisation dans les conditions d’installation aurait permis de créer 35 000 à 45 000 emplois, tout en rendant un meilleur service aux clients. Simplement la sortie de cette situation suppose soit de spolier les taxis en faisant baisser brutalement la valeur de leur licence, soit de mobiliser des sommes importantes pour les racheter. Une littérature abondante et de qualité existe sur le problème et le lecteur pourra utilement la consulter(7).

                Qu’il nous soit permis à ce stade de se poser deux questions : jusqu’où doit-on payer ? Jusqu’où doit-on indemniser des professions qui perdent avec la libéralisation une partie de leur revenu ? Au XIXe siècle, Ricardo n’envisageait pas de compenser la perte de revenu subie par les propriétaires terriens du fait du libre-échange et de l’arrivée sur le marché anglais de blé français. Depuis, les mœurs ont évolué et l’idée d’une compensation paraît légitime. Même les professions salariées sont aujourd’hui indemnisées des conséquences de l’ouverture internationale. La montée en puissance de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), qui a sonné le glas du charbon français, a été accompagnée de mesures sociales considérables qui ont amorti le choc de la baisse potentielle de revenu des populations minières. L’indemnisation compensant la disparition des rentes est donc un véritable enjeu politique et la réflexion d’un parti de gouvernement devrait se centrer sur ce dossier. Au moment où l’on parlait encore du Grand Emprunt, plutôt que de s’engager dans des discours fumeux sur les dépenses d’avenir, sur la recherche, sur des visions plus ou moins délirantes sur le monde de 2020, il aurait été si simple de déclarer que l’on amortissait une bonne fois pour toutes les conséquences immédiates d’une libéralisation générale des statuts. Cela aurait plus sûrement dynamisé la croissance et permis de définir une avancée vers davantage de justice au travers de la résorption des rentes que la démarche adoptée à l’époque.

                Réfléchir aux conséquences du statut des métiers ne doit pas se limiter aux professions libérales. D’autant qu’en la matière, Bruxelles veille au grain et l’on peut considérer que lentement mais sûrement, un jour l’affaire sera résolue.

                

        



EN FINIR AVEC LES CORPORATISMES DANS LE MONDE SALARIÉ

                Le dossier le plus lourd est celui du monde salarié. Les multiples régimes de sécurité sociale – il y a aujourd’hui 37 régimes de retraite salarié en France ! –, les multiples types de contrat de travail, les multiples codes mobilisés pour organiser la vie dans les entreprises tissent sur le monde du travail une toile de complexité où s’abritent de dérisoires rentes, sources de mesquines inégalités et de lourds blocages économiques.

                Si la commission Attali a réaffirmé les bienfaits de la concurrence, tant sur le plan de la croissance – qui était son objet premier – que sur celui de la justice sociale, il ne faut pas se cacher que certaines maladresses dans le message en ont limité la portée pratique. Prenons deux cas : la pharmacie et la fonction publique.

                Le cas de la pharmacie

                Comme le rapport appelait à la suppression des restrictions concernant l’ouverture des pharmacies, l’indignation des pharmaciens n’a pas tardé à se manifester. Le président de la République a réagi dans la foulée, rendant hommage à leur professionnalisme et déclarant qu’il n’était pas question de toucher aux conditions d’exercice de ce métier. De fait, on ne peut régler à l’emporte-pièce le cas des pharmaciens et il faut commencer par approfondir la dimension économique de leur mission. On doit tenir compte de trois facteurs essentiels : d’abord, le prix des médicaments est fixé par l’État. Dans ces conditions, la question première à se poser porte sur ce prix et non sur la profession qui le subit et qui, mise en concurrence, ne pourra pas le modifier. Ensuite, le pharmacien est détenteur d’un savoir et d’un diplôme qui sanctionne des études et qui est donc l’expression d’un talent. Avant de déclarer la nécessité de le mettre en concurrence, il faut s’interroger sur la nature profonde de son métier, de ce que tout un chacun peut faire et de ce qui relève d’un apprentissage de connaissances sélectif conduisant forcément à un nombre limité d’opérateurs. Enfin, le client du pharmacien n’est pas vraiment libre ; sa consommation est forcée car c’est son médecin qui la fixe.

                Le statut de la fonction publique

                Dans le rapport Attali, on trouve également une résolution qui propose de multiplier les passerelles entre les secteurs public et privé. Derrière cette formulation, il y a l’acceptation implicite du maintien d’un statut de la fonction publique. Pourtant, on peut s’interroger sur la justification de la pérennisation de ce statut. Si l’on envisage comme l’affirme le rapport que ces deux mondes s’interpénètrent, c’est que fondamentalement ils ne sont guère différents. Maintenir une différence entre agents publics et salariés privés suppose une raison valable. Cette différence est en effet une inégalité que l’on peut analyser en termes de rente. La rente en question, on la perçoit d’emblée, puisqu’elle se concrétise dans la sécurité de l’emploi dont bénéficient les fonctionnaires dans une société française où le taux de chômage structurel est encore de 8 %. Précisons à ce sujet que le fonctionnaire est face à sa rente dans une situation analogue à celle du propriétaire terrien de Ricardo : ce n’est pas lui qui la gère ni qui la crée, c’est son environnement. C’est le chômage, sur lequel il n’a aucune prise, qui donne sa valeur à la rente de l’agent public. Le chômage joue le même rôle que, naguère, la surpopulation vis-à-vis de l’agriculture.

                Pour amoindrir la rente des fonctionnaires, l’État limite le niveau de leurs rémunérations. À l’impôt foncier qui récupérait la rente du propriétaire, il a substitué une politique salariale dans la fonction publique débilitante. Est-ce la bonne solution ? Ne serait-il pas plus efficace et plus rationnel de supprimer cette rente et, en retour, de donner aux fonctionnaires un salaire conforme à celui du marché, c’est-à-dire à leur talent ? À mission analogue dans le public et le privé, on devrait gagner la même chose, sachant que pour cela, il suffirait d’abolir la rente de situation que constitue le statut de la fonction publique. Bref, il ne faut pas chercher à créer des passerelles entre le public et le privé mais supprimer la distinction artificielle entre les deux. Le bon système serait de supprimer le statut de la fonction publique, et de créer comme cela a été fait en Suède – par un gouvernement social-démocrate, rappelons-le – des agences employant du personnel de contrat privé à qui l’on confie des concessions de service public sur la base de cahiers des charges très soigneusement rédigés. Beaucoup d’activités régaliennes pourraient relever de cette logique de délégation. La concession est un bon régime qui concilie l’efficacité de la concurrence et les engagements de service public.

                

        



LA QUESTION DU LOGEMENT

                Mettons en avant un dernier exemple, celui du logement. Tout le monde en est d’accord, la pénurie règne. Les conséquences sont une hausse continue des prix et une difficulté permanente pour certains de se loger correctement.

                Le rapport Rueff-Armand abordant le problème du logement demandait la suppression de l’encadrement des loyers tel qu’il était prévu notamment par la célèbre loi de 1948. Mais dès 1919, Charles Gide, le premier professeur français d’économie à l’université, grand théoricien de la solidarité sociale(8), écrivait à propos de la pénurie de logement :

                « Pour mettre fin à la crise du logement, il faut mettre un terme à toutes ces réglementations qui paralysent le propriétaire et l’empêchent de louer son bien à sa vraie valeur. Il est évident que la crise signifie un manque d’offre, d’autant plus criant qu’une demande nouvelle apparaît et que nous ne pouvions prévoir. Les jeunes restent célibataires de plus en plus longtemps mais cherchent à quitter leur foyer familial de plus en plus tôt. Dans les quartiers pauvres, la population s’accroît rapidement non seulement du fait des paysans qui fuient les difficultés de la campagne mais aussi d’arrivée de populations étrangères, prêtes à signer n’importe quels baux qu’elles ne pourront ou ne voudront pas respecter.

                « Il n’y a qu’une solution efficace qui est la construction de maisons nouvelles. Et puisqu’il n’y a plus de place dans les grandes villes, il faut les construire hors les villes actuelles, dans les bourgs qu’aujourd’hui on abandonne et à qui il faut redonner vie en leur donnant un accès facile au chemin de fer et aux commodités de la vie moderne. Il faut agir vite car la situation actuelle est porteuse de multiples maux : la santé publique se dégrade, la natalité chute, la moralité s’évanouit. La promiscuité porte autant de vices que l’oisiveté(9). »

                Pourquoi n’a-t-on toujours pas compris que la solution à la crise du logement est de « mettre un terme à toutes ces réglementations qui paralysent le propriétaire » ? Pourquoi nos ministres du Logement s’obstinent-ils à ignorer les recommandations de Charles Gide, Jacques Rueff ou Jacques Attali ? Mystère !

                

        



Favoriser la concurrence pour les entreprises

                Pour consolider les politiques de concurrence, il faut donc agir dans deux directions privilégiées :

                • La généralisation de mesures tendant à faciliter la création d’entreprises. Cela est réclamé si souvent que des avancées se font de manière cahotique. On parle abondamment dans les allées du pouvoir de « choc de simplification »…

                • La réforme des statuts particuliers des divers métiers qui continuent à se protéger comme au temps des guildes et des jurandes, empêchant de nouveaux entrants de les concurrencer. En la matière, la route est longue : le travail avait commencé avec Turgot en 1776 ! Il a été considérablement avancé avec la Révolution française. Il se poursuit maintenant lentement mais sûrement depuis Bruxelles, mais il faut l’accélérer au niveau national.

                Sur le premier item, il n’est guère révolutionnaire de demander purement et simplement l’application des mesures du rapport Attali et de mettre un terme aux contraintes qui peuvent exister par exemple pour l’ouverture de nouveaux magasins. Mais la facilitation de la création d’entreprises dépasse cet aspect. Deux conditions supplémentaires paraissent nécessaires. La première est que l’entrepreneur dispose aisément de capitaux, de fonds propres pour lancer son activité et lui assurer une certaine pérennité. La seconde est qu’il ne se sente pas spolié une fois son activité en marche par la ponction fiscale opérée sur ses revenus. Cela signifie d’abord une politique d’orientation de l’épargne vers les entreprises et une politique fiscale qui ne s’abatte pas sur les hauts revenus au prétexte de justice sociale. Dans ses engagements électoraux les plus fermes, Tony Blair a toujours maintenu le principe d’un taux marginal d’imposition sur le revenu maximal de 40 %. Cette idée devrait être adoptée partout en Europe et singulièrement en France.

                

        



Rendre le marché du travail concurrentiel

                Le problème politique d’une politique de concurrence radicale tient au fait que les rentiers résistent si on leur retire leurs privilèges.

                On le voit de façon particulièrement dramatique sur le marché du travail où les insiders – ceux qui sont en place – bloquent toute évolution vers un assouplissement des règles en faveur des outsiders, les chômeurs, au nom bien souvent de la défense soit de l’emploi, soit du service public. Or, en matière de créations d’emploi, nous avons dit qu’il était indispensable de créer un marché du travail fluide. Cela passe par un minimum de réglementations – donc un Code du travail souple – et par une évaluation au plus juste des capacités professionnelles via notamment la grille des diplômes. Le chômage est d’autant plus fort que le système scolaire est peu sélectif et que le Code du travail est rigide. À partir de là, plusieurs combinaisons. Au Royaume-Uni, un Code du travail très flexible coexiste avec un système scolaire assez peu sélectif. En Allemagne ou au Japon, le Code du travail est très restrictif, mais avec un système de formation et de diplôme très fiable pour la qualité de la main-d’œuvre. Le cas français est le pire qui soit avec un système d’éducation très peu sélectif et un droit du travail très rigide. Résultat : une proportion de jeunes au chômage parmi les plus élevées du monde occidental. En ne s’attaquant pas à ce problème et aux rentes des insiders, l’État punit les jeunes et non les riches !

                La vraie solution qui améliorera notre situation économique sans pénaliser les salariés – ce qui devrait être la priorité absolue d’un gouvernement de gauche –, c’est d’accroître la productivité pour être en permanence en avance sur la concurrence. Pour ce faire, les protectionnistes conservateurs, dans une sorte de ralliement forcé à cette notion de productivité, ont inventé l’idée qu’il faudrait augmenter – encore ! – les dépenses publiques. Habilement, ils parlent d’efficacité de la main-d’œuvre, de capital humain, et concluent en proposant d’accroître le budget du ministère de l’Éducation. Tandis que dans le monde entier, des jeunes chômeurs surdiplômés expriment leur légitime frustration en occupant les places des grandes villes, rien ne semble arrêter le fantasme éducatif de certaines de nos élites… Rien si ce n’est que des voix commencent à s’élever contre l’inefficacité pour ne pas dire la gabegie scolaire. Dans le rapport Gallois, il est ainsi proposé pour améliorer le capital humain de porter le nombre d’apprentis à 500 000. Reconnaissance discrète mais révélatrice du rôle incontournable de l’entreprise, notamment dans la formation.

                La bonne façon d’améliorer la productivité, c’est de donner les moyens financiers aux entreprises de se consacrer à l’innovation dont nous avons déjà dit qu’elle était la source de la croissance. Point de dévaluation, point de baisse des charges au nom de l’emploi, mais une baisse des impôts sur les profits – qui sont les investissements de demain… Si l’Irlande s’accroche à un taux de 12,5 % pour son impôt sur les sociétés, c’est que ce taux est un élément essentiel de sa compétitivité et donc de sa croissance. Si le Royaume-Uni utilise ses augmentations de TVA pour baisser non pas les charges sociales mais l’impôt sur les sociétés, c’est qu’une fois encore, il s’y prépare la bonne politique économique.

                La première nécessité reste toutefois de restaurer un véritable marché du travail. En France, le conservatisme protecteur a accouché d’un Code du travail devenu incompréhensible et ingérable. Songeons par exemple que la multinationale Unilever s’est vu annuler trois fois par la justice son plan social sur l’usine Fralib pour des vices de forme. Cette firme dispose pourtant, eu égard à sa surface financière, de la possibilité de mobiliser les meilleurs juristes en termes de droit du travail. Cela ne suffit pas et la justice la renvoie régulièrement dans ses buts. Imagine-t-on dès lors ce que le Code du travail peut représenter pour un patron de PME ! Le Code du travail, accumulation de mesures de plus en plus incompréhensibles, voire de plus en plus incohérentes, avait pour but initial de protéger les salariés. Au stade où nous en sommes, il protège la rente de situation des avocats. Supposé être au service des plus défavorisés, il est devenu une des causes du développement en France de la rente de la chicane qui gangrène les économies modernes. La conséquence la plus évidente de cette situation est que, de peur de ne pouvoir licencier, bien des patrons se refusent à embaucher.

                L’absence de flexibilité sur le marché du travail conduit à le segmenter en deux groupes : des insiders, qui ont des emplois plus ou moins protégés, échappent au chômage, et dont la forme ultime est le fonctionnariat ; des outsiders qui ont du mal à trouver un emploi, connaissent des périodes de chômage et des passages par des formes de contrat de travail précaires. Pour briser cette dualité du « marché du travail », il faut en tout premier lieu mettre en place un contrat de travail unique au contenu allégé, concernant toutes les activités y compris les activités publiques. L’égalité passe par l’égalité de statut dans le rapport au contrat de travail. Une des caractéristiques de ce contrat unique devrait être la possibilité de licenciement sur simple notification. Une autre caractéristique des nouvelles relations du travail, dans la logique de l’égalité entre les salariés, devrait être la révision des seuils de déclenchement de certaines obligations légales. Par exemple, tous les spécialistes en management affirment qu’un dirigeant d’entreprise arrive à gérer lui-même les problèmes de personnel jusqu’à un effectif de 70 personnes. Au-delà, il a besoin du concours d’un directeur des ressources humaines. Il y a donc dans l’entreprise un seuil légal de 50 qui déclenche l’existence d’un comité d’entreprise et un seuil économique qui est à 70. Il est facile de voir qu’en reportant le seuil légal à 70, on lèverait bien des inhibitions.

                La fluidité sur le marché du travail est souvent décrite par le vocable de « flexi(sé)curité », barbarisme éloquent venu de Scandinavie. L’idée sous-jacente est que la flexibilité du marché du travail, économiquement indispensable, n’est socialement supportable que si elle s’accompagne d’une sécurité de revenu et d’une prise en charge par la société, au nom de la nécessaire solidarité, des périodes de chômage. Le système fournit donc des allocations-chômage assez généreuses mais exige en échange du chômeur un effort de formation pour se préparer à exercer un nouveau type d’emploi. Soyons modernes et continuons à importer des néologismes du Danemark. On y parle là-bas en effet désormais de « mobication ».

                « Mobi » pour mobilité : le salarié doit accepter de se déplacer dans l’espace mais aussi au sein de l’entreprise, de changer de fonction, de connaître des périodes de baisse de son activité, voire de sa rémunération et avoir un raisonnement sur sa carrière qui intègre le long terme. Quant à « cation », cela fait référence à l’éducation, c’est-à-dire non seulement à la formation mais aussi à un certain savoir-vivre, un certain comportement. Le respect de l’autre est devenu essentiel dans des entreprises où la contrainte technique sur le travail est moins serrée. L’unité productive hiérarchisée que constitue l’atelier industriel disparaît peu à peu du paysage occidental. Quand on ouvre une usine en Europe ou aux États-Unis, celle-ci contient de moins en moins d’ouvriers et la production est faite par une série de machines de plus en plus intelligentes et autonomes.

                Cette évolution remet en cause la nature même du salariat. Le salariat repose sur l’assimilation du travail au temps de présence. Les controverses sur les « 35 heures » correspondent d’ailleurs à une vision de l’économie de plus en plus dépassée, celle d’une époque où le temps de travail était un enjeu primordial car il était immédiatement identifiable à une quantité produite. En un sens, ces controverses sont désuètes, elles se rattachent bien davantage à l’économie d’il y a cent ans qu’à la réalité présente. L’économie où le temps de travail est au centre des préoccupations des ouvriers et des dirigeants est celle de l’usine d’autrefois, décrite de façon caricaturale par Charlie Chaplin dans son célèbre film Les Temps modernes. Souvenons-nous de ce qui se passe dans ce film. Le héros, joué par Charlie Chaplin lui-même, travaille sur une chaîne de montage. Et il lui prend l’envie de s’arrêter de travailler pour manger. Ce faisant, il désorganise complètement la chaîne et provoque une réaction indignée de son voisin. Celui-ci le prend par le col et le remet rapidement et vertement au travail. Dans l’atelier industriel d’autrefois, organisé selon les principes rationnels du taylorisme, il était possible de faire correspondre systématiquement temps de présence et travail accompli. Et ce d’autant plus facilement que celui qui cherchait à fuir le travail et pouvait ainsi obtenir un salaire non mérité était remis dans le droit chemin par ses pairs.

                Au nom à la fois d’une culture d’entreprise qui encense le travail bien fait et au nom très réel et pratique de la nécessité de ne pas désorganiser le travail, la police de tout atelier industriel est assurée par les ouvriers eux-mêmes. Le mineur tire-au-flanc fait prendre des risques physiques à ceux qui descendent avec lui au fond de la mine. Il est donc surveillé et n’est réprimandé ni par le contremaître ni par un quelconque représentant du grand patronat minier, mais par ses compagnons. Aujourd’hui, dans les économies développées où domine l’activité tertiaire, ce type de contrainte physique a disparu. L’employé d’une compagnie d’assurances installé devant son ordinateur ne dérange personne de son entourage immédiat s’il utilise son ordinateur non pour traiter les dossiers qu’on lui confie mais pour envoyer des mails personnels. Pour continuer à le salarier, il faut pouvoir maintenir la règle qui assimile présence et production. Il faut donc inventer un code de discipline et des éléments de contrôle relativement extérieurs à l’unité de production afin de limiter l’existence d’une présence non productive. Pour les entreprises, il y a trois solutions :

                • Persuader leurs salariés de travailler de façon régulière et honnête car le refus du travail ou une certaine insouciance seraient une forme de vol. Agir ainsi sur le comportement des hommes va au-delà de la simple formation pour devenir de l’éducation. D’où la « mobication ».

                • Créer un environnement assez répressif pour que les salariés se convainquent que la dissimulation, la paresse, le non-travail même habilement masqué seront sanctionnés. Cette solution se répand régulièrement et les entreprises américaines qui sont à l’avant-garde du processus sont toutes envahies de caméras de surveillance, tandis que tous les services informatiques contrôlent l’usage que font les salariés d’Internet et du courrier électronique.

                • Mettre un terme à la relation salariale. C’est-à-dire externaliser de plus en plus de fonctions vers des unités de production indépendantes. Au lieu de payer un comptable salarié qui part tous les soirs à 18 heures en disant qu’il finira demain ce qu’il a entrepris, les entreprises s’adressent à un cabinet de comptables indépendant en leur passant commande pour une date déterminée, chaque jour de retard valant pénalité. En France, il se crée chaque année bon an mal an 200 000 entreprises. Près de la moitié sont des entreprises à une personne, avec un individu qui fait en indépendant un travail que naguère il accomplissait comme salarié dans une entreprise. L’informatique a changé les rapports de production et fait du salariat une forme parmi d’autres de l’organisation du travail. On doit en tenir compte dans la définition des règles qui caractérisent le contrat de travail.

                Une des critiques qui portent sur les politiques de libéralisation du marché du travail est que si celui-ci est libre et sans entrave, les rémunérations peuvent atteindre des niveaux très bas. En concurrence pure et parfaite, un salarié est payé à sa productivité marginale : il reçoit de l’entreprise l’équivalent de ce qu’il lui apporte. Et selon cette logique, son pouvoir d’achat s’accroît au rythme de son efficacité, ce que les économistes appellent sa productivité. Le résultat du fonctionnement libre du marché du travail peut donc être un niveau de salaire très bas.

                Les économistes ont théorisé cette idée au travers de ce que l’on appelle la « loi de Baumol », qui s’appuie sur l’exemple du théâtre. Un comédien qui joue dans une pièce du XVIIe siècle n’a fait aucun gain de productivité par rapport à son prédécesseur de l’époque de la création de ladite pièce. En toute logique, il devrait donc gagner ce que l’on gagnait au XVIIe siècle. Or ce n’est pas le cas. La société organise l’activité théâtrale au travers d’une combinaison de subventions et de hausse relative du prix des représentations pour faire bénéficier le comédien des bienfaits de la croissance. Ce que la société accepte pour le comédien, elle doit le faire pour tous ses membres : elle doit définir un revenu minimum associé au travail. Elle a cru y parvenir en définissant un salaire minimum. Mais cette démarche est de moins en moins supportable sur le plan économique. On l’a vu encore récemment dans le comportement du gouvernement de Jean-Marc Ayrault. Après avoir relevé le Smic de façon assez sensible dans l’immédiat après élection de François Hollande, il s’est livré à une pantalonnade sinistre sur une réévaluation éventuelle en début d’année 2013, débouchant sur un taux dérisoire. Puisque la logique de manipulation des salaires pour lutter contre la pauvreté n’est pas la bonne, il faut lui substituer une logique d’évolution des revenus. Il faut désormais dissocier le revenu minimum du salaire. Il est d’autant plus surprenant que cette idée ne soit pas davantage reprise par nos gouvernants qu’ils l’avaient adoptée précédemment. En effet, sous le gouvernement Jospin, Laurent Fabius avait fait voter le principe de la « prime pour l’emploi », selon lequel des versements assurés par l’État – généralisation des subventions au théâtre de la loi de Baumol… – viennent en complément du salaire fourni par le marché pour donner à chacun un revenu supérieur au minimum que la société estime le plus décent.

                

        



S’appuyer sur l’Europe

                Dans les caractérisations de la concurrence, nous avons mis en avant l’égalité : égalité des consommateurs entre eux dans leur capacité à acheter ou ne pas acheter et à accéder aux lieux de vente, égalité d’information entre les consommateurs et les producteurs. Ce principe fort d’égalité nourrit un aspect important de la concurrence qui sous-tend le rôle qu’elle joue dans la façon dont l’Europe se construit. En choisissant la concurrence comme vecteur de la construction européenne, les « pères fondateurs » de l’Europe – tant les rédacteurs des traités que les juges de Luxembourg qui, en 1979, donnèrent raison aux producteurs de cassis de Dijon désireux d’exporter leur liqueur en Allemagne – avaient deux objectifs : un objectif politique, rappelant que la concurrence signifie l’égalité ; un objectif économique, qui consiste à réduire les rentes par la concurrence. L’Acte unique de 1986, en amplifiant le processus de généralisation du marché unique prévu par le traité de Rome, a fait faire un grand pas dans le sens de la concurrence, et ce malgré les dénonciations récurrentes des « ayatollahs de Bruxelles ». Cette dénonciation a pris un tour paroxystique avec l’affaire du « plombier polonais » alors que la venue de tout plombier polonais en France devrait être vécue comme une bénédiction. Pour deux raisons. D’abord, parce qu’elle prouve que ce dernier est notre égal politique. Ensuite, parce qu’en augmentant le nombre de plombiers, elle réduit les rentes de situation tout en préservant la capacité des plombiers de gagner correctement leur vie du fait de la spécificité bien réelle de leur métier. Le succès de la campagne contre ledit plombier a confirmé que le combat contre les rentes est parfois mal compris. Alors que la venue de plombiers polonais fournirait aux Français plus de pouvoir d’achat et plus de facilité dans leur vie quotidienne, ils ont assez largement adhéré aux thèses protectionnistes. Pourtant, dès qu’une mesure de libéralisation se met en place, ils en perçoivent en général les bénéfices au travers notamment des baisses de prix induites et demandent rarement qu’on revienne en arrière. Le combat ne doit donc pas donner l’impression d’être mené au hasard, au gré des capacités de résistance de tel ou tel groupe social. Le discours sur la concurrence ne doit pas s’imposer selon un axe théorique mais de façon pratique. Un de ses aspects est la sanction des atteintes à la concurrence comme les ententes. L’Europe doit désormais aller plus loin et s’engager dans une grille de sanctions de même nature qu’aux États-Unis. Ainsi, on devrait prévoir des peines de prison pour entente ou pour toute atteinte grave à la concurrence tout en confisquant les revenus rentiers abusifs obtenus grâce à ces atteintes.

                La concurrence est l’outil privilégié de la politique économique : elle oblige les entreprises à investir et à préparer l’avenir pour survivre ; elle les oblige à incorporer du progrès technique dans le processus de production et donc à développer la croissance. Elle les oblige enfin à baisser leurs prix, ce qui garantit un maximum de pouvoir d’achat. Cette baisse des prix s’identifie à l’incapacité pour un individu ou un groupe de conserver une partie de l’efficacité du travail sous forme de rente.

            

        


Notes

                        (1) Éditions Gallimard, dernière édition parue 1983.

                    
                        (2) Il le fait dans le but de critiquer le libéralisme dont il affirme qu’il est une idéologie aussi peu conforme à la réalité humaine que le socialisme en train de devenir en 1944, grâce à la victoire militaire de l’Union soviétique, une composante qu’il croit durable de l’histoire.

                    
                        (3) Son texte, intitulé L’Économie politique et le Socialisme, est disponible sur le site de la BnF et a été publié aux Belles Lettres avec une préface de l’auteur de ce livre, 2014.

                    
                        (4) Sous la direction de Jacques Attali, Une ambition pour 10 ans. Projet pour la France, La Documentation française-XO, 2010.

                    
                        (5) Si ce n’est peut-être en économie… 

                    
                        (6) On ne voit pas pourquoi ce ne serait pas 100 % ; et d’ailleurs, avec un peu de volonté, on arriverait peut-être à 120 % !

                    
                        (7) Voir notamment le livre de Jacques Delpla et Charles Wiploz, La Fin des privilèges : payer pour réformer, Hachette, 2007.

                    
                        (8) Et par ailleurs oncle de l’écrivain et prix Nobel de littérature André Gide.

                    
                        (9) Charles Gide, Principes d’économie politique, dernière édition, L’Harmattan, 1999.

                    




CHAPITRE 6

            Que l’État s’occupe des pauvres, 
pas des riches !

            
                Les économistes considèrent en général que les missions de l’État, celles qui correspondent à son intérêt dans le cadre d’une économie concurrentielle, ont été identifiées par Richard Musgrave. Celui-ci a exposé son schéma sur le rôle de l’État dans plusieurs ouvrages, dont The Theory of Public Finance paru en 1959 qui a assuré sa notoriété. Les thèses de Musgrave sont plus que jamais d’actualité. Que nous dit-il ? Que l’État a trois missions : assurer la stabilité de la croissance, c’est-à-dire gérer les conséquences du cycle (la stabilisation) ; prendre en compte ce que le marché ne prend pas en compte et que les économistes appellent les externalités, donnant de celles-ci une définition très précise qui cantonne l’État dans un domaine limité (l’allocation) ; assurer la cohésion sociale (la redistribution). Cette dernière mission est souvent présentée comme la lutte contre les inégalités, si bien qu’en son nom on justifie toutes les actions qui visent à abaisser la richesse. Mais la véritable solidarité n’est pas d’abaisser les riches mais d’élever les pauvres.

                

        



Quelles sont les missions de l’État ?

                LA FONCTION DITE D’ALLOCATION

                L’État doit intervenir sur l’allocation des ressources pour atteindre des objectifs jugés économiquement ou socialement plus satisfaisants que ceux qui résultent du marché. Pour bien nous faire comprendre, prenons un cas précis : celui de l’usage que peut faire l’État de la fiscalité pour encadrer certaines consommations. Ainsi, en augmentant le prix du tabac, il incite les individus à limiter l’usage de ce produit nocif. Certes, il doit agir avec habileté et mesure de façon à ne pas favoriser l’apparition d’une importante contrebande et de la criminalité afférente. Mais par les impôts indirects dont il frappe le tabac, l’État en réduit automatiquement la consommation. De même, la fiscalité sur le pétrole doit se donner comme objectif non seulement de fournir à l’État des ressources simples à collecter, mais là encore d’inciter à une moindre consommation de ce produit non renouvelable.

                Entre dans le cadre de cette fonction ce que les économistes appellent la gestion des externalités. Il y a externalité quand une activité modifie la situation économique d’ensemble sans que le gestionnaire de cette activité n’en subisse les conséquences. Externalité typique, la pollution. Une entreprise qui pollue modifie le bien-être général sans que ses comptes en soient directement affectés. L’État peut alors intervenir pour modifier son attitude et la conduire à limiter son impact sur l’environnement : il y a là tout le débat sur la fiscalité écologique et sur les conditions dans lesquelles les autorités publiques – en l’occurrence l’ONU – déterminent les allocations de droit à émettre du gaz carbonique.

                

        



LA FONCTION DITE DE REDISTRIBUTION

                L’État démocratique cherche en général à corriger la répartition initiale des revenus afin de réduire les inégalités. Il agit en conformité avec la vision que la société se fait de la justice sociale. Pour atteindre le résultat voulu, il dispose bien évidemment au premier chef de la fiscalité. Mais il peut également améliorer la situation des catégories sociales jugées a priori comme défavorisées en utilisant ses dépenses. Il peut enfin combiner les deux. Par exemple, en France, la politique d’aide aux handicapés passe par de multiples canaux qui mobilisent les dépenses au travers du versement de l’Allocation aux adultes handicapés mais aussi la fiscalité puisque les entreprises qui n’emploient pas un certain quota de handicapés doivent verser une somme compensatoire à l’État.

                

        



LA FONCTION DE STABILISATION

                Dans cette logique, l’État se donne comme objectif d’assurer une croissance économique équilibrée en faisant en sorte d’assurer le plein-emploi sans inflation et sans déficit extérieur. Cette fonction s’incarne dans la mise en œuvre de politiques monétaire et budgétaire visant à lisser les aléas conjoncturels. De l’héritage keynésien, ce qu’il faut certainement sauver c’est la notion de cycle et les causes de ce cycle. Keynes a en effet décrit avec précision la mécanique cyclique dans le chapitre XXII de sa célèbre Théorie générale ; ce cycle keynésien a été formalisé par la suite dans le modèle dit de l’oscillateur de Hansen-Samuelson que nous avons vu au premier chapitre. Les descriptions théoriques faites par Keynes, puis par Hansen et Samuelson du cycle, c’est-à-dire d’une crise récurrente revenant à date fixe, lient cette crise à un enchaînement de déstockage et de désinvestissements. La phase de la reprise commence par du restockage. On assiste ensuite à un retour de l’investissement qui conditionne la croissance moyenne sur la durée du cycle et ce que l’on appelle le potentiel de croissance de l’économie. Elle s’achève de nouveau par une saturation momentanée de la demande conduisant au déstockage.

                Ces enchaînements ont été confirmés par la crise de 2008-2009 (voir le chapitre 1). Le ralentissement européen constaté fin 2011-début 2012 est venu perturber mais non pas infirmer cette dynamique ; il provient en effet de la juxtaposition sur le cycle des conséquences des politiques d’austérité mises en œuvre pour apurer la dette publique accumulée.

                Passons en revue ces trois missions de l’État en insistant en dernier lieu sur celle qui est la plus politique et la moins technique, à savoir la mission de redistribution.

                Pour affiner la classification de Musgrave, on peut s’appuyer sur les écrits de l’économiste américain Walter Heller, qui fut en particulier l’un des conseillers du président Kennedy. Pour lui, la fiscalité doit en effet obéir à une double logique : celle des stabilisateurs automatiques qui sont la traduction pratique de l’utilisation de la politique budgétaire dans le lissage du cycle et qui portent sur les entreprises ; celle de la gestion des externalités et qui porte sur les ménages. Quant à la réduction des inégalités, c’est à la dépense publique qu’il faut avoir recours pour l’assurer.

                

        



Tirer les conséquences du cycle

                Le raisonnement sur les finances publiques que nous allons développer s’inscrit dans la logique cyclique qui est la nôtre depuis le début de cet ouvrage. Cela répond au troisième point de Musgrave et conduit à concentrer l’approche davantage sur le déficit, les dépenses et les recettes, que sur la dette publique en tant que telle. Cela peut paraître paradoxal puisque la dette publique est devenue au rythme des notations plus ou moins fondées des agences un des enjeux politiques et économiques actuels.

                Le déficit annuel du budget se décompose en deux. Il est la somme du déficit conjoncturel, qui correspond au déficit dû à l’évolution du cycle – que l’on pourrait qualifier de bon déficit – et du déficit structurel, qui correspond à la détérioration objective et de long terme de la situation des finances publiques. L’objectif que doit se donner une politique budgétaire est de maintenir l’équilibre structurel des finances publiques, en d’autres termes de faire en sorte que le déficit structurel soit nul. Le déficit conjoncturel est lié à l’éloignement de la production du niveau de production potentielle. Il évolue au gré des fluctuations cycliques, étant très élevé dans les périodes de basses eaux, se transformant en excédent pendant la phase de surchauffe du cycle. Pour le calculer, il faut commencer par mesurer ce que nous avons appelé l’output gap(1).

                Ainsi en Europe, le TSCG (autrement dit, le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance) impose clairement aux pays signataires d’avoir un déficit structurel nul(2). Le dispositif européen, combinaison de ce traité et du Pacte de stabilité et de croissance signé en 1997 à Amsterdam, peut se résumer dans la nécessité d’avoir un déficit structurel nul et la possibilité de laisser filer le déficit conjoncturel jusqu’à 3 % du PIB. La gauche au pouvoir a voté ce dispositif, il faut qu’elle en assume les conséquences.

                Outre un déficit structurel nul, le TSCG prévoit un retour à un endettement public inférieur à 60 % du PIB à raison d’une réduction de 5 % par an de la différence entre le niveau atteint et les 60 % en question. Une fois la situation redressée, c’est- à-dire le déficit structurel effacé et le taux d’endettement ramené à 60 %, la gestion des finances publiques doit se faire si l’on veut respecter la lettre et l’esprit du TSCG dans le cadre de la procédure dite des stabilisateurs automatiques. Selon cette théorie, il faut faire voter aux Parlements responsables de l’approbation des budgets des dépenses évoluant selon les mêmes taux que le PIB potentiel, c’est-à-dire évoluant selon un taux de progression égal au taux de croissance potentielle de l’économie. Simultanément, il faut adopter une fiscalité assise exclusivement sur les évolutions de revenu de façon que son rendement soit directement proportionnel au PIB réel. Enfin, il faut maintenir une structure des dépenses et des recettes publiques telle que l’équilibre budgétaire soit bel et bien assuré, c’est-à-dire que l’équilibre budgétaire soit effectif lorsque le PIB réel atteint le niveau du PIB potentiel. Si l’on procède ainsi, les périodes dites de surchauffe du cycle qui correspondent à un PIB supérieur au PIB potentiel conduisent à des rentrées fiscales supérieures aux dépenses. Symétriquement, les périodes de ralentissement économique correspondent à une chute des rentrées fiscales et à l’apparition d’un déficit budgétaire conjoncturel qui soutient la demande et permet de réduire le chômage.

                La première priorité de la politique budgétaire à mettre en place est celle du redressement afin d’atteindre un déficit structurel nul et un endettement d’au plus 60 % du PIB.

                

        



L’urgence présente du redressement

                Abordons d’abord le volet redressement, c’est-à-dire concentrons-nous sur l’évolution du déficit budgétaire et du stock de dette qui en est la conséquence. Une des facilités possibles pour réduire la dette est de se donner des objectifs en valeur et non en volume. En effet, la tentation naturelle des gouvernements est souvent de chercher dans l’inflation un remède à leur endettement. Dans l’histoire récente de la France, l’année où le déficit budgétaire a été le plus élevé est 1943. Pour autant que l’on puisse évaluer le PIB et le déficit de cette année très particulière, ce dernier représentait entre 40 et 45 % du PIB. Ce déficit colossal s’est traduit par un gonflement spectaculaire de la dette publique qui a néanmoins été effacée en très peu de temps. À l’époque, l’inflation était considérable, puisque les prix de 1946 ont été 17 fois supérieurs à ceux de 1938. Nous pourrions de ce fait nous interroger de façon plus spécifique sur le rôle de l’inflation, car celle-ci a historiquement effacé les dettes nées de la Seconde Guerre mondiale.

                Par ailleurs, l’économiste en chef du FMI, Olivier Blanchard, a suggéré que les banques centrales et les principales autorités monétaires de la planète acceptent momentanément de laisser filer l’inflation jusqu’à un taux de 4 % pour résoudre le problème d’endettement public. Néanmoins, nous ne nous engagerons pas dans cette voie car elle est fermée, et cela pour plusieurs raisons. D’abord parce que la Banque centrale européenne a les moyens et l’intention affichée d’empêcher tout retour significatif de l’inflation. Ensuite, parce que, indépendamment de la BCE, nos engagements européens sont construits sur le refus de l’inflation. Les mouvements politiques qui veulent recourir à l’inflation directement ou indirectement par le biais d’une dévaluation et la hausse des prix importée qui s’ensuit partent d’ailleurs de l’hypothèse d’une sortie de la zone euro qui pourrait assez vite conduire à une sortie de l’Union européenne. Or cette hypothèse est grandement irréaliste. Enfin, parce qu’après avoir été une solution au problème de la dette dans les années 1950 et 1960, l’inflation est devenue une bombe à retardement dans les années 1970, bombe qui a explosé dans les années 1980. Pour s’en débarrasser, les gouvernements des années 1980 ont dû mener des politiques restrictives freinant la croissance et recréant au passage un déséquilibre des finances publiques. Cela a réalimenté le mécanisme d’accumulation de la dette publique. Le dernier quart du XXe siècle nous a montré que, si l’inflation nous défait de la dette d’aujourd’hui, c’est en préparant la dette de demain. Nous avons déjà eu suffisamment l’occasion de dénoncer les envies conservatrices de dévaluation pour ne pas avoir à trop insister : la voie de l’inflation est une impasse.

                Il s’agit donc ici de proposer un redressement des finances publiques qui repose sur une baisse des dépenses, sur un refus de la facilité de court terme que constitue l’inflation et qui s’accompagne d’une logique budgétaire générale de gestion cyclique et d’amélioration de la croissance potentielle. Une fois ces principes posés, nous allons procéder dans un premier temps à une évaluation de la situation.

                La dette publique a commencé à se creuser à compter du premier choc pétrolier. On peut analyser sa dérive selon deux critères : les cycles électoraux, les cycles économiques.
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selon le cycle électoral	
                                        Cycle électoral
                                    	
                                        Dette d’entrée (en montant et en points de PIB)
                                    	
                                        Accroissement (en montant et en points de PIB) pendant la mandature
                                    	
                                        Accroissement moyen annuel (en montant en points de PIB moyen de la période entre parenthèses)
                                    
	
                                        1974/1981
                                    	
                                        48 Mds € (14 %)
                                    	
                                        62 Mds € (7 %)
                                    	
                                        9 Mds (2,8 %)
                                    
	
                                        1981/1986
                                    	
                                        100 Mds € (21 %)
                                    	
                                        130 Mds € (9 %)
                                    	
                                        26 Mds (4,1 %)
                                    
	
                                        1986/1988
                                    	
                                        230 Mds € (30 %)
                                    	
                                        60 Mds € (3 %)
                                    	
                                        30 Mds (3,6 %)
                                    
	
                                        1988/1993
                                    	
                                        290 Mds € (33 %)
                                    	
                                        170 Mds € (8 %)
                                    	
                                        34 Mds (3,3 %)
                                    
	
                                        1993/1995
                                    	
                                        460 Mds € (41 %)
                                    	
                                        140 Mds € (11 %)
                                    	
                                        70 Mds (6,1 %)
                                    
	
                                        1995/1997
                                    	
                                        600 Mds € (52 %)
                                    	
                                        130 Mds € (6 %)
                                    	
                                        65 Mds (5,3 %)
                                    
	
                                        1997/2002
                                    	
                                        730 Mds € (58 %)
                                    	
                                        160 Mds € (0 %)
                                    	
                                        32 Mds (2,3 %)
                                    
	
                                        2002/2007
                                    	
                                        890 Mds € (58 %)
                                    	
                                        280 Mds € (6 %)
                                    	
                                        56 Mds (3,4 %)
                                    
	
                                        2007/2011
                                    	
                                        1 170 Mds € (64 %)
                                    	
                                        440 Mds € (21 %)
                                    	
                                        110 Mds (5,7 %)
                                    


                


                
                    
                    Tableau 3
Évolution du déficit structurel en pourcentage du PIB
selon le cycle électoral	
                                        Cycle électoral
                                    	
                                        Évolution du déficit structurel en % du PIB
                                    
	
                                        1974/1981
                                    	
                                        1,6
                                    
	
                                        1981/1986
                                    	
                                        3,3
                                    
	
                                        1986/1988
                                    	
                                        3,3
                                    
	
                                        1988/1993
                                    	
                                        4,1
                                    
	
                                        1993/1995
                                    	
                                        5,6
                                    
	
                                        1995/1997
                                    	
                                        4,5
                                    
	
                                        1997/2002
                                    	
                                        2,3
                                    
	
                                        2002/2007
                                    	
                                        3,4
                                    
	
                                        2007/2011
                                    	
                                        4,7
                                    


                


                Les commentaires qu’appellent ces tableaux sont au nombre de trois.

                • Depuis le premier choc pétrolier, le déficit structurel s’est régulièrement creusé. Si la politique budgétaire devait normalement répondre au ralentissement cyclique, les impulsions budgétaires ont été trop importantes par rapport à la réalité conjoncturelle de la crise. Cela tient en particulier au fait que le transfert de pouvoir d’achat opéré par le biais des chocs pétroliers et de la baisse des termes de l’échange consécutive n’a jamais été correctement répercuté sur l’économie française. L’économie française a subi un mécanisme de déficits jumeaux, le déficit extérieur étant en général mal interprété. Celui-ci traduit en effet un déficit d’épargne que la France se refuse à admettre, le discours dominant consistant à affirmer que le pays est « épargnant ».

                • Le déficit structurel a été creusé par toutes les tendances politiques confondues. Pendant les Trente Glorieuses, une sorte d’accord implicite a existé autour de l’acceptation de l’inflation comme moyen de soutenir la croissance. La stagflation des années 1970 a conduit à considérer que l’inflation n’avait pas les mérites que l’on croyait et à l’abandonner. Cet abandon a été le fruit des politiques de Raymond Barre mais aussi de Jacques Delors et Pierre Bérégovoy. La perte d’autonomie de la politique monétaire consacrée exclusivement à la lutte contre l’inflation et à l’ancrage européen du franc a conduit à chercher dans le déficit public, l’accroissement de la dépense et la dérive de la dette un nouveau soutien à la croissance. Cela n’a pas inversé la tendance générale au ralentissement. Quant aux périodes de croissance qui auraient dû être mises à profit pour résorber le déficit budgétaire, elles ont été gaspillées. La baisse automatique du déficit conjoncturel a masqué le creusement systématique du déficit structurel. Ce fut notamment le cas à la fin des années 1980. Aujourd’hui, le pays est au pied du mur… de la dette.

                • La contrainte la plus forte pour réduire le déficit structurel a été et reste la contrainte européenne. Cette contrainte a conduit à la rupture de politique monétaire de 1983 (rigueur et modernisation du marché financier) et la rupture de politique budgétaire de 1995 (plan Juppé).

                Le gouvernement va devoir conduire une politique de même nature qu’en 1983, en rupture avec celle qui avait été utilisée pour soutenir la croissance. De même que la rigueur de 1983 a entériné la rupture avec l’inflation engagée par Raymond Barre, de même la politique à mener d’ici 2017 doit entériner le tournant de 2011 du gouvernement Fillon issu du drame grec et le retour de la droite à la sagesse budgétaire de Juppé. Si néanmoins, pour des raisons d’affichage, il ne peut annoncer de but en blanc qu’il met ses pas dans ceux de Fillon et de Juppé, notre gouvernement peut aller chercher une caution de gauche dans le Grand Nord, du côté de la Suède. En effet, dans ces périodes de débat sur l’opportunité de mener une politique budgétaire restrictive, on fait fréquemment retour vers les expériences de redressement des finances publiques au Canada et en Suède dans les années 1990.

                Prenons le cas de la Suède. Elle connaît en 1991/1994 une crise économique violente – le PIB de 1993 est 5 % inférieur à celui de 1991. Cette crise conduit le Parti social-démocrate à revoir ses références idéologiques. Depuis les années 1930, ce que l’on appelait le « modèle suédois » reposait sur une gestion keynésienne de l’économie. Dans un pays longtemps caractérisé par une faible ouverture sur l’extérieur, le keynésianisme trouvait sa pleine efficacité dans une politique budgétaire de plein-emploi et une politique de redistribution fondée tant sur une fiscalité élevée que sur un État providence généreux. Le changement s’opère en trois ans.

                En 1991, les sociaux-démocrates perdent les élections, quittant le pouvoir qu’ils ont assumé sans discontinuer de 1932 à 1976, puis de nouveau depuis 1982. Le nouveau gouvernement commande un audit de la situation économique qui est rendu public en mars 1993. C’est le « rapport Lindbeck », dont le contenu est accablant. On y trouve le fait qu’entre 1960 et 1990 le nombre de fonctionnaires a triplé et qu’en 1990 le poids des dépenses publiques était de 61 % du PIB – poids que la crise a porté à 71 % en 1993. Quant aux prélèvements obligatoires, ils représentent 57 % du PIB en 1990. Le rapport se conclut par 111 propositions de réforme allant toutes dans le sens d’une plus grande liberté économique et d’une plus grande rigueur budgétaire.

                Revenus au pouvoir en 1994, les sociaux-démocrates s’approprient ces propositions et décident de rompre avec le « modèle suédois première version ». Entérinant le constat que le creusement du déficit public ne ramène pas la croissance, les sociaux-démocrates promeuvent une politique budgétaire fondée sur l’adaptation au cycle et sur la baisse du poids de la dette publique. C’est l’adoption avec vingt ans d’avance des principes du TSCG – Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance. En juin 1995, le ministère suédois des Finances rend public son Programme de convergence pour la Suède. L’idée centrale de ce programme est que la politique budgétaire doit « dégager sur la durée du cycle un excédent de 2 % », ce que nous pouvons exprimer en disant que le but de la politique budgétaire est un excédent structurel de 2 % du PIB.

                Dans un premier temps, entre 1994 et 1999, les finances publiques sont ramenées à l’équilibre. Pour y parvenir, le gouvernement agit essentiellement sur la dépense publique. Entre 1994 et 1999, celle-ci passe de 67 % du PIB à 53 %. En 1993, au plus fort de la crise, le déficit budgétaire est de 10 % du PIB ; en 1994, il est encore de 9,2 %. En 2000, l’excédent a été porté à 5 % : la Suède a consenti en six ans un effort budgétaire sur ses dépenses de 14 points de PIB. Cet effort s’est concentré sur le fonctionnement de l’État et sur les prestations sociales. Pour atteindre ses objectifs, le gouvernement suédois a négocié avec les syndicats une redéfinition du contour de l’État providence. Ainsi la politique de l’emploi qui absorbait 3 % du PIB en 1994 ne coûte plus que 1,5 % du PIB en 1999. Sur la même période, l’ensemble des prestations sociales passe de 27 % du PIB à 19 %. Cette baisse des dépenses sociales permet non seulement la disparition du déficit mais aussi une réorientation de la dépense publique vers l’éducation et la recherche dans le but d’accroître la croissance du PIB potentiel.

                Une fois l’effort initial consenti, la Suède maintient la règle de l’excédent structurel de 2 % sur la durée du cycle. Le cycle économique qui a suivi la phase de redressement et précédé la crise de 2009 s’étend pour l’économie suédoise entre 2000 – année la plus favorable – et 2008 – nouvelle année la plus favorable. Il dure neuf ans comme le cycle de la plupart des économies développées. Sur la durée de ce cycle, l’excédent structurel annuel moyen calculé par l’OCDE a été de 2,2 % du PIB et le déficit conjoncturel moyen de – 0,2 %. « Mission accomplie » donc, même si ces chiffres ne sont pas les chiffres théoriques parfaits qui auraient été respectivement de 2 % et de 0 %. Simultanément, la dette publique qui représente 62 % du PIB début janvier 2000 est ramenée à 40 % du PIB fin 2008.

                

        



Réformer la fiscalité

                La redistribution au sens strict du terme relevant du bon usage de la dépense publique, la fiscalité doit se garder d’être punitive. Contrairement à ce que proclament les promoteurs de l’envie, ce dont ont besoin les pauvres, ce n’est pas l’abaissement des riches par une fiscalité confiscatoire. Walter Heller faisait dire à Kennedy que les communistes font la guerre à la richesse alors qu’il faut faire la guerre à la pauvreté.

                L’impôt punitif est contre-productif alors que l’impôt devrait être consacré à la lutte contre les externalités et à la stabilisation, c’est-à-dire à la composante contracyclique de la politique budgétaire.

                La composante stabilisation doit reposer sur la fiscalité des entreprises puisque selon la théorie économique, le cycle est dû aux évolutions combinées des stocks et des investissements, c’est-à-dire fondamentalement au comportement des entreprises. Cela signifie qu’il ne faut garder comme impôts sur les entreprises que ceux qui jouent un rôle de stabilisateurs automatiques : les impôts qui baissent quand les entreprises sont en difficulté et doivent reconstituer leurs marges et augmentent en période de surchauffe. Cela suppose de limiter la fiscalité des entreprises à un impôt sur les bénéfices à taux uniforme, sans exonération dans la mesure où la vocation de la fiscalité n’est pas d’essayer d’orienter la production vers tel ou tel type d’activité, le marché et les attentes des consommateurs s’en chargeant eux-mêmes. Le taux pourrait en être de 15 % ou de 12,5 % comme dans certains pays européens. Envisager de supprimer l’impôt sur les sociétés pour rendre le territoire plus attractif aux investissements peut paraître séduisant mais serait contre-productif car ce serait ignorer le rôle contracyclique de ce type d’impôt.

                La dimension de lutte contre les externalités appartient à la fiscalité des ménages. Et puisque aujourd’hui, l’externalité vécue comme la plus dangereuse est la pollution et la dégradation de l’environnement, la bonne réponse est la mise en place d’une fiscalité verte. Le contribuable acceptera de l’être pleinement si son effort non seulement finance l’État mais aussi contribue à ménager l’avenir. David Hume comptait sur la fiscalité pour pousser les gens à travailler. Utilisons-la pour les pousser à épargner la planète et mettons par ailleurs en place une fiscalité aussi simple que possible. Cela signifie plusieurs réformes réorientant la fiscalité vers la lutte contre les externalités et vers une logique d’incitation et non pas de punition.

                

        



SUBSTITUER UN IMPÔT PROPORTIONNEL (LA CSG)
À L’IMPÔT SUR LE REVENU

                Le débat fiscal en France est obnubilé par l’Impôt de solidarité sur la fortune (l’ISF). Et il faut bien le dire, ce débat a pris un tour quasi psychotique. Résultat, le principe initial d’analyse de cet impôt et plus généralement de la fiscalité sur les ménages est erroné. En effet, on raisonne sur ce sujet comme trop souvent dans la réflexion sociale en considérant qu’il s’agit d’un arbitrage entre riches et pauvres. Or la réflexion fiscale devrait s’orienter vers la définition d’impôts tendant à faire payer les rentiers et à exonérer les créateurs de richesse.

                Si on adopte cette grille de lecture, l’ISF n’est pas spoliateur quand il s’abat sur un patrimoine dormant. En revanche, il est absurde quand il ponctionne une accumulation de gain liée à un fort dynamisme économique. Au passage, on peut compléter l’analyse en remarquant que l’assiette de cet impôt fournit un assez bel exemple de raisonnement archaïque rentier de la gauche ancienne dans la mesure où en sont exclues les œuvres d’art. On retrouve là la logique de la rente de l’imposture nourrie au nom de l’art et consolidée par l’État.

                La première réforme à mener concerne l’impôt sur le revenu. Certains économistes ont lancé l’idée que la fiscalité directe actuelle, loin d’être progressive, a tendance à favoriser les plus hauts revenus(3). Pour corriger cette situation, ils proposent une fusion de la CSG et de l’impôt sur le revenu qui tend en fait à rendre la CSG progressive. Si leur propos a le mérite de souligner les limites de l’impôt sur le revenu qui, à force de réformes, de refontes et de démagogie, est très concentré sur les classes moyennes, il a l’inconvénient de proposer une « usine à gaz » dont la légitimité est contestable. En fait, le moins que l’on puisse dire est que l’impôt sur le revenu a vieilli. Rappelons d’ailleurs qu’il a été créé dans la plupart des pays pour se substituer aux droits de douane. C’est pour que l’État tire le plein bénéfice de la croissance attendue de l’ouverture des frontières en 1842 que le gouvernement britannique a créé un impôt sur le revenu. De même, dans le débat serré qu’il y a eu aux États-Unis dans les années 1910, l’impôt sur le revenu a trouvé sa justification dans l’abaissement par le Démocrate Wilson du lourd appareil tarifaire mis en place par les Républicains. Mais les réticences furent fortes au point qu’il fallut recourir à l’arme juridique suprême de la révision de la Constitution.

                Quant à la France, qui créa un impôt sur le revenu en 1914, la figure littéraire de plus en plus populaire du contrebandier n’a pas peu contribué à faire que l’État se rende moins dépendant des droits de douane. Lorsque le fraudeur d’un impôt devient un personnage de référence, voire un héros pour le grand public, l’impôt en question est mort. Aujourd’hui, le débat sur la tranche d’impôt sur le revenu à 75 % et l’exil fiscal qui l’accompagne soulignent la perte de légitimité de l’impôt sur le revenu. Cette perte de légitimité est d’autant plus évidente que de réforme en allégement, nous sommes arrivés à la situation où 50 % des foyers fiscaux ne paient pas d’impôt sur le revenu tandis que 2 % en acquittent 50 %. Dans ces conditions, on peut certes stigmatiser l’égoïsme de ceux qui fuient l’impôt. Mais la critique trouve assez vite ses limites, soulignées par cette phrase de David Ricardo :

                « Le désir de transporter sa personne et son capital dans un autre pays où on soit exempt de pareilles charges [c’est-à-dire charges fiscales] devient irrésistible, et finit par vaincre la répugnance naturelle que tout le monde éprouve à renoncer à son pays natal et aux objets de ses premières affections(4). »

                Ceux qui ont fait de Bruxelles un Coblence fiscal ne sont guère estimables, mais ceux qui les ont conduits à le faire doivent s’interroger. Montesquieu écrit dans L’Esprit des lois : « La liberté a produit l’excès des tributs ; mais l’effet de ces tributs excessifs est de produire à leur tour la servitude, l’effet de la servitude est de produire la diminution des tributs et tout le monde est perdant. »

                Au nom de la solidarité, les sociétés démocratiques ont tendance à augmenter les impôts et Montesquieu de prédire que cette voie, qui est celle de la confiscation, conduit à la dictature…

                L’impôt sur le revenu qui ne correspond plus guère à l’air du temps passe de plus en plus pour le symbole de la confiscation, comme naguère les droits de douane devinrent le symbole de l’enfermement et du conservatisme économique. Résultat, dans tous les pays, dans les années récentes, on n’a cessé de le réduire. Allons jusqu’au bout et puisqu’il punit plus qu’il ne construit, supprimons-le au profit d’un impôt strictement proportionnel (ce que les Anglo-Saxons appellent une flat tax). Fusionnons impôt sur le revenu et CSG mais par substitution de la CSG à l’impôt sur le revenu. Cela suppose une augmentation de 5 points de CSG.

                

        



HAUSSES DE TVA ET MARCHÉ NOIR

                La deuxième réforme porte sur le cas de la TVA. Dans la crise budgétaire que traverse l’Europe, la TVA est devenue l’outil fiscal de référence. Certains comme les gouvernements grec et espagnol l’ont augmentée de façon brutale pour se procurer de nouvelles ressources et colmater leurs brèches budgétaires. Mais ils se sont heurtés à une forme un peu particulière d’exil fiscal qu’est la plongée d’une partie de l’activité dans l’économie parallèle : ceux qui ne peuvent quitter le pays réel quittent le pays légal. En Grèce, la masse de billets en circulation est, proportionnellement à la production, deux fois plus importante que dans les autres pays de la zone euro. Les transactions s’y font de plus en plus en monnaie fiduciaire qui ne laisse pas de trace susceptible d’être utilisée par le fisc. Le peuple – et non les « riches » – demande grâce face à l’envolée fiscale et s’en protège à sa façon. Le gouvernement grec a d’ailleurs fini par réagir. Avant la saison touristique de 2013, il a baissé les taux de TVA de 25 à 13 % sur les hôtels-restaurants avec comme résultat un accroissement significatif des recettes.

                D’autres pays, comme le gouvernement anglais, ont augmenté la TVA pour la substituer à l’impôt sur les sociétés, dans le sens positif de l’allégement de la charge des entreprises investisseuses. En France, la pratique est de plus en plus « grecque/espagnole » tandis que le débat tourne autour de la TVA sociale au nom de l’ineffable « compétitivité ». Dans un rapport de 2013, la Commission européenne évalue les pertes dues à la fraude sur la TVA en France à près de 35 Mds d’euros. Cela représente presque la moitié des pertes de rentrées fiscales (60 à 80 Mds d’euros) qui seraient dues à la fraude fiscale dans son ensemble. Les hausses de TVA deviennent insupportables et suscitent cet exil fiscal intérieur que constitue le travail au noir. En outre, le problème que pose une augmentation de TVA est celui de l’indexation de certains revenus sur les prix. La conséquence de cette indexation est en effet d’exonérer les détenteurs de ces revenus de l’effort fiscal supplémentaire.

                

        



CRÉER UNE AUTHENTIQUE TAXE CARBONE

                La troisième réforme concerne la fiscalité écologique. C’est l’aspect le plus important car raisonner en termes d’externalité selon les principes de Musgrave signifie aujourd’hui promouvoir une fiscalité verte. L’étrange destin au cours du mandat de Nicolas Sarkozy de la taxe carbone, discrètement enterrée après sa censure par le Conseil constitutionnel, ne doit pas conduire à ignorer que la montée en puissance des préoccupations écologiques a une dimension fiscale. La prise en compte de la pollution comme « externalité négative » réclame la mise en place de ce que les économistes appellent des « taxes pigoviennes ». Plus qu’une taxe carbone créée ex nihilo, un des enjeux des années à venir sera probablement celui de la redéfinition de l’assiette de la TICPE (la taxe sur les produits énergétiques) pour en faire moins une taxe sur l’automobile et plus une vraie taxe carbone. Concrètement, cela suppose un transfert d’une partie de cette taxe sur ceux qui consomment en grande quantité du pétrole dans leur activité professionnelle comme les agriculteurs, les pêcheurs ou le monde du transport routier, avec les problèmes économiques, sociaux et politiques que cela représente et que symbolise l’étrange révolte contre l’écotaxe de l’automne 2013.

                Pour résumer, la réforme fiscale qui est devant nous doit conduire à la disparition de l’impôt sur le revenu au profit d’une flat tax du type CSG (un impôt progressif étant punitif et ne répondant nullement au problème de la redistribution) et à la mise en place d’une taxe carbone cohérente et à des taux élevés pour modifier positivement les comportements. Cette taxe carbone existe déjà sous forme de taxe sur l’automobile et doit donc faire l’objet d’aménagements pour devenir une authentique taxe carbone.

                Dans chaque réforme fiscale, il y a des perdants et des gagnants. C’est pour cela qu’il faut éviter de les multiplier. C’est pour cela qu’on a créé la démocratie pour les assumer. Comme le disait en son temps Adam Smith, la croissance repose sur la paix, notamment civile, et en particulier sur l’idée qu’une partie de la population ne doit pas être en permanence sous la menace de la prédation des fruits de son travail, sur une justice efficace, et en particulier sur des lois stables et durables et sur une fiscalité légère.

                Revenons maintenant aux dépenses publiques car ce sont elles qui jouent le rôle majeur de redistribution et de lutte contre la pauvreté.

                

        



Dépenser moins pour dépenser mieux

                Une des raisons de la bonne tenue de l’économie suédoise après la remise en ordre de sa situation budgétaire est que l’investissement privé a pris le relais de la dépense publique. C’est, il faut le souligner, une condition sine qua non de la réussite des politiques d’austérité, d’où l’importance qu’elle soit bien acceptée par l’ensemble de la société. Ainsi, en Suède, entre 1994 et 2000, la reprise de l’investissement privé liée entre autres à de significatifs gains de productivité a fourni à court terme la demande nécessaire à la croissance et à long terme les moyens permettant aux entreprises de produire davantage. La détérioration immédiate de la conjoncture a été compensée par l’amélioration structurelle. L’effet de substitution positive de l’investissement privé et des dépenses dans la recherche et l’éducation aux dépenses de l’État providence a bien fonctionné car trois conditions ont été remplies : d’abord, la politique d’assainissement n’a pas pénalisé les entreprises, car leurs impôts n’ont pas été augmentés ; ensuite, en termes de demande, la baisse de revenu des ménages due au recalibrage de l’État providence a été compensée par une certaine désépargne ; enfin, la visibilité de la politique économique a été suffisante pour que la dynamique de l’investissement s’en trouve favorisée.

                Pour notre gouvernement le message est clair : la politique de redressement passe par une baisse significative des dépenses publiques. François Hollande en a conscience qui a annoncé le 13 novembre 2012 que son objectif pour rétablir la situation des finances publiques était de réduire de 60 Mds d’euros les dépenses publiques. Il a confirmé son propos dans les annonces sur le « pacte de responsabilité » dont l’adoption repose sur une économie de 50 Mds d’euros, ces 50 Mds étant supposés homogènes aux 60 Mds de l’année précédente.

                Sous la Ve République, c’est Louis Joxe en 1963 qui fut le premier à recevoir le titre de ministre chargé de la Réforme administrative. Depuis, dans presque toutes les équipes gouvernementales, il y a eu un détenteur du titre en question. Le moins que l’on puisse dire, c’est que cela n’a pas eu d’impact significatif sur le poids des finances publiques dans le PIB ! La dernière en date des opérations relevant d’une logique de refonte de la dépense publique est la Révision générale des politiques publiques (RGPP), lancée en juillet 2007. D’après Bercy, « la RGPP a contribué à garantir la continuité, la performance et l’adaptabilité du service public et a remis explicitement l’usager au cœur des préoccupations de l’administration. Ces réformes contribuent également, de manière décisive, à l’effort de rétablissement des finances publiques ». D’après le Sénat, en trois ans d’application, la RGPP aurait rapporté l’équivalent de 7 Mds d’euros. Selon la Cour des comptes, ces résultats décevants s’expliquent par le fait que la RGPP a le défaut de se concentrer presque exclusivement sur la masse salariale et les dépenses de fonctionnement. Or les économies liées au non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite compensent à peine la déformation de la masse salariale de la fonction publique due au vieillissement de celle-ci.

                Dans le rapport Pébereau sur la dette publique, remis en 2006 et en théorie partagé par l’ensemble de la classe politique, l’une des recommandations était ainsi formulée :

                « Revenir à l’équilibre en cinq ans au maximum en stabilisant les dépenses en euros courants et en modulant l’intensité de l’effort en fonction de la conjoncture. »

                En résumé, la voie technique d’une contraction des dépenses publiques est assez claire. Mais on ne saurait se contenter d’un raisonnement quantitatif.

                Il s’agit maintenant de combiner l’analyse des dépenses avec une approche plus politique. Cette approche est celle de Walter Heller sur le rôle respectif des impôts et des dépenses publiques. En 1963, suivant ses conseils, J. F. Kennedy abaisse les taux de l’impôt sur le revenu qui avaient atteint des niveaux considérables (90 %) sous la Seconde Guerre mondiale, niveaux que ni Truman ni même Eisenhower n’avaient osé baisser. Mais simultanément, il met en place un État providence assez généreux que Lyndon B. Johnson son successeur confortera dans son programme dit de Great Society. C’est cette logique qui devrait inspirer nos gouvernements.

                

        



Les dépenses publiques doivent servir à lutter contre la pauvreté, supprimer les rentes publiques,
combattre le Robin Hood reverse

                L’idée que le rôle des dépenses publiques est de réduire la pauvreté est assez souvent ignorée en France. On y entretient un discours convenu sur les services publics qui n’a d’autre conséquence que d’occulter le caractère rentier de notre pratique budgétaire. Ainsi, au nom d’un attachement postulé de la population au service public, on affirme que si les dépenses publiques sont plus lourdes en France que dans la plupart des pays du monde, c’est que certains services sont assumés par l’État alors qu’ailleurs ils le sont par des entités privées, dont il serait faux d’affirmer qu’elles sont plus performantes. Le cas emblématique souvent mis en avant est celui des dépenses de santé, cas sur lequel nous nous sommes déjà exprimés.

                Certains économistes se sont livrés à l’exercice consistant à regarder ce que serait un taux de dépenses publiques homogénéisé pour les grands pays équivalents si les principaux services présentés comme des services publics en France n’étaient plus privés. Pour un ensemble de services représentant en France 50 % du PIB, les activités équivalentes en partie privées représentent 43 % du PIB américain, 44 % du PIB allemand et 46 % du PIB britannique. Les citoyens de ces pays vivent-ils moins bien que nous ? Qu’il nous soit permis de dire que non. Soyons clairs : nous n’en avons pas pour notre argent.

                Le taux de prélèvements obligatoires n’est pas problématique en soi ; il a pris un tour confiscatoire parce que le service rendu ne l’est pas dans des conditions optimales. Cela signifie que l’État moderne est devenu la proie des rentiers bureaucratiques. Le parlementaire, dont la mission première est de représenter le contribuable – selon le principe de la révolution américaine : « No taxation without representation » –, ne remplit plus aujourd’hui cette mission. Il se comporte plus en consolidateur de la dépense quelle qu’elle soit qu’en défenseur rigoureux du contribuable. D’où un double mécanisme : celui de l’émergence de rentes publiques au profit des fonctionnaires au sens large du terme ; celui de l’émergence de ce que les économistes modernes appellent le Robin Hood reverse.

                

        



LE ROBIN HOOD REVERSE : QUAND LES PAUVRES CONTRIBUENT AU TRAIN DE VIE DES RICHES

                Que signifie précisément cette expression ? Le fait que l’État moderne a tendance à se constituer, à rebours de ce que se voulait Robin des Bois, en un gigantesque mécanisme de transfert de l’impôt des pauvres vers le niveau de vie des riches. L’exemple le plus évident et le plus souvent commenté de Robin Hood reverse est celui des dépenses culturelles. Chaque spectateur d’opéra couvre un tiers du coût réel de sa place. Mais compte tenu du prix affiché malgré tout, ce genre de spectacle reste réservé à la partie la plus aisée de la population. Et donc par le biais des subventions publiques en faveur de l’art lyrique, les pauvres subventionnent les riches.

                On peut certes considérer qu’il s’agit là d’un phénomène tellement marginal qu’il est insignifiant. Mais lorsque l’on décortique les dépenses publiques, on voit se multiplier les Robin Hood reverse. Ainsi l’accès à l’enseignement supérieur de haut niveau symbolisé par le réseau des grandes écoles concerne statistiquement surtout les enfants issus des classes supérieures. Or ce réseau est un des grands bénéficiaires des fonds publics. En revanche, les enfants des milieux défavorisés ont accès à un réseau scolaire, notamment universitaire, effondré sur le plan matériel et où la démagogie ambiante sur l’égalité des chances empêche toute expression d’un talent, d’une compétence ou d’une forme quelconque d’excellence. Les pauvres paient par leurs impôts l’entretien des lieux académiques de prestige pour fournir un enseignement de qualité aux riches qui en sont les principaux bénéficiaires. Et simultanément ils doivent assister à la ruine des illusions de leurs enfants qui accèdent à des diplômes progressivement vidés de toute exigence et donc de toute légitimité. En outre, ce qu’ils ne voient pas, c’est qu’ils paient une deuxième fois à travers le maintien d’un taux de chômage des jeunes élevés. En effet, la dévalorisation des diplômes conduit les entreprises à écarter de nombreux diplômés.

                On pourrait également identifier dans le fonctionnement de la Sécurité sociale des Robin Hood reverse. À plusieurs reprises, les responsables de la politique de santé se sont interrogés sur la prise en charge des accidents de ski. Relevant clairement d’un risque médical, ils sont naturellement couverts par l’assurance-maladie. Mais la population concernée est très typée, appartenant aux groupes sociaux les plus aisés. Moyennant quoi, la couverture des accidents de ski assure un transfert de revenu de ceux qui n’auront jamais la possibilité de pratiquer les sports d’hiver vers ceux qui ont la possibilité de s’y adonner fréquemment.

                Autre exemple emblématique enfin de Robin Hood reverse, la dette publique. Inutile de revenir sur ce sujet, la dette est un moyen de garantir des rentes. Insistons malgré tout sur le fait que la dette publique transfère l’argent des pauvres vers les détenteurs de patrimoines importants : dans la France d’aujourd’hui, la TVA acquittée par tous permet de fournir des revenus confortables et exonérés d’impôts aux détenteurs de généreux portefeuilles d’assurances-vie assis sur la souscription de dette publique. Or le rôle fondamental de l’État est de venir au secours des pauvres, ce qui suppose que l’on analyse la dépense publique à cette aune. On peut d’ailleurs s’interroger sur l’hostilité de certains économistes dits « de gauche » aux politiques d’austérité alors que celles-ci, en réduisant la dette publique, réduisent la dépendance de l’État vis-à-vis des banques et des systèmes financiers et réduisent le Robin Hood reverse.

                

        



COMMENT RENDRE LA DÉPENSE PUBLIQUE JUSTE ET EFFICACE

                Précisons ce qu’il y a de bon dans les dépenses publiques et ce qui doit être corrigé.

                Ce qui doit être corrigé réside dans les deux travers que sont la constitution de rentes et le Robin Hood reverse. Le niveau de dépenses publiques rapportées au PIB n’a en soi aucun sens et ne pose aucun problème en tant que tel si ces dépenses sont utilisées à bon escient. Ce qui doit être réduit dans une politique budgétaire efficace, ce n’est pas la dépense publique en soi mais la rente publique dont bénéficient les fonctionnaires et autres opérateurs publics et les dépenses mises à disposition d’une partie de la population par ailleurs à même de les assumer directement.

                Dès le milieu des années 1980, l’OCDE s’est engagée dans une réflexion sur l’efficacité de la dépense publique. Elle s’est interrogée sur les modalités qui permettraient à un État d’évaluer la qualité du service qu’il rend et de pouvoir faire ainsi le partage entre ce que reçoit objectivement la population et ce qui est détourné insidieusement pour constituer des rentes. Pour ce faire, elle a développé les procédures et les propositions sur l’évaluation des actions publiques. La concrétisation en France de ces procédures a été l’adoption de la Loi organique relative aux lois de finances (LOLF) en 2001. L’idée de la LOLF est de définir pour chaque entité administrative des indicateurs mesurant ses performances et de demander à ces entités d’atteindre des valeurs prédéterminées pour ces indicateurs. Votée dans l’enthousiasme, la LOLF, dont le principe est sain, a été en partie détournée sinon de sa lettre du moins de son esprit. Les indicateurs se sont multipliés (on a dépassé les 1 300 !) au point que le Sénat n’hésite pas à écrire que l’on est passé du culte de la performance au culte de l’indicateur : bureaucratie, quand tu nous tiens…

                Selon le ministère des Finances, « un indicateur doit être pertinent (c’est-à-dire cohérent avec l’objectif), utile, solide et vérifiable ». Or, pour remplir un tel objectif, la science économique a une réponse simple : le moyen de vérifier la pertinence de la dépense publique est de la confronter aux règles qui permettent de vérifier la pertinence de la dépense privée, à savoir la concurrence.

                

        



L’ÉTAT MAÎTRE D’OUVRAGE

                Cela signifie qu’il faut abandonner l’idée que l’État est un producteur de services pour se rallier à celle qu’il en est un acheteur au nom de la collectivité. L’État doit se concevoir comme celui qui mutualise la demande et non comme celui qui collectivise l’offre. Il doit cesser de produire. Sa mission est de rédiger des cahiers des charges et de lancer sur la base de ces cahiers des appels d’offres permettant de choisir les opérateurs qui réaliseront les productions de service attendues. Dans la gestion des projets et des investissements, on a l’habitude de distinguer le maître d’ouvrage du maître d’œuvre, celui qui conçoit et celui qui réalise. L’État moderne doit se penser en maître d’ouvrage et non pas en maître d’œuvre.

                C’est ce principe qui inspire la politique dite de la Big Society du gouvernement Cameron au Royaume-Uni. Celui-ci a réduit le taux de chômage à moins de 8 % tout en supprimant 600 000 emplois dans le secteur public. Cette opération a consisté à confier au secteur privé un certain nombre d’activités jusqu’à présent assumées par des fonctionnaires. Au lieu de garder des administrations dont les performances sont mesurées par des indicateurs plus ou moins pertinents, on délègue au secteur privé sur la base d’un cahier des charges précis et contraignant. L’entreprise est choisie par appel d’offres et renouvelée régulièrement. Elle se rémunère au travers d’une subvention forfaitaire calculée à partir du cahier des charges et des propositions qu’elle fait. C’est ainsi que ne se crée plus aucune école publique au Royaume-Uni. Des associations de parents d’élèves montent des free schools qu’elles gèrent, recevant une subvention proportionnelle au nombre d’élèves qu’elles scolarisent. Ce système permet à la fois une gestion décentralisée et proche du terrain qui donne satisfaction aux familles, le maintien d’une exigence de qualité dans l’enseignement pour attirer les élèves et un allégement de la charge publique. Désormais, 10 % du tissu scolaire britannique est sous forme de free schools.

                En Suède, les autorités se sont demandé si la Défense elle-même ne pouvait pas obéir à cette logique. La rédaction du cahier des charges a donné lieu à un débat politique de haute tenue sur les besoins du pays en termes de défense, débat qui a eu l’avantage d’ignorer totalement les intérêts catégoriels/rentiers des militaires. Ainsi, certains consultants ont fait valoir qu’au vu de la stratégie diplomatique du pays et son environnement géopolitique, il pouvait faire énormément d’économies en supprimant l’armée de terre. Cet exemple montre l’avantage de raisonner en termes d’objectifs et de performance indépendamment des statuts des acteurs qui, par nature, cherchent à conforter leur rente.

                Cessant pour l’essentiel de produire, l’État n’a dès lors aucune raison de donner un statut spécifique à ses agents. Une des premières réformes à entreprendre est donc de supprimer le statut de la fonction publique et d’introduire le principe d’un contrat unique de travail généralisé et touchant aussi les fonctionnaires. Nous avons déjà évoqué le sujet dans notre commentaire du rapport Attali. Rappelons simplement ici que ce ne serait pas une révolution bien originale car de plus en plus de pays l’ont fait. C’est le cas de la Suède. C’est le cas de la Suisse. C’est le cas de certains États des États-Unis.

                Dans les élections qui ont marqué le premier semestre 2012, il en est une qui est passée relativement inaperçue aux yeux des Français très mobilisés par leur propre calendrier électoral. Cette élection est celle du gouverneur du Wisconsin, Scott Walker. Pour être précis, il s’agit d’une réélection car ce gouverneur avait été élu en novembre 2010. Dès son arrivée à Madison – la capitale du Wisconsin, connue du grand public par la route qui y mène… – ce membre du Parti républicain annonce son intention de supprimer le statut local de la fonction publique et de procéder aux recrutements dans l’administration selon une nouvelle procédure consistant à ne plus passer par les syndicats mais à recourir à des contrats de travail individualisés. Par ailleurs, il entame une action de réduction rapide et significative des effectifs.

                Les syndicats engagent ipso facto avec lui l’épreuve de force. Ils organisent à plusieurs reprises des manifestations devant le Congrès de Madison. Le Parti démocrate leur apporte son soutien et entreprend de réunir les signatures nécessaires à ce que les Américains appellent un recall, c’est-à-dire l’organisation de nouvelles élections. Début juin 2012, les électeurs sont appelés à se prononcer de nouveau. Et ils ont tranché en le réélisant avec un score meilleur que celui de novembre 2010 ! Scott Walker a construit cette seconde victoire sur un discours très militant axé autour de deux idées fortes : les dépenses de fonctionnement des entités publiques sont largement supérieures aux services qu’elles rendent à la collectivité ; l’activisme syndical des fonctionnaires traduit une captation de l’État, de sorte qu’il leur sert plutôt qu’ils ne le servent.

                

        



ÉVOLUTION DES DÉPENSES PUBLIQUES PAR GRANDS THÈMES

                
                    
                    Tableau 4	
                                        En % du PIB
                                    	
                                        1978
                                    	
                                        2011
                                    
	
                                        Fonctionnement
                                    	
                                        5,2
                                    	
                                        5
                                    
	
                                        Rémunérations
                                    	
                                        12,5
                                    	
                                        12,7
                                    
	
                                        Intérêt sur la dette
                                    	
                                        1
                                    	
                                        3
                                    
	
                                        Subventions
                                    	
                                        4,6
                                    	
                                        6
                                    
	
                                        Investissements
                                    	
                                        3
                                    	
                                        4
                                    
	
                                        Prestations sociales
                                    	
                                        18
                                    	
                                        25,3
                                    
	
                                        Total
                                    	
                                        44,3
                                    	
                                        56
                                    


                    Source : Insee.

                


                

        



SUBSTITUER AUX PRESTATIONS SOCIALES
UN IMPÔT NÉGATIF

                Quand on regarde l’évolution sur longue période des dépenses publiques, on constate que ce qui les a alourdies, ce sont les dépenses sociales. Les progrès de la médecine expliquent en partie cette évolution mais le fait le plus significatif est l’augmentation de la part des retraites dans le PIB.

                La recherche de nouvelles marges de manœuvre en termes de dépenses va donc devoir explorer deux pistes : réduire les rentes publiques en privatisant le plus possible ; faire en sorte que, compte tenu d’une croissance potentielle faible, l’évolution de la dépense publique de solidarité reste compatible avec la situation économique.

                Une fois privatisés l’enseignement notamment supérieur et la santé, l’État pourra se centrer sur sa mission plus politique de réduction des inégalités par réduction de la pauvreté. Un État providence moderne doit jouer un rôle déterminant dans la redistribution des revenus. Or la différence entre les revenus primaires, c’est-à-dire les revenus avant intervention publique, et les revenus disponibles résulte pour plus de la moitié, dans un pays comme la France, des régimes de retraite publics.

                En France, les prélèvements obligatoires contribuent pour 34 % à la réduction des inégalités dont 5 % pour les cotisations sociales. Il faut bien voir que l’ampleur de la redistribution opérée par un impôt ou une prestation ne dépend pas seulement de son montant. Un impôt proportionnel aux revenus, quelle que soit son importance, ne modifie pas leur répartition. Pour réduire l’inégalité des revenus, l’impôt doit être progressif.

                Les prestations sociales, hors retraites, contribuent symétriquement pour 66 % à cette réduction des inégalités. Les minima sociaux, comme le RSA et les aides personnalisées au logement, jouent un rôle essentiel. Les allocations familiales et autres prestations sans conditions de ressources ont aussi un impact significatif bien qu’elles ne dépendent pas du revenu (mais, rapportées au revenu, elles apportent moins aux ménages les plus riches). Les prestations familiales sous conditions de ressources ont une contribution moins importante, bien qu’elles dépendent du revenu, car leur montant est globalement plus faible.

                Dès lors que nous affirmons que l’impôt sur le revenu est punitif, nous estimons indispensable de centrer la réduction des inégalités sur le versement de prestations sociales. On voit dans les chiffres du tableau page suivante que trois pistes existent en France pour y parvenir : la politique familiale, l’aide au logement et l’existence d’un revenu minimal. Compte tenu entre autres des impasses que l’on constate dans la politique du

                
                    
                    Tableau 5
Contributions à la réduction des inégalités
entre les revenus primaires et disponibles
(en % de la réduction du coefficient de Gini, qui mesure l’inégalité de répartition des revenus ;
ce tableau mesure l’impact sur l’évolution de ce coefficient entre la situation avant l’intervention de l’État et la situation après son intervention sous forme d’impôt
et de versement de prestations)	
                                        Prélèvements sociaux
                                    	
                                        5
                                    
	
                                        Impôt sur le revenu
                                    	
                                        29
                                    
	
                                        Allocations familiales
                                    	
                                        12
                                    
	
                                        Autres prestations familiales sans conditions de ressources
                                    	
                                        5
                                    
	
                                        Prestations familiales sous conditions de ressources
                                    	
                                        10
                                    
	
                                        Allocation personnalisée d’autonomie
                                    	
                                        3
                                    
	
                                        Aides personnelles au logement
                                    	
                                        18
                                    
	
                                        Minima sociaux et RSA activité
                                    	
                                        18
                                    
	
                                        Total
                                    	
                                        100
                                    


                    Source : Insee.
Par rapport aux autres pays européens, la redistribution opérée par les prélèvements obligatoires est plus limitée en France, ce qui résulte du rendement nettement plus faible de l’impôt sur le revenu : 2,5 % du PIB en France (7,6 % en ajoutant la CSG, mais elle redistribue très peu), contre 9 % en moyenne dans l’Union européenne ou la zone euro. En revanche, la redistribution résultant des prestations sociales est plus importante, ce qui tient beaucoup plus à leur montant global (le plus élevé après celui de la Suède) qu’à leur progressivité (une des plus faibles).

                


                logement, nous proposons de substituer à l’ensemble des prestations sociales actuelles une seule allocation. Nous pensons en effet qu’il faut s’inspirer des travaux des économistes des années 1970 qui avaient conduit à introduire la notion d’impôt négatif. En France, Lionel Stoléru proposait déjà son adoption en 1977(5). Il a fallu attendre néanmoins le gouvernement Jospin et la fin du XXe siècle pour que vienne la première démarche allant dans ce sens sous le nom de prime pour l’emploi. L’idée est de simplifier la gestion de l’État providence en organisant un versement forfaitaire assuré par l’État pour donner les moyens à chacun ensuite de faire face aux aléas de la vie.

                Les prestations sociales actuelles couvrent des risques qui relèvent de l’assurance et nous avons développé le fait qu’une gestion des risques assurantiels par des organismes privés en concurrence serait plus efficace que la gestion assumée par une bureaucratie semi-publique en situation de monopole. Les prestations sociales couvrent également la solidarité entre les différentes classes sociales et cette solidarité relève d’un versement aux plus pauvres. Pour que ce versement remplisse pleinement son rôle de solidarité, il faut qu’il soit dégressif, comme l’est la prime pour l’emploi, c’est-à-dire que les pauvres touchent plus que les riches. La mise en place de l’impôt négatif repose sur l’idée de créer un revenu minimum universel auquel chacun aurait droit. Si nous prenons l’ensemble des prestations actuellement distribuées en France dans le cadre de l’État providence sous toutes ses formes, nous arrivons à une somme de 10 000 euros par an et par Français. Mis en œuvre brutalement, le principe d’un revenu universel reviendrait à rendre forfaitairement à chaque Français les 10 000 euros en question.

                La logique de l’impôt négatif conduit à une triple modulation :

                • Une modulation fondée sur le revenu, les plus riches ne recevant rien ; cela n’a de sens que parce que dans notre dénonciation du caractère punitif de l’impôt nous pensons qu’il faut supprimer l’impôt progressif sur le revenu.

                • Une modulation fondée sur l’effort fourni. Nous avons proposé de rétablir l’égalité des chances éducatives et notamment de fournir des bourses aux plus défavorisés méritants. Les versements d’impôt négatif seraient effectués sur des bases familiales en fonction de l’évolution des enfants et des adolescents dans le parcours scolaire. Les étudiants majeurs recevraient des bourses venant en complément de leur impôt négatif.

                • Une modulation fondée sur la solidarité absolue vis- à-vis des victimes des sinistres de la vie. Cette modulation se ferait notamment en faveur des handicapés dans une logique de consolidation de l’AAH existante.

                Une fois ce revenu distribué, à chacun ensuite de souscrire une assurance (privée et concurrentielle) pour couvrir son risque santé, à chacun d’adhérer à un fonds de pension (privé et concurrentiel) pour préparer sa retraite.

                

        



GÉRER LIBREMENT SON ÉPARGNE ET SON TEMPS

                Un mot sur ces fonds de pension. Dans un pays en déficit extérieur, nous l’avons dit, on manque d’épargne. Introduire des fonds de pension devient une nécessité pour redresser cette situation et l’analyse du rôle des fonds de pension ne peut se faire sans une réflexion sur l’épargne. Mais il faut aller plus loin. Les États providence couvrent des risques aléatoires comme la maladie et la solidarité. Au travers des régimes de retraite mais aussi des systèmes d’assurance-chômage, ils fournissent un revenu pendant les périodes d’oisiveté – à ne pas confondre avec la paresse… Cette oisiveté est soit recherchée comme pour la retraite, soit subie comme le chômage.

                Mais on peut considérer que cette distinction manque de finesse. Il est des retraités qui souhaitent conserver une activité (voir le succès du bénévolat ou le fait que 25 % des auto-entrepreneurs sont retraités), des actifs qui rêvent d’une année sabbatique, des chômeurs prêts à suivre des formations nouvelles et très originales par rapport à leur formation initiale. Nous avons parlé plus haute de « mobication », combinaison entre la mobilité et l’éducation. Cette mobilité ne doit pas s’inscrire seulement dans l’espace, elle doit s’inscrire aussi dans le temps. Dans une société de libre concurrence, où chacun doit pouvoir souscrire une adhésion à un fonds de pension, il faudra orienter les produits fournis par les compagnies d’assurances vers une logique de temps non travaillé et non pas vers une logique de retraite d’un côté et de chômage de l’autre. Les calculs actuariels que font les assureurs leur permettent d’évaluer le prix d’échange d’une année sabbatique à 40 ans contre le recul de l’âge de départ à la retraite. C’est-à-dire que plutôt que de multiplier à propos des retraites les réformes autoritaires et, en fin de compte, inefficaces, autant laisser à chacun la possibilité de choisir un fonds en charge de la gestion de son épargne et de la mise en regard de cette épargne avec son droit à l’oisiveté.

                Un État rénové prélèvera des impôts en externalité et un impôt type CSG. Il emploiera ces ressources à gérer son rôle de maître d’ouvrage dans la gestion des services publics et à reverser un impôt négatif dégressif incitatif. Il fournira ainsi à chacun les moyens de vivre dignement et librement tout en le mettant face à ses responsabilités.

                C’est une erreur de construire la solidarité comme un processus d’infantilisation des pauvres financé par la punition des riches.

                

        



À propos du salaire minimum

                Quant au salaire minimum, la procédure de sa détermination a évolué avec le temps. Aujourd’hui, elle vise à en faire un élément moins passionnel du débat politique dès lors que son évolution repose sur les propositions d’une commission d’experts où siègent non seulement des économistes mais aussi des sociologues. Cette procédure, initiée par Nicolas Sarkozy en 2008 et confortée sous le gouvernement de Jean-Marc Ayrault, a conduit au constat d’un Smic trop lourd pour beaucoup d’entreprises et objectivement pas assez élevé pour les salariés. Il faut donc renoncer à la notion de salaire minimum pour lui préférer, là encore, celle de revenu minimum. L’État devenu par l’impôt négatif le garant de ce revenu minimum arrêterait simultanément de subventionner les entreprises et de multiplier les « allégements de charges », subventions malsaines dans leur principe et tellement révélatrices de la dynamique du rapport de force entre élites patronales et élites administratives qui sont la quintessence du capitalisme de connivence.

            

        


Notes

                        (1) On démontre que le déficit conjoncturel s’obtient en multipliant cet output gap par le taux de prélèvements obligatoires. Et on finit en faisant la différence entre le déficit total et le déficit conjoncturel pour obtenir le déficit structurel. Ces calculs compliqués, souvent mal compris, sont devenus à juste titre le fondement des raisonnements de politiques économiques des pays modernes.

                    
                        (2) Article 3 du TSCG :

                        a) la situation budgétaire des administrations publiques d’une partie contractante est en équilibre ou en excédent ;

                        b) la règle énoncée au point a) est considérée comme respectée si le solde structurel annuel des administrations publiques correspond à l’objectif à moyen terme spécifique à chaque pays, tel que défini dans le Pacte de stabilité et de croissance révisé, avec une limite inférieure du solde structurel de 0,5 % du produit intérieur brut aux prix du marché ;

                        […]

                        d) lorsque le rapport entre la dette publique et le produit intérieur brut aux prix du marché est sensiblement inférieur à 60 % et lorsque les risques pour la soutenabilité à long terme des finances publiques sont faibles, la limite inférieure de l’objectif à moyen terme telle que définie au point b) peut être relevée pour atteindre un déficit structurel d’au maximum 1 % du produit intérieur brut aux prix du marché.

                    
                        (3) Voir Camille Landais, Thomas Piketty et Emmanuel Saez, Pour une révolution fiscale. Un impôt sur le revenu pour le XXIe siècle, Seuil, « La République des idées », 2011.

                    
                        (4) David Ricardo, Des principes de l’économie politique et de l’impôt (1817), chapitre XVII.

                    
                        (5) Lionel Stoléru, Vaincre la pauvreté dans les pays riches, Flammarion, 1974.

                    




CHAPITRE 7

            Les vrais enjeux 
du secteur financier

            
                Pour faire de la croissance économique, il faut donner du temps à l’investisseur avant qu’il ne commence à toucher les fruits de son investissement. Les économistes classiques comme Ricardo créèrent la notion de « fonds de salaire », correspondant à une année de salaires. Pourquoi ? Parce qu’une année de salaires, ce sont les montants versés par tout agriculteur à ses employés entre le moment de l’investissement – la semence – et celui où il commence à percevoir des revenus – la récolte. Dès ses débuts, la science économique a donc dû concevoir comment gérer le temps. Et cela porte un nom : la finance. Ce temps peut être celui de la nanoseconde quand les salles de marché agissent dans la frénésie ou celui de l’éternité quand les États émettaient des rentes perpétuelles. Comme toute activité, la gestion du temps, qui signifie appréciation du risque, mérite rémunération : c’est l’intérêt versé, le prix des actions, c’est la vie de l’ensemble des marchés financiers.

                

        



En finir avec la rente financière

                La finance a-t-elle failli ?

                Si la crise a une composante financière, le problème ne vient pas de l’essence de la finance mais des interventions permanentes des États pour la réguler. La finance étant une activité commerciale, ses acteurs doivent pouvoir faire faillite comme pour n’importe quelle activité. À passer son temps à la réglementer pour lui éviter justement des faillites, on perturbe le système et on crée plus de problèmes que l’on n’en résout. Ce que demande l’opinion, ce n’est pas l’impunité commerciale des banquiers, c’est la préservation de ses dépôts. Qu’on assure les dépôts et qu’on laisse mourir les banquiers incapables.

                À l’époque des économistes classiques, la politique monétaire était neutralisée dans son impact sur la distribution des revenus par la référence à l’or. Pour comprendre la rupture actuelle, née de la vulgate keynésienne, il faut bien analyser la nature de la monnaie.

                L’objet monétaire a ceci de particulier qu’il a toujours une double fonction. Quand il s’agit d’un bien matériel, il sert à assurer en tant que monnaie l’organisation des échanges mais il permet également, de près ou de loin, de satisfaire à un besoin de consommation courante. C’est forts de ce constat que certains historiens ont théorisé le lien entre l’iconoclasme à Constantinople et l’évolution de la balance des paiements courants de l’Empire byzantin. En effet, l’iconoclasme était puissant quand le déficit extérieur vidait l’empire de sa substance monétaire : pour se procurer de quoi frapper des pièces, on décidait alors de ne plus honorer les icônes et de récupérer l’or qu’elles contenaient. Dans ce cas très particulier, il y avait interdépendance entre la politique monétaire et la théologie.

                Plus récemment, dans l’Allemagne vaincue de 1945, la monnaie était la cigarette américaine. Pour J. K. Galbraith, c’était le meilleur instrument monétaire qu’on ait pu imaginer. En effet, en cas d’inflation, les Allemands se mettaient à fumer leurs cigarettes devenues moins utiles. La masse monétaire se contractait et l’inflation s’arrêtait. La politique monétaire s’effectuait sans banque centrale. Le deuxième rôle de l’outil monétaire, celui d’objet de consommation, assurait de façon automatique la régulation de la quantité de monnaie en circulation. Ce que montrent ces exemples, en apparence anecdotiques mais révélateurs, c’est que le rôle non monétaire de l’outil monétaire conditionne la politique monétaire, c’est-à-dire la définition de l’entité en charge de la régulation monétaire et la définition des outils dont cette entité dispose.

                Dans le cas moderne, on l’a vu, la monnaie est du crédit bancaire. Ce crédit bancaire a bien un double aspect : celui de mise en circulation des instruments monétaires qui permettent la réalisation pratique des échanges et celui de financement de projets. Ce qui caractérise la situation actuelle, ce n’est pas le fait que la monnaie se crée par crédits bancaires. C’était déjà le cas au XIXe siècle. C’est que, depuis le sommet du FMI à la Jamaïque en janvier 1976, l’or ayant été expulsé du système, il n’y a plus de référence matérielle ultime.

                Que ce soit l’or, les cigarettes de Galbraith ou le crédit bancaire des temps de l’étalon-or, la référence matérielle faisait que la monnaie s’appuyait sur du travail réalisé, celui du mineur, de l’orpailleur ou du planteur de tabac. La monnaie permettait d’échanger du travail présent contre du travail passé. Aujourd’hui, le crédit bancaire correspond à une promesse de travail futur. Quand une banque prête, elle met de la monnaie en circulation et elle obtient simultanément l’engagement de l’emprunteur de fournir du travail et de créer de la richesse. Le travail qui auparavant existait est désormais promis. Et s’il ne se réalise pas, la monnaie que l’on crée, ne rencontrant aucune richesse nouvelle, va s’évaporer dans l’inflation. Le rôle de la banque centrale moderne est donc particulièrement délicat : il faut qu’elle fasse en sorte que les banques prêtent à ceux qui honoreront un engagement de travailler et de créer de la richesse. L’inflation en outre aux États-Unis a pris un tour particulier, celui du déficit extérieur. L’accumulation de dette publique des États-Unis dans les caisses de la Banque centrale de Pékin correspond à l’engagement implicite de Washington de capter dans le futur par des relèvements d’impôts une partie du travail des Américains afin de le transférer aux Chinois !

                Concrètement, il y a deux types de prêts qui par nature ne génèrent pas de travail :

                • D’abord les prêts à la consommation, car le consommateur ne crée pas de richesse, il la détruit – c’est d’ailleurs pour qu’il la détruise qu’on la crée… Le grand mythe de la « relance par la consommation » a inspiré les relances redistributives qui ont fini soit dans la déroute des finances publiques et dans l’explosion des déficits extérieurs, soit dans d’authentiques drames comme au Chili en 1973.

                • Ensuite, les prêts à l’État car celui-ci accapare et distribue mais ne crée pas de richesse immédiate. La dette publique n’est pas inflationniste si la politique budgétaire assure la croissance à venir et permet à l’État de récupérer par la suite sous forme de surplus fiscal l’équivalent de ce qu’il a emprunté. Mais prêter à un État incapable, pour cause de croissance lente ou d’exaspération des contribuables, de renforcer ses exigences fiscales est forcément inflationniste.

                La politique monétaire débridée, en création permanente de monnaie, est une gestion de dettes privées mais sans garantie que ces dettes, c’est-à-dire les crédits nouveaux consentis, débouchent sur une création de richesse en regard. Créer de la monnaie dans le monde de l’immatériel où nous vivons ne correspond plus à la découverte d’une mine d’or. Créer de la monnaie pour une banque, c’est accorder un crédit à une entreprise. Cela est sain et favorise la croissance économique quand le crédit est alloué à quelqu’un qui en retour crée de la richesse. Ce que nous avons appelé une politique monétaire « d’imposture », c’est une politique monétaire qui consiste à laisser le système prêter à tort et à travers avec la conviction que l’inflation, généralisée ou sous forme de bulle, corrigera les dérives. Nous avons appelé cela de l’imposture, source de rentes au sein du système bancaire, d’autres appellent cela du quantitative easing ! Utiliser des mots anglais pour se donner un vernis et fuir dans l’abscons n’empêche pas la punition économique ultime des populations par l’inflation. De même que la dette publique est un transfert dans la génération future de l’impôt des pauvres vers les détenteurs de titres publics, de même la dette privée créée sans limites, ne pouvant engendrer une création de richesse équivalente, devient une arme redoutable de transferts de revenus.

                Certes, l’opinion est alertée contre la déformation des revenus par les bulles au travers de la dénonciation outrancière de la finance et de la stigmatisation naïve des mécanismes spéculatifs. Il n’en reste pas moins que la finance moderne est devenue un moyen de concentration des masses excédentaires de monnaie en faveur de certains opérateurs plus habiles, mieux informés ou plus chanceux que d’autres qui font jouer à plein la dissuasion du « risque systémique ». Le trader, qui justifie ses hautes rémunérations par son savoir-faire, a à sa disposition le même savoir que celui des autres institutions financières sur lesquelles il réalise son profit. Il n’exprime donc pas un talent mathématique, qui est largement partagé par ses homologues, mais une situation rentière favorable où se mêlent chance, informations privilégiées, quand ce n’est pas purement et simplement de la malhonnêteté. Il y a donc imposture et cette imposture repose sur un excès d’émission de monnaie. En soi, ce ne serait pas grave si le transfert final de revenu dû à une politique d’expansion monétaire sans limites ne conduisait pas à ponctionner les pauvres des générations futures. En effet, ceux-ci paient soit sous la forme d’inflation, soit en subissant le chômage qui résulte de l’accumulation des faillites à répétition des emprunteurs irresponsables et des déformations imprévisibles des grilles de profit.

                

        



Le rôle bénéfique de la concurrence
entre les banques

                Poussons l’analyse de la création monétaire jusqu’au bout. L’enjeu de la politique monétaire n’est pas la quantité mais la qualité de la monnaie créée. La monnaie créée est un prêt consenti à un investisseur. Le problème n’est pas l’existence de ce prêt – quantité de la monnaie créée – mais l’usage qu’en fait l’investisseur – qualité de la monnaie créée. Il faut le redire : si l’on crée beaucoup de monnaie en prêtant à des gens qui créent de la richesse, cela fait de la croissance et c’est positif. Si l’on crée peu de monnaie en prêtant à des gens dont les projets fumeux ne débouchent pas, cela ne crée aucune richesse et génère de l’inflation.

                Or la concurrence entre banques les pousse vers la qualité.

                Prenons un exemple concret. Supposons que le client d’une banque A contracte un prêt de 100 euros pour réaliser un investissement. Il va dépenser les 100 euros en faisant un chèque à l’ordre d’un de ses fournisseurs. Celui-ci est lui-même détenteur d’un compte en banque et va porter le chèque à sa banque B. Celle-ci reçoit le chèque, crédite le compte de son client, puis se tourne vers A pour lui demander d’honorer le chèque. À partir de là, B peut adopter deux attitudes :

                • B peut proposer à A d’attendre le lendemain pour voir ce qui se passe, un chèque d’un ses clients pouvant se retrouver le lendemain entre les mains de A et susciter une compensation. En attendant, cela a créé un prêt de B à A. Comme tout prêt, celui-ci a un taux qui est le taux au jour le jour ou encore, en anglais, overnight. Ce taux en zone euro s’appelle l’EONIA (pour Euro OverNight Index Average). C’est le taux auquel se prêtent les banques pour une journée. Le lieu, dématérialisé, où se négocient ces prêts est le marché monétaire.

                • B peut demander à A de la monnaie sûre, reconnue par tout le monde : de la monnaie banque centrale (les billets de la banque centrale sont ceux qu’utilisent les particuliers dans leurs échanges quotidiens).

                Ainsi, chaque fois qu’une banque crée de la monnaie, elle se rend dépendante de ses concurrentes. Et plus celles-ci sont nombreuses, plus il y a de chances que cette dépendance soit effective. Une banque qui prête trop sans faire attention, qui acquiert des actifs « pourris », voit rapidement les conditions que lui font les autres banques sur le marché monétaire se tendre.

                Comment éviter que la banque centrale ne vienne perturber ce mécanisme autorégulateur ? En autonomisant la politique monétaire, rendue totalement indépendante des volontés des gouvernements et des angoisses des banquiers. Puisque la banque moderne agit dans l’autorégulation, chaque banque devant emprunter au jour le jour à ses concurrentes des sommes représentatives de son activité de prêts. C’est ce mécanisme issu de la concurrence entre banques que doit privilégier et entretenir la politique monétaire.

                Cessons de fantasmer sur la finance et de la stigmatiser, laissons la concurrence la réguler pour que les banques, en prêtant à des entrepreneurs à leurs risques et périls, créent la richesse de demain et non la rente de l’imposture d’aujourd’hui…

                

        



Les trois Charles, la BCE et la construction européenne

                Les responsables des partis de gouvernement sont d’accord sur la nécessité de préserver la construction européenne. La construction européenne repose maintenant sur deux piliers : la politique de concurrence, la confortation de la zone euro. Le célèbre économiste Jacques Rueff avait d’ailleurs coutume de répéter à Jean Monnet que l’Europe se ferait par la monnaie ou ne se ferait pas.

                Dès lors, la zone euro est un élément clé de notre avenir.

                L’hebdomadaire anglais The Economist fait signer ses chroniques sur l’Europe du pseudonyme « Charlemagne », manifestant ainsi sa conviction que l’Europe est un projet franco-allemand, issu de la lointaine succession de l’Empire carolingien. D’autres configurations d’alliances sont possibles : celle mise au point par un autre Charles, lui aussi empereur, à savoir Charles Quint. Celui-ci noua une alliance avec Henry VIII, roi d’Angleterre, agacé par l’arrogance de François Ier. Et puis il y a l’alliance qui anticipa l’Entente cordiale, celle que noua Charles II d’Angleterre avec Louis XIV.

                Alors, Charlemagne, Charles II ou Charles Quint ? Les Anglais parlent de Charlemagne pour se poser en victimes – ce qui est habile et pas totalement absurde quand on se souvient de la façon dont les Français et les Allemands se sont entendus pour les expulser du SME, l’ancêtre de la zone euro, en septembre 1992 ; ils évoquent avec politesse Charles II dans les sommets internationaux mais savent que Charles Quint est en train de s’immiscer dans tous les débats bruxellois. Pourquoi ? Parce que les Français ont une conception de la zone euro toute en mensonge et en duplicité.

                Nos dirigeants ne rejoignent Bruxelles qu’après avoir déclaré solennellement qu’ils y mèneront un combat ferme et sans concession contre les ayatollahs de la concurrence et les « sado-monétaristes » de Francfort. Malgré la courageuse défense du franc fort théorisée et pratiquée par Pierre Bérégovoy, défense qui fut l’affirmation d’une rupture mendésiste d’avec les facilités inflationnistes et la confirmation d’une solidarité mitterrandienne avec les Allemands, on continue dans les meetings politiques français à dénoncer l’euro fort.

                Cette posture qui peut paraître subtile alors qu’elle relève de l’infantilisme n’est pas fatale. Nicolas Sarkozy avait commencé son mandat en se coulant dans l’héritage ambiant sur la politique monétaire et en prolongeant le discours traditionnel anti-BCE. Au printemps 2008, alors que l’indice des prix en zone euro augmentait au rythme de 4 % par an – avec un taux sur les produits alimentaires de 6,4 % –, Paris réclamait à la BCE non seulement de ne pas monter ses taux mais de les baisser. Les Français y mettaient une virulence d’autant plus grande qu’ils accusaient la BCE de provoquer une hausse du taux de change de l’euro face au dollar, étouffant ainsi les capacités exportatrices de l’Europe. Le discours tenu à Paris était tel que les autres membres de la zone euro se demandaient ouvertement ce que cachait ce dénigrement invraisemblable de la politique de la BCE par la France.

                La présidence de l’Union en 2008 a été l’occasion de modifier l’attitude française. Plus aucune critique d’une autorité reconnue n’est venue de Paris stigmatiser la BCE. Décrédibilisés par leur adulation de Greenspan dans les années 2000, les « anti-Trichet » de Paris perdaient du terrain, conduisant Nicolas Sarkozy à rentrer dans le rang monétaire européen. Ce retour libéral-monétariste a été en quelque sorte confirmé lorsque, en novembre 2008, au Qatar, il a prononcé un vibrant plaidoyer pour la reprise des négociations du cycle de Doha et pour l’extension du libre-échange après avoir eu pourtant quelques mois auparavant, en juillet de la même année, des mots très durs sur le libéralisme outrancier de Peter Mandelson, alors commissaire européen en charge des négociations commerciales internationales.

                Ce tournant libéral-monétariste, c’est-à-dire véritablement « carolingien », Nicolas Sarkozy l’a encore accentué avec la crise grecque où il a dû cette fois passer la main à l’Allemagne pour n’avoir pas su mettre à profit son succès diplomatique de 2008.

                Quand François Hollande arrive aux affaires, son parti est toujours aussi divisé sur l’Europe après la tragicomédie et les déchirements de 2005. Dans ce contexte, il fait mine de refuser d’accepter le virage libéral-monétariste de son prédécesseur. Il défend au sommet européen de juin 2012 un soi-disant « pacte de croissance » de 120 Mds d’euros visant à réintroduire le keynésianisme dans le jeu européen. Ce faisant, il renoue avec la fâcheuse habitude française du double langage : un discours archéo-keynésien sur la dépense publique source de croissance, qui tend à masquer une pratique de soumission ultime à la volonté libérale-monétariste de Bruxelles et de Berlin. Ce jeu ridicule finit par être dangereux. Notamment vis-à-vis de l’Allemagne. Ainsi, de même qu’après l’acceptation de la discipline monétaire du SME en 1979, la relance de 1981 avait jeté le doute à Bonn sur les intentions réelles de Paris, de même qu’après l’acceptation de la discipline budgétaire avec l’adoption par référendum du traité de Maastricht de 1992, la dérive des comptes publics de 1993 ayant conduit à un déficit de 6 % du PIB – soit 3 points de plus que la norme autorisée – avait de nouveau intrigué Bonn, de même le discours sur le pacte de croissance a de nouveau jeté le désarroi à Berlin où l’on prenait les revirements sarkozystes pour des engagements français durables. D’autant que depuis 1976 et le sommet du FMI à la Jamaïque où les États-Unis ont imposé comme référentiel monétaire le dollar à la place de l’or, le keynésianisme est américain mais le libéral-monétarisme carolingien. Et donc le jeu keynésien est un jeu historiquement daté, économiquement inefficace, politiquement anti-européen et sournoisement pro-américain.

                La position à adopter s’organise selon trois axes essentiels.

                • L’idée que la crise de l’euro peut se résoudre à condition d’adopter sans ambiguïtés une règle simple de gestion de la politique monétaire, au demeurant effectivement mise en œuvre par Mario Draghi. Il s’agit d’affirmer qu’en cas de vrais problèmes – une fuite spéculative sur les dettes grecque, portugaise ou espagnole – la BCE, comme toute banque centrale de plein exercice, acceptera sans hésiter de prendre en refinancement les papiers publics de ces pays. Il s’agit en effet d’éviter tout défaut sur une dette publique dont les conséquences économiques et politiques seraient désastreuses. L’enjeu est que Bruxelles trouve le ton juste pour faire comprendre aux Grecs qu’il faut faire des réformes, aux marchés qu’il n’y a que des coups à prendre à continuer à faire monter les taux longs grec, portugais ou espagnol, et aux États-Unis que personne n’a intérêt à une guerre monétaire.

                • Une reformulation du Pacte de stabilité et de croissance conforme au nouveau TSCG. Plus aucun pays européen ne respecte le critère sur le stock d’endettement du Pacte et les niveaux de déficit nécessaires selon le FMI et l’OCDE pour amortir le choc de la crise de 2008-2009 étaient supérieurs au seuil emblématique des 3 % du PIB. La reformulation du Pacte est inévitable selon la logique cyclique du TSCG, ainsi qu’un suivi différencié des déficits conjoncturels et des déficits structurels. Même si l’offensive anti-euro s’est construite sur une présentation spécieuse de la situation des finances publiques des pays de la zone, il serait de mauvaise foi de nier l’étendue de la dégradation budgétaire européenne. Dans leur précipitation à vouloir contenir la crise de 2009, les États européens se sont engagés dans des politiques budgétaires expansionnistes dont l’ampleur est allée au-delà non seulement des engagements pris dans le cadre du Pacte de stabilité et de croissance mais aussi des besoins conjoncturels. Cela a creusé les déficits structurels. L’année 2009 a laissé derrière elle des déficits structurels considérables. Tous les pays, France comprise, doivent désormais se consacrer à effacer ces déficits. C’est l’esprit du TSCG.

                • L’abandon définitif des nostalgies sur l’inflation et la dévaluation. Nous l’avons dit dans le premier chapitre, cette nostalgie est économiquement absurde ; elle est en outre politiquement assassine. On ne peut que s’étonner d’entendre certains réclamer à la BCE qu’elle fasse tout pour faire remonter le taux d’inflation. Les faibles hausses actuelles des prix en France notamment reposent sur deux mécanismes essentiels : la baisse des prix des télécommunications qui traduit le transfert vers la population sous forme d’augmentation de son pouvoir d’achat des bienfaits de la concurrence entre les opérateurs et des bienfaits des progrès technologiques réalisés dans ce secteur ; la baisse des prix de l’énergie qui traduit le transfert vers la population sous forme d’augmentation de son pouvoir d’achat de l’appréciation de l’euro par rapport au dollar, monnaie de facturation des produits énergétiques. En outre, Mario Draghi le rappelle sans cesse : il ne finance pas l’économie, il la refinance. Les crédits qui font les dépôts sont consentis par les banques commerciales, qu’il se contente d’encadrer et de refinancer.

                Si le général de Gaulle pouvait dénoncer lors de sa campagne électorale de 1965 les enthousiasmes européens excessifs en accusant certains de sauter comme des cabris sur leurs chaises à chaque fois que le mot « Europe » était prononcé, aujourd’hui, le problème d’un gouvernement français cohérent et conséquent est d’affirmer sa conviction européenne à deux niveaux : le refus du conservatisme protectionniste, pour des raisons non seulement européennes mais aussi de progrès économique ; le refus d’un retour aux revendications keynésiennes, pour des raisons non seulement de progrès économiques, mais aussi européennes, c’est-à-dire d’affirmation d’une valeur partagée autour du libre-échange et de la stabilité des prix avec l’Allemagne…

            

        



Conclusion

        
            Chaque époque de notre histoire renvoie à une référence autour de l’élite incarnée dans une institution universitaire en charge de sa formation. La IIIe République des débuts admirait les saint-cyriens dont elle attendait l’effacement de Sedan et la revanche sur l’Allemagne. En adoptant en 1892 des lois protectionnistes sur l’agriculture, Jules Méline fut le père d’un modèle agro-militariste associant le sabre et la charrue dans un fantasme de revanche. Les dirigeants de l’époque n’avaient pas l’outrecuidance des protectionnistes d’aujourd’hui qui croient nous donner croissance et pouvoir d’achat alors qu’ils préparent notre régression économique. Ils avaient un objectif politique qui transcendait la logique économique. Grâce à ce choix agro-militariste, la IIIe République a vaincu l’Allemagne mais dans des conditions dramatiques. Elle a ensuite promu les normaliens, dans l’espoir – hélas vain – de l’avènement d’une société apaisée se livrant aux délices de la culture.

            La IVe République a confié la restructuration de l’économie et la reconstruction de l’après-guerre à des polytechniciens. La Ve République, devenue un haut lieu de l’étatisme alors à la mode dans un monde globalement keynésien à l’ouest et planificateur à l’est, a mis ses hauts fonctionnaires en avant et assuré le triomphe de l’énarchie. La chute du mur de Berlin et les succès électoraux de Mme Thatcher, en ouvrant la voie à une nouvelle époque – celle du retour d’un marché d’autant mieux compris que les illusions étatistes du XXe siècle ont sombré –, ramènent l’ENA au statut de haut lieu de la défense du conservatisme étatiste keynésien, appelé à quitter le devant de la scène historique. L’élite de demain se construit désormais dans les business schools, hauts lieux d’un quesnaysianisme rénové. Ce sera de plus en plus le cas à condition qu’elles ne se trompent pas sur leur vocation à susciter des carrières d’entrepreneurs. Bref, François Hollande devrait se souvenir qu’il a fait des apparitions sur les bancs d’HEC, une école qui contient le mot « commerce » dans son nom. Le commerce, c’est-à-dire les relations entre égaux fondées sur le jeu concurrentiel qui sont et doivent être le fondement de la société de demain.

            Soyons clairs : l’élite de la fin du XXe siècle était keynésienne, il faut que celle du XXIe siècle soit quesnaysienne.

            Cela sera si nous sommes lucides et si nous refusons une certaine régression intellectuelle qui gagne la France et la pensée économique qui s’y exprime. Entre les défenseurs néomercantilistes de la « compétitivité », les protectionnistes patentés qui se cachent derrière des néologismes ridicules comme la « démondialisation » et les pourfendeurs de la finance, le discours politico-économique se balade de plus en plus entre le Moyen Âge et le XVIIe siècle, bien avant les œuvres de Quesnay. Pourtant il y a urgence à quitter le passé étatiste. Nos dirigeants doivent prendre conscience que si rien n’est fait, si ce n’est la stigmatisation répétitive des banques, l’accumulation d’impôts et la galopade surréaliste du ministre du Redressement productif et de l’économie d’une usine en faillite vers une autre, de modernes Gavroche pourraient être tentés de courir dans les rues de Paris en chantant : « La France est tombée par terre, c’est la faute à la promotion Voltaire(1), le nez dans le ruisseau, c’est la faute au capitaine de pédalo(2) ! »

            D’autres choix sont possibles.

            Lors de la présentation de son budget à la presse fin 2012, répondant à une question sur la nécessité de tenir un discours « churchillien » au peuple britannique, George Osborne, le chancelier de l’Échiquier, s’indigna de la comparaison avec 1940. À l’époque, Churchill affrontait Hitler, la guerre, la solitude dans le combat du fait de la déroute de son allié français. Et Osborne d’insister sur le fait que la situation était autrement plus dramatique que celle actuelle du Royaume-Uni ! Mais, poursuivit Osborne, la référence à Churchill restait acceptable si on voulait ainsi signifier la nécessité de tenir un discours de vérité, indiquant l’objectif et les moyens de l’atteindre. En France il en va de même. Inutile de mobiliser Churchill. Mais il faut faire preuve de courage et de détermination.

            Hélas, il est de bon ton en France d’ignorer ce qui se fait réellement au Royaume-Uni. Depuis les Lettres anglaises de Voltaire, nous avons un problème avec ce pays. Tant que la France était convaincue de son éminente supériorité, elle cultivait une anglomanie de façade dont l’objectif était moins de proposer l’imitation du pays en train de découvrir les potentialités extraordinaires de l’économie de marché que de provoquer l’agacement du pouvoir en place face à l’apologie de l’ennemi traditionnel. C’était la démarche de Voltaire.

            Mais depuis que l’Angleterre connaît le succès, la France se fait un malin plaisir de la dénigrer.

            Le rapport à l’Anglais s’est inversé : quand il permettait par son exemple de contester, il était bienvenu. Maintenant que son exemple exige de construire tant il est limpide et efficace, mieux vaut aller chercher ailleurs ce qui permettra de le contester.

            L’URSS d’avant-hier, le Japon d’hier, la Chine d’aujourd’hui suscitent de multiples publications mi-fascinées, mi-inquiètes sur des pays promis à un avenir radieux. Et tandis que les uns après les autres, ils disparaissent de l’histoire pour n’avoir pas su respecter les deux ou trois règles élémentaires de la démocratie et de l’économie de marché qu’on appelle le libéralisme, l’Angleterre continue son destin historique : après avoir adopté le libre-échange en 1842 pour prolonger sa croissance des années précédentes, le keynésianisme en 1946 pour réguler son économie meurtrie par la guerre, le monétarisme en 1979 pour refonder une économie abaissée par l’inflation, le néotravaillisme en 1997 pour concilier marché et justice sociale, voici en 2010 la Big Society pour réduire l’État et généraliser la concurrence. L’expérience historique montrant qu’elle a raison, la France préfère s’en détourner. Elle ne veut plus de Charles II sans voir que simultanément elle assassine Charlemagne. D’autant que le reproche le plus sévère fait à l’Angleterre, c’est de développer une pensée unique : la France a besoin de débat autour des problèmes, pas de solution et l’Angleterre s’est mise depuis 1815 à fournir des solutions. C’est ce qui agace la France d’aujourd’hui passée de Voltaire à la promotion Voltaire…

            Restent que les solutions théorisées par les économistes anglais et mises en œuvre par la gauche libérale de Gladstone à Blair en passant par Roy Jenkins sont les plus pertinentes. Mais il faut avoir l’audace d’aller plus loin. Les réformateurs français doivent faire de la concurrence et de l’économie de marché l’outil premier de leur action. Les difficultés économiques présentes ne sont pas nées des libéralisations économiques mises en œuvre par Thatcher et Reagan. Elles résultent de la politique monétaire américaine des années 2000 menée pour permettre à l’État de s’endetter sans limites et à moindre coût ; elles résultent de l’accumulation générale de dettes publiques et privées nées du refus de laisser jouer sur les marchés financiers les mécanismes de marché, celui qui veut qu’on n’est jamais « too big to fail » quand on se trompe et que la faillite est inéluctable.

            Cette voie « gladstonienne/blairiste » est d’autant plus porteuse qu’au pays même qui est devenu le symbole ultime de la résistance du keynésianisme, à savoir les États-Unis, des voix affirment la nécessité de l’avènement d’un « capitalisme pour le peuple ».

            Ainsi Luigi Zingales, aujourd’hui professeur d’économie à l’Université de Chicago, dans ce lieu où tant d’économistes prestigieux ont enseigné, oppose dans un livre en passe de devenir un best-seller aux États-Unis(3) la généralisation de la concurrence à la politique épuisée des keynésiens américains relevant sans cesse le plafond d’endettement du pays selon une mise en scène dont le caractère de plus en plus théâtral souligne l’impuissance. C’est le capitalisme au service du peuple, un capitalisme qui tourne le dos à la connivence pour permettre à chacun d’exprimer ses talents en se confrontant aux autres sur des marchés concurrentiels.

            Choisir la concurrence est un choix courageux et donc authentiquement révolutionnaire. C’est prendre le risque de se heurter à de multiples murs, des murs qui en France sont des sortes de murs de Berlin par la justification idéologique qui les sous-tend. Naguère, on disait de l’économie française qu’elle était une Union soviétique qui avait réussi ; or c’est impossible ! Nous sommes arrivés à un stade où, pour nos dirigeants, il faut raser les murs de Berlin qui obscurcissent leur jugement pour ne pas avoir à… raser les murs de Paris !

        

    


Notes

                    (1) Rappelons que François Hollande est issu de la promotion Voltaire à l’ENA, dont les membres quittèrent l’école en 1980.

                
                    (2) « Capitaine de pédalo » est le nom donné par Jean-Luc Mélenchon à François Hollande pendant la campagne présidentielle de 2012.

                
                    (3) Luigi Zingales, A Capitalism for the People, Perseus Book Group, 2012.
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Quels sont aujourd’hui les vrais obstacles aux réformes struc-
turelles dont la France a tant besoin ? Pour Jean-Marc Daniel, la
réponse tient en un mot : connivence.

Connivence entre un patronat qui craint la concurrence par-dessus
tout, une gauche protectionniste et un gouvernement qui affiche
des tendances colbertistes.

Connivence organisée autour du maintien des rentes de toutes
natures, et notamment celles des nombreuses professions qui
vivent des largesses de I'Etat providence... Connivence, donc,
garantie par I'Etat, Sorti de son rdle.

Dans cet essai a la fois brillant et provocateur, Jean-Marc Daniel
analyse les mécanismes modernes de la rente et dénonce le retour
des rentiers. Oui, il y a montée des inégalités, mais pas comme on
le croit, ni | i on le croit ! Et seule la concurrence permettra de
mettre fin aux priviléges. Dés lors, on pourra repenser [ftat en le
recentrant sur Ses missions, notamment la lutte contre la pauvreté.

Toujours stimulant, Jean-Marc Daniel défend ici une ociété fondée
sur le talent plutdt que sur la rente.

Jean-Marc DANIEL

Professeur d'économie & ESCP-Europe-Paris et chargé de cours
a I'Ecole des mines de Paris, Jean-Marc Daniel est un spécialiste
de Uhistoire de la pensée économique et des politiques écono-
miques. Chroniqueur au Monde et sur la matinale de BFM, il a
publié notamment 8 Legons d’histoire économique (0dile Jacob,
2012). Il est reconnu en France comme 'un des meilleurs analystes
de la rente.





